
P. 4

N° 1948 | Dimanche 11 août 2013 - Prix : 10 DA • www.lemidi-dz.com

IS
S

N
 :

 1
11

2-
74

49

Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
L’info, rien que l’info

P. 3

MENACE D’INTERDIRE 
LE PORT DU VOILE DANS LES
UNIVERSITÉS FRANÇAISES
POLÉMIQUE
ENTRE 
POLITIQUES ET
SOCIÉTÉ CIVILE

DES MILLIERS DE MORTS CHAQUE ANNÉE. DES MILLIERS DE BLESSÉS. DES FAMILLES ENDEUILLÉES

QUI ARRÊTERA 
LE TERRORISME
ROUTIER ?

DÉLIVRANCE DE DOCUMENTS FONCIERS

LES DOMAINES
ANNONCENT 
DE NOUVELLES 
FACILITATIONS

P. 5

OPÉRATION DE L’ARMÉE À BOUIRA
UN TERRORISTE
ABATTU ET PLUSIEURS
AUTRES BLESSÉS 
À SAHARIDJ 

FACE À LA HAUSSE 
CONTINUELLE DES PRIX
LE CNES ET L’UGTA
PROPOSENT DES
SOLUTIONS

EVOLUTION DES TECHNIQUES 
DE GESTION DES DÉCHETS À ALGER

VERS UN VISAGE
PLUS SÉDUISANT 
DE LA CAPITALE ?

P. 5 P. 4

P. 24

                    



MIDI LIBRE
N° 1948 | Dimanche 11 août 20132 LE MI-DIT

jeunes ont bénéficié du
dispositif d’aide à l’inser-
tion professionnelle dans
la wilaya de Tissemsilt
depuis le début de l’année
en cours.

1.728 100 1.800
ha de couvert végétal ont
été détruits par le feu à Tizi-
Ouzou, selon la
Conservation des forêts de
la wilaya. 

personnes ont été évacuées
suite à un incendie en
Californie, ont annoncé les
pompiers du comté de
Riverside. 
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"La seule solution au problème des embouteillages dans la capitale consiste en la
réalisation de routes souterraines et de tunnels suivant des méthodes innovantes, car les
méthodes classiques ne le permettent pas. Ces alternatives innovantes s'imposent du fait

de l'importante extension du tissu urbanistique de la capitale qui résulte de l'explosion
démographique des dernières années. Concernant le projet de réalisation du tunnel reliant
la Place du 1er-Mai à Ben Aknoun, actuellement à l'étude, dont les travaux ont été confiés à

l'Entreprise nationale des grands ouvrages d'art (ENGOA) en partenariat avec  une
entreprise turque, "les deux entreprises doivent se réunir après l'Aïd el-Fitr pour mettre sur

pied le groupe chargé de la réalisation et entamer les travaux dans les 
plus brefs délais."

Amar Ghoul :

Vaste élan de solidarité envers les couches sociales défavorisées à Bouira

A l’occasion de l’Aïd El-Fitr, Nedjma, entreprise
citoyenne, réaffirme son engagement au sein de la
société en perpétuant sa louable tradition qui con-
siste à rendre visite, le deuxième jour de l’Aïd El-Fitr,
aux enfants qui passent cette fête dans les hôpitaux
loin de leurs proches. En partenariat avec le
Croissant-Rouge algérien (CRA) et pour la neuvième
année consécutive, les employés de Nedjma, accom-
pagnés de bénévoles du CRA, ont effectué une
tournée dans plusieurs hôpitaux à Alger, à l’est et à
l’ouest du pays. Des cadeaux ont été offerts aux
enfants contraints de passer cette fête loin de leurs
familles. Cette action de bienfaisance s’inscrit dans
le cadre des activités citoyennes et de solidarité ini-
tiées par Nedjma à l’occasion de Ramadhan, à l’in-
star de l’octroi au Croissant-Rouge algérien (CRA)
d’un soutien financier qui était destiné à venir en
aide aux couches vulnérables durant le mois sacré.

A travers ces actions, Nedjma espère redonner le
sourire aux enfants et leur apporter un peu de joie en
partageant avec eux et leurs familles cette journée
sous le signe de l’entraide et de la solidarité

La célébration de l’Aïd El-Fitr dans
la wilaya de Bouira est marquée
par un vaste élan de solidarité
envers les couches sociales défa-
vorisées.  Dans la matinée du pre-
mier jour de la fête religieuse, les
responsables de la wilaya, à leur
tête le wali, Nacer Maâskri, ont
rendu visite à la maison de l’en-
fance assistée où ils ont procédé
à la distribution de cadeaux aux
orphelins. La cérémonie s’est
déroulée dans une atmosphère
pleine d’affection et de liesse, des
dizaines d’enfants assistés de
Bouira ont reçu des gadgets et
jouets de tout acabit. Des vête-
ments et autres cadeaux leur ont
été offerts par les responsables de
la wilaya dans une ambiance fes-
tive. Les chérubins ont eu aussi
droit à des spectacles et des activ-
ités récréatives "dans l’objectif de

faire oublier l’isolement à ces
petits gamins", a indiqué un
responsable du centre.  D’autre
part, les personnes âgées n’ont
pas été oubliées à cette occasion.
Les responsables de la wilaya ont
rendu visite au centre abritant
cette catégorie de personnes de la
ville, où ils ont partagé des

moments de joie avec les vieux et
vieilles du centre. Des cadeaux
leur ont été remis par les autorités
locales en guise de solidarité avec
cette frange sociale vulnérable. A
M’Chedallah, l’association cul-
turelle Issad a, comme à l’accou-
tumée, rendu visite aux  malades
se trouvant à l’établissement pub-
lic hospitalier (EPH) de la ville, où
les initiateurs ont offert à leur tour
des cadeaux, dont des vêtements,
aux malades qui reçoivent les
soins au niveau de ce centre de
santé publique. "Plusieurs de ces
personnes n’ayant pas pu célébrer
la fête avec leur famille ont tenu à
saluer ce geste de solidarité
envers des personnes malades
ayant besoin de sourires, notam-
ment en ce genre d’occasion de
fête." 

Une stèle commémorative a été  inaugurée mardi à
mechta Lourida dans la commune de Machrouha
(Souk Ahras) en hommage aux trois martyrs du
devoir tués il y a une année jour pour jour en com-

battant un incendie de forêt dans la région. 
La stèle porte les noms des deux éléments de la
Protection civile, le sergent Moncef Bentaleb et le
caporal Mekki Hezaïmia ainsi que celui de
Noureddine Rouainia de la Conservation des forêts. 
Son inauguration s’est déroulée en présence des

autorités locales et des cadres de la Protection civile
et de la Conservation des forêts qui ont également
tenu à honorer les proches des trois martyrs.
Plus de 21 % de la superficie de la wilaya de Souk
Ahras, soit 88.000 hectares, sont recouverts de
forêts. Durant le mois de juillet écoulé, ce  patri-
moine a été affecté par 10 incendies qui ont ravagé
11 hectares de bois et 12 hectares de broussailles,
selon la Protection civile. Durant le même mois de
l’année dernière, 43 incendies avaient ravagé 114
hectares de forêts, a-t-on rappelé.

Une stèle à la mémoire des trois soldats 
du feu décédés en 2012 à Souk Ahras

Nedjma rend visite aux enfants dans les hôpitaux
Guerre du Vietnam : 

un père et son fils refont surface
après 40 ans dans la jungle

Pour fuir la guerre, un père et son fils se
sont exilés au cœur de la jungle viet-
namienne pendant 40 ans. Ils ont été
retrouvés par la police ce mercredi.
Voilà une histoire digne des plus grands
scénarios hollywoodiens. Disparus
deux ans avant la fin de la guerre du
Vietnam, Ho Van Thanh et son fils Ho
Van Lang ont passé 40 ans reclus au fin
fond d’une jungle tropicale du centre du
pays. Ils ont récemment été retrouvés
par deux villageois, au hasard d’une
promenade en forêt.
Une cabane perchée
à six mètres de hauteur

La folle épopée a débuté en 1973,
lorsqu’une bombe américaine a
explosé dans leur village, tuant la mère
et deux des enfants de leur famille.
Convaincu que la guerre n’épargnerait
personne, le père a alors décidé de
s’enfuir avec le plus jeune de ses
enfants, alors âgé d’un an. Après un
long périple qui les a conduits au cœur
de la jungle, Ho Van Thanh a fabriqué
une cabane de fortune à plus de six
mètres de hauteur, au beau milieu
d’une vaste étendue d’arbres, comme
le rapporte le quotidien vietnamien Dan
Tri. Pour survivre, les deux hommes ont
dû apprendre les bases de la vie
sauvage. Ils chassaient et se pro-
tégeaient des bêtes sauvages grâce à
des armes artisanales faites de pierres
et de bois. Lorsque les animaux se fai-
saient rares, ils se contentaient de man-
ioc, de maïs et de baies. En guise de
vêtements, ils utilisaient de l’écorce
sèche qui leur faisait office de pagne.
Le père hospitalisé dans un état
préoccupant
Les deux hommes ont vécu ainsi durant
près de quarante ans, avant que deux
habitants du village le plus proche,
dans la province de Quang Ngai, ne sig-
nalent récemment l’existence de leur
hutte -enfoncée à 40 km dans la jungle-
à la police. Mercredi dernier, les
autorités se sont rendues sur place et
ont découvert les deux marginaux.
Aujourd’hui âgé de 41 ans, Ho Van Lang
-le fils- a d’importantes difficultés à
communiquer. Peu habitué à la vie en
communauté, il ferait preuve d’une
grande timidité selon la presse locale,
et ne connaîtrait d’ailleurs que
quelques mots. De son côté, le père, 82
ans, a été hospitalisé dans un état
préoccupant. 

Un petit requin mort trouvé
dans le métro de New York

Un requin mort de petite taille a été
découvert mercredi dans une rame du
métro new-yorkais sur une des lignes
desservant le quartier du Queens, ont
annoncé les autorités. Un contrôleur a
découvert le squale peu après minuit. Il
a fait transférer les passagers dans une
autre voiture et s'est débarrassé du
cadavre en le mettant à la poubelle à
l'arrivée du train en fin de ligne, selon
un porte-parole de la Metropolitan
Transportation Authority. Des photos
de la bête ont été publiées sur le site
internet Gothamist. On ne sait pas com-
ment il a pu arriver dans une rame.
Certains rappellent que c'est la
Semaine du Requin, une opération de
promotion de la chaîne de télévision
Discovery Channel. Mais chez
Discovery Channel, on jure n'avoir
aucun lien avec le requin du métro.



Des milliers de morts
chaque année. D’autres
milliers de blessés. Des
milliers de familles
endeuillées. Des milliards
de dinars perdus par le
Trésor public. Les
accidents de la route
coûtent cher à l’Algérie.
Comment faire pour arrêter
ces pertes en vies
humaines et ces
hémorragies pour la
collectivité nationale ? La
grande question qui se
pose à tout un chacun.
PAR SADEK BELHOCINE

T rente-six (36) personnes ont été
tuées et 226 autres blessées
dans 129 accidents de la route

survenus à l'échelle nationale entre le
7 et 9 août courant, période
coïncidant avec la fête de l'Aid el-Fitr,
a indiqué samedi le Commandement
de la Gendarmerie nationale dans un
communiqué. Un autre bilan de la
Gendarmerie nationale parle de 345
décès et de 4 493 blessés depuis le
début du mois sacré.
Tous les jours que Dieu fait, la GN,
la DGSN et la Protection civile font
le bilan des accidents de la route. Le
nombre des morts et des blessés est
en hausse continuelle. Le bilan
macabre des victimes donne froid
dans le dos. Et l’impression qui se
dégage est que les pouvoirs publics
sont impuissants devant l’hécatombe.
En 2012, L'Algérie a été classée à la
peu glorieuse quatrième place au rang
mondial des accidents de la route
derrière les Etats-Unis, l'Italie et la
France. Le nombre d’habitants et de
voitures qui circulent en Algérie n’est
pas comparable avec ces pays et
pourtant elle devance bon nombre de
pays développés.  Au Maghreb et
dans le monde arabe, elle occupe la
première place des accidents de la
route selon des chiffres officiels. Un
palmarès dont elle se serait bien
passée. Qu’est ce qu’il y a lieu de
faire pour stopper ou du moins pour
atténuer dans une proportion
raisonnable le nombre d’accidents et
partant de là réduire le nombre de
victimes ? C’est la grande question
qui n’a pas encore trouvé de réponse.
Les mesures coercitives prises
jusque-là n’ont pas eu l’effet
souhaité. Le pays a adopté en janvier
2010 un nouveau code de la route
durcissant les sanctions envers les
chauffards et introduit le permis à
points pour lutter contre les accidents
de la route qui rappelons-le sont
responsables de plus de 4.000 morts
par an. L’effet escompté n’est pas au
rendez-vous. La route tue de plus en
plus. Le nombre de blessés augmente
lui aussi. Une courbe ascendante qui
n’a pas l’air de fléchir.  Il est vrai que
le parc automobile s’est développé
considérablement. De 2,9 millions

véhicules en 2000, il a grimpé à 5,4
millions en 2009 et atteindra, selon
les prévisions quelques huit millions
de véhicules à fin 2013. Revers de la
médaille, plus de 55,8% du parc
automobile algérien sont des
véhicules ayant plus de 20 ans. Est-
ce la raison du nombre élevé
d’accidents de la route ? Une piste à
déchiffrer.  Tout autant pour les causes
de ce triste record détenu par notre
pays. On avance toujours en premier
lieu, l’excès de vitesse.
Il est vrai que la vitesse donne la
sensation d’une «liberté» au
conducteur souvent jeune.  Une
liberté chèrement payée au détour
d’un virage ou d’une ligne droite.
Arrive en seconde position, le non-
respect du code de la route.
Cela peut s’expliquer : les auto-
écoles censées dispenser des cours de
code de la route le font d’une manière
aléatoire. Une troisième cause est
souvent évoquée : l’état des routes,
toutes classifications confondues :
autoroutes, routes nationales,
chemins de wilaya ou communaux.
Leur maintenance ou leur entretien
est souvent l’objet d’une discorde, à
cause de leur coût élevé, entre les
collectivités locales, la wilaya. Faute
d’un terrain d’entente, la chaussée se
dégrade avec les conséquences que
l’on sait sur le plan humain et
économique. En 2008, les pertes
occasionnées au Trésor public étaient
estimées en moyenne à 100 milliards
DA. « En plus des pertes humaines,
les accidents de la circulation coûtent
au Trésor public 100 milliards de
dinars chaque année », avait déclaré
Mohamed Lazouni, ex-responsable de
la direction de la prévention et la
sécurité des routes, lors d’un
séminaire organisé en février 2008 à
Constantine. Bien plus, certains
experts estiment que  la prise en
charge des pertes matérielles et
humaines, entre morts et blessés,
coûte à l’Etat la mirobolante somme
de 500 milliards de dinars, soit 1

milliard de dollars par an. Une
somme qui donne le tournis et qui
interpelle l’Etat algérien à réfléchir
sur une nouvelle politique pour
stopper le terrorisme routier, alliant
l’aspect préventif et l’aspect
répressif.
En bref, sensibiliser par tous les
supports les conducteurs sur les
dangers de la route, les contraindre à

observer le code de la route et se
conduire en chauffeurs responsables
et enfin, sanctionner lourdement les
réfractaires du bon usage du véhicule.
Une recette à étudier pour contenir
dans les normes universelles le
nombre des accidents de la route,
étant entendu que prendre la route
présente toujours un risque. 

S .  B .
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Hécatombe !
PAR SORAYA HAKIM

Les routes ont été des plus meurtrières
durant le ramadhan 2013. Le bilan de
la Gendarmerie nationale arrêté au 27e

jour du ramadhan fait état d’environ
400 morts soit 40 de plus que l’an
dernier à la même période. Dix person-
nes par jour en moyenne décèdent
dans de tragiques accidents de la
route. Trop ! C’est trop ! En dépit de
tous les appels à la
vigilance, les
mesures coerci-
tives comme les
procès-verbaux et
les retraits de per-
mis, la route con-
tinue d’être cette
machine qui broie
les automobilistes
impénitents qui
bafouent toutes les
règles du code de
la route. Même la
peur du gendarme
ne prend plus. Les
conducteurs sont
de plus en plus téméraires notamment
les jeunes entre dix-huit et trente ans.
Rouler à tombeau ouvert les grise et ils
se soucient peu de la vie d’autrui. Les
radars installés sur les autoroutes, et
c’est bien connu, font partie du décor.
La surveillance par hélicoptère devient
impérative pour canaliser ces fous du
volant que l’on retrouve sous un tas de
ferraille, dans la plupart des cas  sans
vie. Le travail de sensibilisation n’a
rien donné et la jeunesse d’aujourd’hui
manque grandement de civisme.
L’éducation des parents d’abord, l’é-
cole ensuite ont failli. Le permis à

points, qui n’est pas généralisé, n’a
pas non plus infléchi la tendance et à
vrai dire, son option n’est pas
appliquée. C’est plutôt aux autorités de
passer à la vitesse supérieure, les
retraits de permis devraient s’accom-
pagner de l’immobilisation du véhicule
au prorata de la durée du retrait de per-
mis. L’autre proposition, en souffrance

depuis au moins
quatre ans, est
celle de bloquer
les compteurs qui
aurait pour sûr
une incidence
positive sur la
conduite irrespon-
sable des automo-
b i l i s t e s .
R é c e m m e n t
l’Association des
victimes des acci-
dents de la route
appelait de tous
ses vœux à la
création d’un haut

commissariat des routes pour réduire
le terrorisme routier. Cet appel sera-t-il
entendu par la DGSN, la Gendarmerie
nationale, le ministère des Transports,
les auto-écoles ainsi que le ministère
des Travaux publics, l’Enacta?  Chiche
! Tous ensemble pour une stratégie
pour une prise de conscience générale,
les mesures adéquates feront le reste.
S. H.

En dépit de tous les appels à la
vigilance, les mesures coercitives
comme les procès-verbaux et les

retraits de permis, la route continue
d’être cette machine qui broie les

automobilistes impénitents qui bafouent
toutes les règles du code de la route. 

«

»

Cette hécatombe est un véritable drame humain aggravé par d’énormes pertes financières. 

S O U S  L A  P L U M E

DES MILLIERS DE MORTS CHAQUE ANNÉE. DES MILLIERS DE BLESSÉS. DES FAMILLES ENDEUILLÉES

Qui arrêtera le terrorisme routier ? 
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PAR RAYAN NASSIM

La pénurie de carburant enregistrée depuis
quelques jours à Ouargla, et à un degré
moindre dans les autres villes de la wilaya, 

est arrivée à son comble en ces jours de fête de
l’Aid el-Fitr, a-t-on constaté. De longues files
d’automobilistes se forment au niveau des sta-
tions-service de la ville de Ouargla et de ses
environs, pour obtenir, au prix de quelques
heures d’attente, de jour comme de nuit,
quelques litres de carburants et éviter ainsi
l’immobilisation de leurs véhicules. 
La crise de carburant, touchant surtout

l’essence (super et sans plomb), rare ces
derniers temps aux pompes, est de plus en plus
vive et les automobilistes, de plus en plus
angoissés par le spectre de la pénurie,
préfèrent faire le plein de leurs réservoirs, a
indiqué le gérant d’une station-service privée. 
Contacté à ce sujet par l’APS, le directeur par
intérim du secteur de l’énergie et des mines
(DEM) de la wilaya, Boufatah Babaia, a
expliqué cette "tension temporaire" sur
l’essence, plus particulièrement le super et le
sans plomb, par le fait que ces types de carbu-
rant, acheminés principalement de Skikda ou

parfois d’autres raffineries du nord du pays, est
souvent provoquée  par certains propriétaires
de stations-service, qui ne font pas leurs com-
mandes à temps, mais aussi par les durées de
transport rapporte l’APS.  La wilaya de Ouargla
n’a pas enregistré, cependant, de pénurie en ce
qui concerne l’essence normale et le gasoil
dont l’approvisionnement est assuré à partir
de la raffinerie de Hassi-Messaoud, et qui sont
généralement disponibles et en quantités suff-
isantes, a-t-il ajouté. Le responsable a fait
savoir par ailleurs que, si la wilaya est moins
touchée que d’autres, notamment frontalières,

par le phénomène de la contrebande de carbu-
rant souvent à l’origine des pénuries, les serv-
ices de la DEM restent mobilisés pour appli-
quer la stratégie nationale de lutte contre ce
fléau en coordination avec les services sécuri-
taires. La wilaya de Ouargla compte 35 sta-
tions-services implantées sur son territoire,
dont (22) détenues par des privés, et enregistre
actuellement 10 autres en projet, avalisés par
le comité d’assistance à la localisation et la
promotion de l’investissement et la régulation
foncière (Calpiref), selon la même source.

R. N.

PAR RIAD EL HADI

La wilaya d’Alger a créé récemment deux
entreprises pour la prise en charge des
déchets domestiques. L’une spécialisée

dans la collecte et le transport des déchets
(ExtraNet) et l’autre dans la gestion des
centres de tri et d’enfouissement technique
(EGCETAL) qui a commencé la gestion du
premier centre.
L’exploitation du centre ExtraNet a démar-
ré au début du mois d’août dans la région
H’missi, dans la circonscription adminis-
trative de Zéralda, à l’ouest de la wilaya
d’Alger. Le Premier ministre Abdelmalek
Sellal a donné le coup d’envoi de l’ex-
ploitation du centre lors de sa visite d’in-
spection dans la wilaya en juillet dernier.
L’ouverture de ce premier centre de tri et
d’enfouissement des déchets à H’missi
améliorera la gestion des déchets notam-
ment avec la réception, avant fin 2013,
d’un autre centre similaire, en voie de réal-
isation, dans la région de Corso (wilaya de
Boumerdès), a indiqué Fatiha Slimani,
responsable à la wilaya d’Alger.
Ces deux centres gérés par l’Entreprise
publique de gestion des centres d’en-
fouissement technique des déchets domes-
tiques de la wilaya d’Alger, créée récem-
ment conformément aux instructions du
gouvernement, occupent une place impor-
tance dans la stratégie de gestion moderne
et organisée des déchets, tous types con-
fondus, en prévision de leur transforma-
tion en une valeur ajoutée qui sera vendue

aux enchères, a fait savoir Mme Slimani.
Pour sa part, Ladjrem Souhila, directrice
d’EGCETAL a estimé que ces deux centres
ont permis de "passer d’une gestion anar-
chique des déchets à une gestion scien-
tifique qui répond aux normes environ-
nementales".

Des jardins publics naissent à la place
des décharges sauvages

La wilaya d’Alger a entamé la mise en
œuvre d’une stratégie prometteuse pour
l’éradication de plus 250 points noirs et 8

décharges sauvages, a indiqué le directeur
de l’environnement de la wilaya d’Alger
Messaoud Tebbani.
Concernant l’éradication des décharges
sauvages, Mme Slimani a fait savoir que
les pouvoirs publics ont procédé à l’élim-
ination de deux décharges sauvages outre
l’octroi d’enveloppes financières pour
l’éradication des six décharges restantes
au niveau d’El Hamiz, Bordj El-Kiffan,
Rahmania, Mehalma ainsi que deux sites à
Tessala El-Merdja. Ces dernières seront
aménagées et inscrites dans le cadre du
plan d’urbanisation de la région.
M. Tebbani a indiqué que ces services ont
établi un contrat avec une société privée
pour l’éradication définitive des points
noirs au nombre de 250 sites au niveau de
la wilaya d’Alger à travers la stérilisation
des sites et la mise en place de bacs à
ordures. Il a indiqué en outre que cette
opération, qui a débuté le 5 juin dernier, se
poursuivra jusqu’à la fin de l’année 2013.
Le responsable a ajouté que les travaux
d’aménagement de la décharge de Oued
Smar, dont la fermeture définitive a eu lieu
le 5 juin 2012, sont en cours de finalisa-
tion en prévision de sa transformation en
jardin public.
Il a dans ce sens rappelé que la fermeture du
centre d’enfouissement technique d’Ouled
Fayet se fera prochainement. Ce dernier
sera également transformé en jardin
public, a-t-il ajouté.

Tri des déchets à partir de la source
La prise en charge de la collecte et du tri
des déchets est une mission qui incombe à
tous les acteurs de la collectivité locale et
des entreprises spécialisées, mais aussi et
surtout au citoyen, estiment les inter-
venants au processus de gestion des
déchets dont des agents d’hygiène et des
élus.Dans ce contexte, le directeur de l’en-
treprise ExtraNet, Rachid Mechab a
indiqué que "la priorité consiste aujour-
d’hui à réorganiser et restructurer les serv-
ices d’hygiène au niveau des communes en
les dotant des moyens nécessaires" .
Mechab a précisé que son entreprise
"compte mener des opérations de sensibil-
isation continues pour influer sur le com-
portement des citoyens dans le traitement
des déchets, notamment après avoir mis à
sa disposition des bennes à ordures pour
chaque type de déchets" .
Il a, d’autre part, mis l’accent sur la néces-
sité d’impliquer toutes les composantes de
la société y compris les femmes au foyer et
les commerçants.
Les médias lourds ne seront pas en reste
puisque leur rôle sera déterminant en ter-
mes de sensibilisation et d’ancrage de la
culture environnementale.L’expérience de
la ville de Sétif qui a adopté récemment un
nouveau système de collecte et de tri des
déchets ménagers, en disposant des
bennes à ordures à trois compartiments est
un modèle à méditer. R. E.

EVOLUTION DES TECHNIQUES DE GESTION DES DÉCHETS À ALGER

Vers  un visage plus séduisant de la capitale ?
La wilaya d’Alger connaît de grandes mutations en matière de gestion des déchets à travers la fermeture de décharges sauvages

et l’ouverture de centres modernes spécialisés dans le tri et l’enfouissement technique des déchets outre la création
d’entreprises modernes qui prennent en charge la collecte des déchets en renforcement de celles déjà existantes.

PAR RACIM NIDAL

Devant l’accumulation des déchets
ménagers, favorisée, comme de cou-
tume durant les jours de fête, des habi-

tants des la nouvelle ville de Tizi-Ouzou,
incommodés par les montagnes d’ordures
qui ont envahi leurs quartiers, n’ont rien
trouvé de mieux que de procéder, sur place, à
l’incinération des détritus. 
Durant les deux journées de l’Aid el-Fitr, le
même "spectacle" s’offrait à la vue dans les
quartiers La Tour, des Amyoud, des  2000 et
600 Logements et à la cité la Carrière : des
colonnes de fumée s’élèvent dans le ciel et
emplissent l’environnement d’odeurs
nauséabondes se dégageant de déchets en

combustion, après avoir fermenté des jours
durant sous un soleil de plomb. 
Outre les bruits d'explosion de bombes d’in-
secticides sous l’effet de la chaleur, ces
incendies prennent, parfois, une envergure
incontrôlable, en se propageant dans les
herbes sauvages recouvrant les espaces
verts, qui ne sont jamais pris en charge,
faute d’organismes appropriés pour leur
traitement. Le recours à cette "purification
de l’environnement par le feu est un procédé
que nous réprouvons et nous n’ignorons pas
ses désagréments et son incompatibilité
avec la vie en milieu urbain, mais avons-
nous d’autre alternative pour nous débarrass-
er de ces ordures qui nous empoisonnent la

vie" , se sont interrogés des citoyens de la
cité La carrière , qui voient en "ces signaux
de fumée émanant de ces incinérations, un
moyen d’interpellation des autorités con-
cernées sur l’état déplorable de l’environ-
nement" rapporte l’APS. "Les citoyens qui
n’ont jamais rechigné pour participer aux
actions de volontariat initiées par les pou-
voirs publics pour le nettoiement de la ville,
ont quand même droit à de meilleurs égards"
ont fait remarquer des membres d’une associ-
ation écologique de la Nouvelle-Ville. 
Depuis la fermeture de niches à ordures
attenantes aux bâtiments de cette
agglomération urbaine, les ordures
ménagères "semées à tous vents" ont fini

par donner lieu à une multiplication de dépo-
toirs sauvages, favorisée par l’insuffisance
de bacs à ordures, malgré un programme de
distribution mis en place par l’APC. 
Questionné sur ce phénomène de décharges
anarchiques par la revue Regard sur la
Kabylie, éditée par la direction de la
jeunesse et des sports, le maire de Tizi-
Ouzou, Ouahab Ait Menguellat a reconnu
qu’on "ne peut pas vraiment accuser les
citoyens d’incivisme si nous, autorité
publique, ne mettons pas à leur disposition
les moyens nécessaires, à même de permet-
tre une meilleure collecte des déchets." 

R. N.

DÉCHETS MÉNAGERS À LA NOUVELLE- VILLE DE TIZI-OUZOU

Des incinérations tous azimuts qui incommodent les résidants

CRISE DE CARBURANT DURANT L’AID

Grave pénurie à Laghouat

DÉLIVRANCE DE DOCUMENTS FONCIERS

Les Domaines annoncent de nouvelles facilitations
PAR LAKHDARI BRAHIM

La Direction générale du Domaine national a
annoncé de nouvelles facilitations au prof-
it des usagers, portant sur la possibilité de

télécharger par Internet les documents officiels
utilisés par les rédacteurs d'actes et autres util-
isateurs. "La Direction générale du Domaine
national (...) porte à la connaissance du public
la possibilité pour les usagers de télécharger,
via son site web, les documents utilisés par les

rédacteurs d'actes (notaires, administration des
domaines) et par les banques et établissements
financiers", ainsi que "les documents utilisés
par les usagers (personnes physiques et
morales", rapporte l’APS.Les documents util-
isés par les rédacteurs d'actes concernés par
cette facilitation sont "le document de formal-
ité de publicité foncière, le bordereau d'inscrip-
tion d'hypothèque et le bordereau d'inscription
en renouvellement d'hypothèque", précise le
communiqué. Pour les documents utilisés par

les usagers, la Direction générale du Domaine
a cité "le bordereau relatif à la première formal-
ité au livre foncier (demande d'établissement et
de délivrance de livret foncier) et la demande de
réquisition de renseignement (copies d'actes,
extraits d'autres documents y compris le cert i-
ficat négatif)". Il s'agit aussi de "la demande
d'ouverture d'enquête foncière pour les person-
nes physiques et morales ainsi que la liste des
pièces accompagnant la demande d'ouverture
d'enquête foncière". Tous ces imprimés sont

disponibles sur le site web www.foncier-
finance.gov.dz, explique la même source.
Désormais, les citoyens ainsi que tout autre
utilisateur ne sont plus obligés de se déplacer
vers les conservations foncières pour le retrait
de ces documents, a-t-on souligné, ajoutant
qu'il suffit aux usagers de les télécharger, de les
renseigner et de les déposer au niveau de la con-
servation foncière territorialement compé-
tente accompagnés des pièces jointes requises
en la matière.                                                  L. B.

Vers l’utilisation de techniques innovantes à Alger.



Des dizaines d’hectares de forêts de
maquis et de broussailles ont été rav-
agés par les feux durant les dernières

24 heures dans les wilayas d’El-Tarf,
Skikda et Souk-Ahras, a-t-on appris, ven-
dredi, auprès des services de la Protection
civile. Dans la wilaya d’El-Tarf, dans l’ex-
trême Nord-est du pays, 95 hectares de
forêts, diverses essences, ont été détruits,
jeudi, par les feux qui se sont déclarés, en
fin d’après-midi de mercredi dernier, dans
différentes localités forestières de cette
wilaya, a-t-on appris auprès de la cellule de
communication de la Protection civile. 
Au total, 17 foyers d’incendies, ayant
nécessité la mobilisation de 75 sapeurs-
pompiers, ont été enregistrés à Remel El-
Kayed (dans la commune  de Hammam
Beni Saleh), Bougous, Bouhouche et
Lahmar, dans la commune de Aïn Kerma

ainsi qu’à Guentita (Boutheldja), Hakoura
(Cheffia), Aïn Guesba Oum Ali (El- Tarf)
et Oum Sekek, dans la commune frontal-
ière d’El-Ayoune  où les plus importants
dégâts, non encore évalués, ont été enreg-
istrés.300 oliviers et 50 ruches d’abeilles
ont été ravagés également par les feux à
Hakoura, relevant de la commune de
Cheffia, tandis que les flammes qui ont
détruit plusieurs autres centaines de
maquis, d'eucalyptus et de  broussailles
ont été circonscrits à temps et nécessité la
mobilisation de 26 camions.A Skikda, pas
moins de 90 hectares ont été ravagés par
les incendies de broussailles, 150 arbres
fruitiers sont partis en fumée, tandis que le
plus grand sinistre a été enregistré dans la
région de Boulekroud, dans les hauteurs de
la ville, provoquant la destruction de 10
hectares de broussailles et de 150 arbres

fruitiers. Selon la Protection civile, c’est
la région de Oued Krifa, dans les hauteurs
de la ville, qui a été la plus touchée par les
incendies qui ont détruit 20 hectares d’eu-
calyptus, tandis que le troisième incendie
qu’a connu la  région de Louha, relevant de
la commune de Aïn Zouit, a ravagé 1
hectare d’oliviers et 40 autres hectares de
broussailles, indique-t-on de même source. 
Dans la wilaya de Souk-Ahras, 31 hectares
de pin d’Alep, de broussailles et de
maquis, tandis que le grand incendie s’est
produit  dans la forêt de  Lakrina, dans la
commune de Ouled Moumen, ravageant
20 hectares de pin  d’Alep.Les éléments de
la Protection civile poursuivent à l’heure
actuelle leurs interventions pour maîtriser
un incendie qui s’est déclaré dans la même
période dans la forêt de Djehifa, dans la
commune de Zaârouria.

Une tentative de trafic de 40 kilo-
grammes de kif traité vers l’Espagne a
été mise en échec, vendredi soir au

port d’Oran, par les services des Douanes, a-

t-on appris samedi auprès d’une source sécu-
ritaire. La marchandise prohibée a été décou-
verte à l’intérieur d’un véhicule au moment
de l’inspection par scanner préalable à l’em-

barquement, a précisé la même source. Le
passager propriétaire du véhicule, un
Algérien résidant à l’étranger, a été aussitôt
arrêté par les services compétents.

PAR LAKHDARI BRAHIM

Selon  les résultats d’une enquête réal-
isée par l’Office national des statis-
tiques (ONS) la demande en produits

manufacturés a enregistré une hausse
durant le 1er trimestre 2013, poursuivant sa
tendance déjà entamée depuis le 3e

trimestre 2011. 
La stabilité des prix de vente a participé à
la hausse de la demande en produits manu-
facturés durant le 1er trimestre 2013 selon
les représentants des secteurs public et

privé touchés par l'enquête qui a concerné
740 entreprises dont 340 publiques et 400
privées. 
Près de 46% des chefs d'entreprise
publiques et 67% du secteur privé ont
déclaré ne pas satisfaire toutes les com-
mandes reçues, selon l'ONS. 
L'activité industrielle durant ce trimestre a
reculé, un recul plus accentué selon les
représentants du secteur public, précise
l'office. 
L'enquête d'opinion réalisée auprès des

chefs d'entreprise par l'ONS précise que
plus de 56% des entreprises publiques et
64% du secteur privé ont utilisé leurs
capacités de production à 75%. 
L'activité industrielle devrait, selon l'en-
quête, connaître durant les mois prochains
une reprise. Les chefs d'entreprises des
deux secteurs anticipent une hausse de l'ac-
tivité, de la demande et des prix de vente
ainsi qu'une meilleure perspective de leurs
trésoreries. Mais, contrairement au privé,
le secteur public prévoit une baisse de ses

effectifs. L'enquête, qui porte sur le type et
le rythme de l'activité industrielle, révèle
que le niveau d'approvisionnement en
matières premières reste inférieur aux
besoins exprimés selon plus de 33% des
industriels publics enquêtés et plus de
23%  de ceux du privé. 
En conséquence, près de 85% du potentiel
de production du secteur public et plus de
70% de celui du privé ont enregistré des
ruptures de stocks ayant causé des arrêts de
travail inférieurs à 10 jours. L.  B.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

La Fédération des consommateurs, le
Cnes et l’UGTA sont sortis de leurs
gonds pour décortiquer en bilans et

analyses, cette soudaine hausse des prix
qui pénalise les ménages et rend
vulnérable les couches déshéritées des
consommateurs. Au point qu’une simple
décision politique parait, à tous égards,
insuffisante et moins cohérente selon
certains analystes. D’abord, le Cnes qui
s’est réuni récemment avec l’UGTA
manifeste son incompréhension face à «
une situation inadmissible » de cette
hausse des prix. Au rythme où va
l’inflation, le renchérissement des prix des
produits agro-alimentaires n’est que le
résultat prévisible. Pour Mohammed
Seghir Babes, président du Cnes « la
baisse de la production et la spéculation ne
sont que les facteurs apparents ». Selon lui
« tous les intervenants de la chaîne de
spéculation ne sont pas visibles ». Ce qui

suppose qu’il y a « d’autres manquements
et failles qui facilitent ces pratiques ». De
leur côté, les représentants de l’UGTA ne
font pas dans la dentelle. Ils estiment
urgent de convoquer un débat où tous les
acteurs sont concernés. 
« Il y a un risque de catastrophe s’il n’y a
pas une prise en charge réelle de la
situation » avertit un des syndicalistes de
la fédération des pétroliers. Dans la foulée,
un comité de réflexion conjoint sur la
hausse des produits alimentaires entre
Cnes et l’UGTA a été installé. L’idée est de
dresser d’abord un bilan sur la situation et
d’examiner des pistes pour des
recommandations envers les pouvoirs
publics. Mohamed Seghir Babes fait
valoir la thèse « de réinstaurer l’autorité de
l’Etat ». L’absence, selon ce dernier, «
d’un Etat régulateur et stratège » fait courir
le risque de faire « durer les pratiques
spéculatives ».  Alors dans ce cadre, le
président du Cnes suggère la possibilité de

devoir recourir « à la révision de certains
textes de loi, de procédures et de la
réglementation, ainsi que d’agir
“autrement” pour lutter contre le
phénomène qui pénalise les petites

bourses». D’autant que le Cnes et UGTA
sont unanimes à considérer que les
éléments « du pacte économique et social
n’ont pas été tous été mis en œuvre ».
Pour M. Bouhali, expert au Cnes
préconise « de faire un état des lieux sur
toute la situation économique » avant de
s’attaquer aux « causes des augmentations
des prix ». Mais pour M. Bouras, un autre
membre du Cnes « c’est l’inflation qui est
au cœur de l’ensemble de tout le processus
». Plus simple, il souligne « la fragilité de
la production, la fragilité structurelle dans
le système de change et la fragilité
structurelle de l’Etat » qui font le lot de ces
augmentations. L’approche des salaires est
proposée par M. Louati, expert au sein de
l’UGTA, qui estime important « de
s’attaquer à la révision du SNMG en
proposant la révision et la redéfinition du
salaire national minimum garanti
(SNMG) dans le code du travail ».

F.  A .

5EVENEMENTMIDI LIBRE
N° 1948 | Dimanche 11 août 2013

FACE À LA HAUSSE CONTINUELLE DES PRIX

Le Cnes et l’UGTA proposent des solutions
Une flambée continuelle des prix de large consommation commence à inquiéter maintenant la plupart des intervenants et acteurs

économiques et sociaux. Ils proposent un débat urgent sur la situation des prix et l’état de la consommation.  

DEMANDE EN PRODUITS MANUFACTURÉS

Poursuite de la hausse au 1er trimestre 2013

INCENDIES À L’EST DU PAYS

Des dizaines d’hectares de forêt ravagés par les flammes
OPÉRATION DE L’ARMÉE À BOUIRA

Un terroriste abattu
et plusieurs autres
blessés à Saharidj 

Un terroriste a été abattu et plusieurs
autres ont été blessés dans la nuit de
jeudi à vendredi lors d’une embuscade
tendue par les forces de l’Armée
nationale populaire (ANP) près d’Ighzer
Iwaquren, sur les hauteurs de Saharidj,
au nord-est de Bouira, a-t-on appris
vendredi de source sécuritaire.  
"Le terroriste a été éliminé et plusieurs
autres ont été blessés lors de cette
embuscade tendue jeudi à minuit par les
forces de l’ANP, pas loin d’Ighzer
Iwaquren, sur les hauteurs de la
commune de Saharidj", a-t-on précisé de
même source, ajoutant qu’une arme de
type Kalachnikov a été récupérée au
cours de cette opération. 
Le corps du terroriste abattu a été
transféré vers la morgue de l’hôpital de
M’Chedallah pour identification, a-t-on
ajouté de même source. 
Les forces de sécurité poursuivent
toujours l’opération lancée dans cette
région montagneuse de Saharidj où elles
traquent, depuis plusieurs jours, un
important groupe terroriste activant dans
cette zone connue pour la densité de ses
forêts, selon la même source. 
Toujours dans le cadre de la lutte
antiterroriste, les forces de l’ANP ont
détruit jeudi deux casemates de
terroristes découvertes sur les hauteurs
de Kadiria, au nord de Bouira, où elles y
ont retrouvé une quantité d’armes, selon
des sources sécuritaires

DOUANES DU PORT D’ORAN

Tentative d’acheminer 40 kg 
de kif vers l’Espagne
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Les gendarmes de la brigade de Sigus
(Oum El Bouaghi) ont présenté devant
le procureur de la République près le

tribunal de Aïn-Fakroun, trois personnes
dont un mineur, pour association de mal-
faiteurs, port d’armes prohibées (couteaux)
et tentative de cambriolage du bureau de
poste du village Tagza, commune de
Sigus. Elles ont été placées sous mandat
de dépôt. Rappelons que le 2 août passé à
3 hi du matin, ladite brigade a été contac-
tée téléphoniquement par un citoyen pour
signaler que trois individus ont tenté de
cambrioler le bureau de poste du village
Tagza, commune de Sigus, avant de pren-
dre la fuite devant les cris de l'épouse du
receveur et l'intervention des gendarmes.
Les recherches aussitôt déclenchées par les
gendarmes de la brigade locale ont abouti

à l'interpellation de trois auteurs présumés
(âgés respectivement de 17, 18 et 19 ans
du même village).
Par ailleurs le même jour, les gendarmes
de la brigade de Aïn-M’Lila ont présenté
devant le procureur de la République près
le tribunal local, le nommé (B.T), âgé de
22 ans, pour tentative de meurtre avec
préméditation, dont a été victime son
cousin âgé de 26 ans. Il a été placé sous
mandat de dépôt. Suite à un différend de
voisinage, le mis en cause a assené des
coups de couteau à la victime devant un
local commercial à hauteur de leur village,
lui occasionnant des blessures au thorax et
à la jambe gauche.

CAMBRIOLAGE D’UN BUREAU DE POSTE À AIN FAKROUN

Trois suspects interpellés

U n ressortissant africain en situation
régulière, se rendant d’Alger vers
Oran à bord d’un véhicule de marque

Chevrolet, loué auprès d’une agence de
location de voitures à Alger, a été agressé
au moment d’observer une halte à la
pêcherie, au centre-ville d’Oran, par trois
individus non identifiés qui l’ont
dépossédé sous la menace d’armes

blanches (couteaux), de son moyen de
locomotion. Alertés, les gendarmes de la
brigade d’Aïn-Turk (Oran) et de la section
de sécurité et d’intervention de Bousfer qui
ont entamé des recherches ont réussi à
récupérer le véhicule volé, abandonné à
hauteur du marché quotidien d’Aïn-Turk.
Une enquête est ouverte par la brigade de
Gendarmerie nationale d’Aïn-Turk.

VOLS ET TRAFICS À TÉBESSA
Fin de cavale pour les voleurs de bétail...

U n éleveur s’est présenté à la brigade de Gendarmerie nationale de Negrine pour déclarer
le vol de son cheptel composé de dix-huit (18) ovins de son étable dans la même
commune, commis par des individus non identifiés durant la nuit. Les recherches

entamées par les gendarmes ont abouti à l’interpellation de trois auteurs présumés du vol et la
récupération du cheptel volé. Une enquête est ouverte par la brigade de Gendarmerie nationale
de Negrine.

...détention illégale de fusils de chasse
et de cartouches

Agissant sur renseignements et en vertu d’une autorisation d'extension de compétence, les
gendarmes de la section de recherches ont saisi dans le domicile d’une personne, en fuite, sis
au centre-ville de la localité d’El Ma Labiodh (Tébessa), deux fusils de chasse avec cent douze
(112) cartouches détenus illégalement. Ils ont remis aux gendarmes de la brigade d’El Ma
Labiodh pour enquête.
.

IMMIGRATION CLANDESTINE À BATNA 
4 marocains sous mandat de dépôt

Les gendarmes de la brigade d’Oued-Taga ont présenté devant le procureur de la République
près le tribunal d’Arris quatre ressortissants marocains, pour immigration clandestine et un
citoyen pour aide et assistance à des immigrants clandestins. Les ressortissants marocains
ont été placés sous mandat de dépôt et le citoyen cité à comparaître à une date ultérieure.
Rappelons que le 4 août dernier à 10 heures, agissant sur renseignements, les gendarmes de la
brigade d’Oued-Taga ont interpellé les mis en cause à la commune d’Oued Taga.

Un individu cagoulé s’est introduit
dans le domicile d'un citoyen dans la
commune d’Aïn Biya, pendant son

absence pour voler une somme de 140 mil-
lions de centimes et un lot de bijoux avant
de prendre la fuite devant les cris de

l’épouse qui a pu l'identifier. Les recherch-
es entreprises par les gendarmes ont
abouti à l’arrestation de l’auteur présumé
non loin du lieu du méfait. Une enquête est
ouverte par la brigade de Gendarmerie
nationale de Aïn Biya.

GHARDAIA, AGRESSION À L’ARME BLANCHE

Les mis en cause sous les verrous

RIXE MEURTRIÈRE

Un jeune de 26 ans succombre à ses blessures

Un véhicule volé à Oran retrouvé
abandonné à Aïn-Turk

Arrestation du présumé auteur du vol
d’un lot  de bijoux 

Un voleur de véhicule neutralisé
Des habitants de la cité El-Hassi, commune d’Oran, ont appréhendé un malfaiteur en
flagrant délit de vol d'un véhicule de marque Renault Trafic, le moteur en marche, lais-
sé par son propriétaire devant son domicile à ladite cité. Alertés, les gendarmes de la
brigade de Yaghmourassen se sont déplacés sur les lieux, où ils ont arrêté le mis en
cause. Une enquête est ouverte.

Vol de cuivre
Agissant sur renseignements et en vertu d’un mandat de perquisition, les gendarmes de
la brigade de Aïn Beida ont interpellé une personne et saisi dans son domicile a la com-
mune d’Es Senia, quatre-vingt (80) kg de déchets de cuivre destiné à la vente clandes-
tine. Une enquête est ouverte par les gendarmes de la brigade d’Aïn Beida

Trafic de fausse monnaie
Agissant sur renseignements, les gendarmes de la brigade d’Es-Senia ont interpellé au
centre-ville un ressortissant africain, en situation régulière, en possession d’une liasse
de papiers sous forme de billets de banque, tachée avec des produits chimiques, destinés
à la contrefaçon. Une enquête est ouverte par les gendarmes de la brigade d’Es Senia.

Dans des circonstances non encore
déterminées, une rixe au moyen
d’armes blanches a opposé trois

jeunes s’adonnant à la consommation de
comprimés de psychotropes, à hauteur de
la forêt de la commune de Rouissat
(Ouargla), au cours de laquelle l’un d’entre

eux âgé de 26 ans, a été mortellement
blessé au thorax au moyen d’un objet
contondant. Le corps du défunt a été
déposé à la morgue de l’hôpital de Ouargla.
Deux suspects ont été interpellés par les
gendarmes de la brigade locale qui ont
ouvert une enquête.

Le conducteur d’un camion de marque
Isuzu, se rendant d’Adrar vers El-
Menia, ayant observé une halte au lieu-

dit El Ain à (Ghardaïa), a été agressé par
trois individus non identifiés porteurs
d’armes blanches (couteaux et sabres), qui
l’ont dépossédé de son téléphone portable
et d’une somme d’argent, avant de prendre
la fuite à bord d’un véhicule de marque

Toyota. Alertés, les gendarmes de la
brigade d’El-Menia ont entamé des
recherches, qui ont abouti à
l'interpellation des mis en cause et la
récupération de leur moyen de transport
dans la zone de Merikate, commune de
Hassi-Gara. Une enquête est ouverte par la
brigade de Gendarmerie nationale d’El-
Menia.

Lors d’un service de police de la route
sur la RN88, reliant Khenchela à
Tébessa, à la sortie Ouest de la

localité d’Aïn Touila, les gendarmes de
la brigade locale ont récupéré un camion

de marque Nissan, ayant à son bord
11.000 litres de carburant, abandonné par
des contrebandiers. Une enquête est
ouverte par les gendarmes de la brigade
d’Aïn Touila.

Suite à un différend sur une parcelle de
terre à Sobha, une rixe a opposé
deux cousins âgés de 25 et 34 ans,

à hauteur du marché hebdomadaire de
Harenfa, au cours de laquelle, le premier
cité a asséné plusieurs coups de couteau à
son antagoniste lui occasionnant des

blessures diverses au cou et à la tête. La
victime a été évacuée sur l’hôpital de
Sobha où elle a succombé des suites de
ses blessures. L’auteur du crime a été
interpellé par les gendarmes de la brigade
de Harenfa qui ont ouvert une enquête.

Saisie de 11 mille litres de carburant
destinés à la contrebande

IL TUE SON COUSIN DE PLUSIEURS COUPS DE COUTEAU
L’auteur du crime arrêté à Chlef



PAR AMAR AOUIMER

P lacé sous le patronage du roi
Abdullah Ibn Abdulaziz et sous la
supervision du ministère du
Commerce et de l’Industrie,

Alagat CO for International Exhibitions,
cette manifestation économique et com-
merciale pourrait être une aubaine pour les
entreprises nationales, notamment les
petites et moyennes entreprises spécial-
isées dans le secteur agroalimentaire pour
promouvoir les produits made in Algeria.
Mais, il s’agit surtout d’explorer d’autres
espaces de marché de proximité pour les
exportations, sachant que les produits agri-
coles bio algériens sont bien appréciés par
les consommateurs étrangers, notamment
européens (dattes Deglet Nour, primeurs et
agrumes, ainsi que les fruits et légumes
frais). Selon les organisateurs de cet évène-
ment qui ne manquera pas d’attirer de nom-
breux exposants des pays arabes, partic-

ulièrement ceux des pays du Maghreb,
affirment que "cette exposition interna-
tionale, la première au Riyad, a pour
objectifs de renforcer et développer le
niveau d’échange entre l’Arabie saoudite et
les pays participant à cette exposition,
ainsi que de créer de nouveaux marchés
dans ce pays et approfondir la coopération
internationale dans tous les domaines d’ac-
tivités". Il convient de rappeler que les
exposants algériens auront droit à une
réduction de l’ordre de 80% concernant les
frais de billetterie aérienne des participants
et de transport des marchandises et des
échantillons à exposer lors des huit jours
de cette rencontre entre opérateurs
économiques et entrepreneurs interna-
tionaux où les entreprises algériennes
chercheront à nouer des relations de parte-
nariat gagnant-gagnant.

A .  A .  

MIDI LIBRE
N° 1948 | Dimanche 11 août 2013 7ECONOMIE

1RE ÉDITION DE L’EXPOSITION INTERNATIONALE DE RIYAD

Une opportunité pour faire connaître 
les produits algériens

ECHANGES COMMERCIAUX

Les pays de l’UE principaux partenaires
de l’Algérie au 1er semestre 2013

PAR RIAD EL HADI

Près de 61% des échanges commerci-
aux de l’Algérie, réalisés durant le
premier semestre 2013, ont été

effectués avec les pays de l’Union
européenne, classant cette communauté
économique premier partenaire commer-
cial du pays.
Sur les 64,25 milliards de dollars (mds
USD) d’échanges commerciaux (importa-
tions et exportations) réalisés par
l’Algérie durant ce semestre, 39,16 mds
USD ont été effectués avec les pays de
l’UE, soit 60,94% du commerce
extérieur global de l’Algérie, indique-t-
on auprès des Douanes. Les importations
algériennes de l’UE ont atteint 14,98
mds USD, durant le premier semestre
2013, soit près de 52,8% des importa-
tions globales du pays, en hausse de
22,8%, par rapport à la même période en
2012, selon les chiffres du Centre
national de l’informatique et des statis-
tiques obtenus par l’APS. Les exporta-
tions algériennes vers ces pays ont
atteint 24,17 mds USD, soit 67,33% des
exportations globales du pays, en hausse
de 17%, précise le Cnis.

L’Espagne 1er client 
européen, la France 

1er fournisseur
A l’intérieur de cette région économique,
l’Espagne est le premier client de

l’Algérie avec 5,39 mds USD, suivie par
l’Italie avec 5,13 mds, la Grande-
Bretagne avec 4,51 mds, la France (3,66
mds) et les Pays-Bas avec 2,71 mds.
Pour les fournisseurs, les premières
places ont été occupées aussi par les pays
de l’UE. La France occupe toujours la
première place avec 3,33 mds USD, la 3e
place revient à l’Espagne avec 2,72 mds
Usd, puis l’Italie à la 4e place avec 2,51
mds Usd et l’Allemagne (5e) avec 1,34
md Usd. La Chine, qui ne fait pas partie
de l’UE, a été classée 2e fournisseur de
l’Algérie avec 3,31 mds USD. Les pays
de l’OCDE (hors UE) viennent en deux-
ième position avec une part de 12,37%
(3,50 mds USD) des importations de
l’Algérie et de 19,58% (7,03 mds Usd)
des ventes algériennes à l’étranger. Par
rapport au 1er semestre 2012, les expor-
tations réalisées avec ces pays ont reculé
de 38,6%, au moment ou les importa-
tions en provenance de ces pays ont aug-
menté de plus de 11%. Les échanges
commerciaux de l’Algérie avec les pays
de l’OCDE, durant les six premiers mois
2013, ont été réalisés essentiellement
avec les USA qui sont classés 6e client
d’Alger avec 7,24% des exportations de
l’Algérie. La Turquie a été classée 8e
client de l’Algérie et son 6e fournisseur
avec respectivement 1,8 md et 1,1 md
Usd. La région de l’Amérique du Sud
absorbe 3,03% (1,09 md) des ventes
algériennes à l’étranger alors que ses

exportations vers le pays ont totalisé
6,22% (1,76 md Usd) de la valeur glob-
ale des importations au 1er semestre
2013. Le Brésil est classé 10e client (994
millions) de l’Algérie et son 11e four-
nisseur (1,12 md Usd). Les pays de
l’Asie ont absorbé 4,62% des exporta-
tions de l’Algérie (1,66 md Usd) et ont
en expédié 18,26% (5,17 mds Usd). En
Asie, la Chine reste un "important"
partenaire de l’Algérie puisqu’elle est
classée 2e fournisseur du pays depuis
2012 avec 3,31 mds USD et son 13e
client avec 644 millions USD. Le vol-
ume des échanges avec les pays du
Maghreb (UMA) a enregistré une aug-
mentation de 58,45% le premier semes-
tre 2013 par rapport au 1er semestre
2012. Le commerce avec les pays arabes
(hors UMA) a enregistré une hausse de
32,64% par rapport à la même période, le
volume global des échanges commerci-
aux étant passé de 1,2 md USD à 1,59
md USD. Dans le monde arabe, seuls la
Tunisie et le Maroc figurent parmi les 15
premiers partenaires commerciaux de
l’Algérie, occupant respectivement la
12e et la 14e place dans la liste des prin-
cipaux clients du pays avec 813 millions
USD et 521 millions USD, selon le
Cnis. Les exportations algériennes ont
atteint 35,90 mds Usd au 1er semestre
2013 et les importations 28,35 mds Usd,
donnant un excédent commercial de près
de 7,56 mds Usd. R .  E .

DÉFICIT COMMERCIAL BRITANNIQUE

Au plus bas depuis près d’un an

L e déficit commercial de la Grande-Bretagne s'est contracté
plus que prévu en juin, pour revenir à un plus bas niveau
depuis près d'un an, en raison, notamment, d'une hausse des

exportations, a annoncé vendredi l'Office des statistiques. Le
déficit est ressorti à 8,082 milliards de livres (9,39 milliards d'eu-
ros environ), son plus bas niveau depuis juillet 2012, contre
8,668 milliards (révisé) en mai. Les économistes tablaient en

moyenne sur un déficit de 8,5 milliards de livres. Le déficit des
échanges hors Union européenne s'est également resserré à 2.646
milliards de livres en juin, contre 4,019 milliards en mai, alors
que les économistes anticipaient une baisse inférieure à 3,80 mil-
liards. Sur la période allant d'avril à juin, les exportations ont
enregistré une progression de 5,9%, une hausse deux fois plus
élevée que celle des importations. R.  E .

L’Agence algérienne de promotion du commerce extérieur et des exportations hors hydrocarbures (Algex) lance un appel aux
entreprises et PME algériennes pour prendre part à la première édition de l’Exposition internationale de la capitale saoudienne

Riyad, prévue du 17 au 24 mai prochain.

BAISSE INATTENDUE
 DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

Prévision 
de croissance 

de l'ordre de 0,1%
La production industrielle de la
France a accusé, en juin, une baisse
inattendue qui montre que l'embellie
entrevue à travers une série d'indica-
teurs récents reste fragile et à con-
firmer dans le temps pour la deux-
ième économie de la zone euro.
Sur la période avril-juin, elle s'inscrit
néanmoins en hausse, ce qui con-
forte, après les chiffres positifs de la
consommation des ménages publiés
fin juillet, la perspective d'une légère
hausse du produit intérieur brut (PIB)
sur la période après deux trimestres
de baisse.
"Avec la production industrielle et la
consommation, et un commerce
extérieur pas exceptionnel, on devrait
avoir une croissance de l'ordre de
0,1%", prédit Philippe Waechter,
responsable des études économiques
de Natixis Asset Management.
Pour les mêmes raisons, Fabrice
Montagne, économiste chez Barclays,
n'exclut pas un PIB positif "d'un ou
deux dixièmes de point", alors qu'il
tablait jusqu'ici sur une stagnation de
celui-ci. L'Insee, qui publiera le chiffre
officiel du PIB du deuxième trimestre
le 14 août, escomptait +0,2% dans ses
dernières perspectives, tout comme
la Banque de France.
Sur l'ensemble de 2013, l'Insee reste
dans le négatif pour l'économie
française, avec une contraction
anticipée à 0,1%. Les économistes
sondés dans la dernière enquête
Reuters publiée en juillet prévoient,
pour leur part, un recul de 0,3% sur
l'année. En juin, la production indus-
trielle a reculé de 1,4%, après avoir
déjà baissé de 0,3% en mai. La con-
traction de la production de l'indus-
trie manufacturière a été moins
prononcée : -0,4% après -0,9% en
mai. Vingt-trois économistes inter-
rogés par Reuters anticipaient en
moyenne une production industrielle
de juin en hausse de 0,1%, leurs
prévisions s'échelonnant entre -0,5%
et +0,5%. R. E.
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BATNA, KHOBZ EDDAR POUR LES JOURS DE L’AÏD 

Un héritage familial parmi
les mieux conservés  

De très nombreuses familles
batnéennes se soucient peu
— mais alors si peu — de
savoir si les boulangers
voudront bien appliquer les
consignes et assurer des
permanences durant
l’Aïd El- Fitr.

PAR BOUZIANE MEHDI 

P our toutes ces familles, c’est "khobz
eddar" (littéralement "pain fait mai-
son") qui doit trôner en maître de la

table. C’est pourquoi chez ces gens, de
Batna à Arris et d’Aïn-Touta, à Barika, la
baguette, qu’elle soit "améliorée" ou pas,
n’a pas voix au chapitre.
Il ne fait pas de doute que la préparation du
pain traditionnel a encore de beaux jours
devant elle dans les Aurès, khobz eddar
semblant  correspondre à une pratique bien
ancrée dans les mœurs des familles bat-
néennes. 
Nacéra, une fonctionnaire de la wilaya de
Batna, soutient que la baguette de pain
devient "une denrée rare pendant l’Aïd
puisque les  rideaux métalliques de la plu-
part des boulangeries restent hermétique-
ment et désespérément baissés, ne laissant
émaner aucun effluve de pain au levain". 
Il reste que ce n’est pas du tout un prob-
lème pour Nacéra du moment, dit-elle, que
khobz eddar permet de "se passer, ce qui
n’est pas plus mal, du pain du boulanger". 
Semblant décidée à mettre l’eau à la
bouche à ses interlocutrices, deux de ses
collègues prénommées Nadia et Souad,
Nacéra soutient que le pain maison,
"mœlleux et délicieux, pétri avec un
soupçon de citron, parsemé de grains de
nigelle et d’anis, est parfait pour accompa-
gner toutes sortes de plats ou une bonne
tasse de café".
En fait, khobz eddar est un "pilier" de la
gastronomie des Aurès où chaque région a
son type de pain, sa façon de le pétrir et
son mode de cuisson. 
Le pain fait maison accompagne tous les
repas de fête dans cette wilaya où il est dif-
ficile de "dénicher" une famille capable de
concevoir un Aïd sans khobz eddar.
Traditions parmi les mieux observées à
l’occasion de la fête de l’Aïd par les mères

de famille des Aurès, cet aliment naturelle-
ment énergétique garnira la table pendant
plusieurs jours après avoir été savouré au
tout premier petit-déjeuner après un mois
de jeûne. 
Car il faut savoir que l’autre avantage de
khodz eddar est qu’il peut être conservé
durant plusieurs jours, à température
ambiante, sans qu’il ne soit le moins du
monde altéré. "Essayez de manger un
morceau de pain  de boulanger trois jours
après l’avoir acheté !", s’écrie Nacéra, le
ton badin, un peu comme défier ses
copines. "Conservez des morceaux de pain
fait maison dans des serviettes en tissu et
leur saveur demeurera intacte pendant une
ou deux semaines", affirme la jeune dame
sur un ton péremptoire. 
La tradition liée à la préparation de khobz
eddar impose à la femme, qu’elle soit
active ou mère au foyer, de préparer ce pain
spécial à base de semoule de blé dur,
d'huile de tournesol, de levure et de sel,
doré au jaune d’œuf et agrémenté de grains
d'anis et de nigelle. La "bonne" recette
repose sur le mixage délicat de ces ingrédi-
ents que l’on pétrit en ajoutant assez d'eau
tiède pour obtenir une pâte molle et un
peu collante qu’on laisse ensuite lever
avant de la débiter en pains ronds ou car-
rés, selon la forme du plateau. Ensuite,

direction le four, mais pas n’importe
lequel. 
Il faut, en effet, se rendre chez le boulanger
(Nacéra ne lui reconnaît que cette utilité
pendant les jours de l’Aïd) pour faire cuire
le pain, de préférence dans un four chauffé
à 200° C, pendant 20 minutes et à bon
appétit ! 
LÆ’opération de cuisson donne d’ailleurs
une idée de l’engouement des familles bat-
néennes pour khobz eddar. Il n’y a qu’à
voir cette animation, la veille et l’avant-
veille de l’Aïd, autour des boulangeries
dont le sol est jonché de dizaines de
plateaux de toutes tailles, souvent jusqu’à
une heure tardive de la nuit. 
"Afin de maintenir toute la saveur de ce
pain doré, il est recommandé, même si
l’on possède un four à gaz ou électrique
chez soi, d’envoyer son plateau chez le
boulanger, surtout s’il dispose d’un four à
l’ancienne qui permet une cuisson impec-
cable", souligne Nacéra. Ces derniers jours
à Batna, toutes les boulangeries ou
presque se consacrent exclusivement à la
cuisson de khobz eddar, enfournant jusqu’à
plus d’une centaine de plateaux par nuit.
Un filon juteux, certes, mais qu’importe,
chacun y trouve son compte.

B.  M.

l a cinquième et dernière phase du sché-
ma directeur d’aménagement touris-
tique (SDAT) de la wilaya de Médéa a

été approuvée lors d’un conseil de l’exécu-
tif consacré à l’examen de cet outil de pro-
motion et de développement du secteur
touristique dans la région, a-t-on appris,
lundi, auprès des services de la wilaya. 
L'approbation de l’ultime phase de ce
schéma directeur couronne plusieurs mois
de réflexion et de débats ayant permis
d’esquisser les principaux contours de
l’approche censée guider les choix et les
orientations des autorités locales en
matière d’exploitation et de rentabilisation
du potentiel touristique de la wilaya. Le
document final prévoit la création, à court

terme, de deux pôles touristiques struc-
turants au niveau, respectivement, des
localités de Médéa et de Boughezoul,
autour desquels va s’organiser l’infrastruc-
ture et les zones touristiques projetées à
l’avenir à l’intérieur de ces régions. 
Le SDAT qui donne la priorité à la valori-
sation et la protection du patrimoine
naturel et culturel local prévoit la création,
à moyen terme, cette fois-ci, de trois pôles
touristiques d’appui localisés à El-
Haoudine (Nord-Est), Djouab (Est), et
Aïn-Boucif (Sud-Est). 
Ces pôles touristiques d’appui serviront à
la promotion du patrimoine naturel local,
pour ce qui concerne le pôle touristique
d’El-Haoudine, situé dans une région

montagneuse de l’Atlas blidéen aux

ressources naturelles riches et variées. Des

pans importants du patrimoine historique

de l’ancienne capitale du Titteri seront val-

orisés à la faveur de la création des pôles

touristiques de Djouab, qui abrite des ves-

tiges de l’ancienne cité romaine Rapidum,

et Aïn-Boucif, dont une grande partie du

territoire renferme les restes de la première

capitale de la dynastie Zerride, à savoir

Achir,  ont souligné les services de la

wilaya.

A P S

EL-TARF
2 milliards de
dinars pour le

dédoublement de
plusieurs routes 

Les travaux engagés pour le
dédoublement de plusieurs
routes de la wilaya d’El-Tarf,
afin de veiller au confort des
automobilistes et réduire le
nombre d’accidents, ont
nécessité un investissement
public de plus de 2 milliards
de dinars, a-t-on appris lundi
auprès de la wilaya.  Les dif-
férents chantiers connais-
sent beaucoup d’animation
en dépit du jeûne et les
travaux se poursuivent à un
rythme "encourageant", a-t-
on affirmé de même source,
précisant que les taux d’a-
vancement oscillent entre 50
et 80%. 
La réalisation d’une double
voie sur un tronçon de 44 km
de la route nationale (RN) n°
44 (Lac des Oiseaux-El-Kala)
et sur la RN 84 (Annaba-
Drean) visent, notamment, à
mettre un terme "aux points
noirs" à l’origine de nom-
breux accidents de la circu-
lation, a-t-on ajouté à la
wilaya. 
Scindées en quatre phases,
ces opérations se déroulent
"jour et nuit" dans le but de
livrer les projets dans les
meilleurs délais possibles,
ont indiqué, de leur côté, les
services de la Direction des
travaux publics.  
D’autres opérations des-
tinées à l’amélioration
urbaine, à l’image de la
réhabilitation des trottoirs,
du revêtement des
chaussées et de la réfection
de l’éclairage public se pour-
suivent un peu partout à tra-
vers cette wilaya qui se pré-
pare à accueillir les
vacanciers aoûtiens qui ne
manqueront pas d’investir
en nombre les 16 plages
ouvertes à la baignade.

APS  

MÉDÉA, PROMOTION DU POTENTIEL TOURISTIQUE

Schéma directeur d'aménagement approuvé 
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CONSTANTINE, AGENT DE CARREFOUR DU TRAMWAY

Un métier nécessitant 
de l’endurance

Vêtus d’uniformes, plaques de
‘’stop’’ à la main, les agents de
carrefour ne peuvent pas
bouger de leur place pendant
six heures, chaque seconde
est importante pour ces
travailleurs stoïques...

L es agents de carrefour, récem-
ment recrutés dans le cadre de la
mise en circulation du tramway

de Constantine, donnent en ce mois de
ramadhan caniculaire qui vient de s’é-
couler, une belle leçon en matière de
courage et de foi en accomplissant un
travail pénible sous un soleil de
plomb. 
Ce nouveau métier impose la présence
physique tout au long de la journée
des agents chargés d’organiser la cir-
culation sur les sept carrefours traver-
sés par le tramway. Il permet aux
usagers de ce mode de transport et à
tous les Constantinois de constater de
visu le courage impassible de ces
jeunes gagnant leur vie (c’est le cas de
le dire) à la sueur du front. 
Si les ouvriers des secteurs du bâti-
ment, des travaux publics, des mines
et de l’agriculture ont, durant le mois
de jeûne, la possibilité d’aménager
leurs emplois du temps en com-
mençant leur labeur très tôt
pourxéviter ainsi de travailler sous les
chaleurs suffocantes, les agents de
carrefour n’ont pas cette marge de
manœuvre car conditionnés par des
horaires allant de 7 h 30 jusqu’ à 1 h
30 du matin, horaire adopté pour le
fonctionnement du tramway durant le
mois sacré. 
Scindés en trois groupes, le premier
du 7 h 30 à 13 h, le second de 13 h  à
18 h et le troisième de 18 h  à 1 h 30,
les agents de carrefour se sont vus
confier la dure tâche d’organiser la
circulation de véhicules pas toujours
très disciplinés, surtout dans l’après-
midi. 
Cette mission, particulièrement
pénible durant le mois de ramadhan,

synonyme de sautes d’humeur parfois
inattendues des automobilistes, est
d’autant plus difficile qu’aucune
marge d’erreur n’est tolérée car il
s’agit surtout de protéger les citoyens
contre tout éventuel accident pouvant
se produire à cause du non respect de
la signalisation organisant la circula-
tion des rames. 
Vêtus d’uniformes, plaques de ‘’stop’’
à la main, les agents de carrefour ne
peuvent pas bouger de leur place pen-
dant six heures, chaque seconde est
importante pour ces travailleurs
stoïques qui doivent garder constam-
ment un œil vigilant sur les mouve-
ments du tramway, des véhicules et
des piétons. 
Cette tâche accomplie en plein soleil
suscite parfois la curiosité et l’éton-
nement des Constantinois, notamment
les jeunes du centre-ville dont la
majorité a certes entendu parler des
agriculteurs et autres ouvriers travail-
lant à jeûn par 40 degrés à l’ombre,
mais qui n’ont jamais assisté "en live"
à un tel spectacle. 
"Durant le mois de ramadhan, les

agents de carrefour nous ont donné
une véritable leçon de courage et de
persévérance", souligne Nouha, une

jeune femme qui affirme avoir "tiré de
l’énergie de ces agents de carrefour
qui accomplissent leur métier dans
des conditions des plus pénibles". 
Ce nouveau métier pratiqué par
quelque 100 jeunes gens recrutés par
la société d’exploitation des tramways
(Setram) "devraient donner à méditer
aux agents qui se plaignent à
longueur de journée de la difficulté de
travailler l’estomac vide même s’ils se
trouvent dans des bureaux climatisés",
ajoute Nouha. 
"Parfois on est obligé de rompre le
jeûne sur les carrefours parsemant 
le tracé du tramway, de la station
Benabdelmalek-Ramdane à la cité
Zouaghi, mais cela ne nous gêne pas
plus que cela, au contraire l’ambiance
conviviale que nous créons entre
nous, permet de compenser toute la
fatigue de la journée", confie
Abdelmalek, un jeune s’apprêtant à
rompre le jeûne en compagnie de trois 
collègues rencontrés sur le carrefour
de la cité Khaznadar, à proximité de
l’Institut d’architecture de l’université
Mentouri. 

APS 

U n montant de 900 millions de
DA est  retenu pour le secteur
de l’énergie, à Souk Ahras, au

titre du programme  complémentaire
accordée à cette wilaya lors de la
récente visite du Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, a-t-on indiqué
dimanche à la direction concernée. 
Le responsable du service Energie à
la direction de l’énergie et des
mines, Abdelaziz Boukhari, a pré-
cisé que 525 millions DA de cette
enveloppe, consacrée notamment
aux communes frontalières, con-
cerne le développement du réseau de

raccordement au gaz naturel, par la
construction de 100 km de con-
duites, le reste (375 millions DA)
devant financer des actions d’électri-
fication rurale. 
Le même cadre a fait état, dans ce
contexte, du lancement, dans le
cadre du programme quinquennal en
cours, des travaux de raccordement
au réseau de gaz naturel, pour un
montant de 1,55 milliard DA, de
4.000 foyers des communes d’Ouled
Driss, de Hechachna, de Khedara et
de Zouabi.  
La même source a également affirmé

que les travaux de mise en gaz des
quatre dernières communes non
encore raccordées, en l’occurrence
Ain Zana, Ain Soltane, Ouilène et
Ouled Moumène, seront "prochaine-
ment" engagés. 
A fin 2012, le nombre de foyers
abonnés au réseau de gaz naturel
était de 60.000 dans la wilaya de
Souk Ahras, soit un taux de couver-
ture de 57 %, tandis que le taux de
couverture par le réseau d’électricité
est de l’ordre de 96 %, selon la
même source.

APS

DJELFA

Vers la réalisation
de 430 km

de fibre optique
L’entreprise AlgérieTélécom compte
réaliser  un réseau de 430 km de fibre
optique avant la fin de l’année en
cours au  niveau de plusieurs cités et
localités, a-t-on appris lundi d’un
responsable de cette entreprise. 
Selon Boudhiaf Diab, les travaux de ce
projet d’envergure sont fixés pour
début septembre prochain et
plusieurs zones enclavées de la wilaya
et les cités populaires dont le nombre
d’habitants dépasse 1.000 personnes
bénéficieront de cette nouvelle presta-
tion technologique. 
Le recensement des zones où ce pro-
gramme de développement sera
dédié, a précisé le même responsable,
a atteint le stade de "décisions  admin-
istratives", ajoutant que 29 groupe-
ments de populations, dont El Idrissia,
Charef, Keddid, Zaafrane, Dar
Chioukh, Fidh El Betma ont été déjà
retenus  pour recevoir ce projet. 
La fibre optique va contribuer à
l’amélioration des prestations de 
la téléphonie et d’Internet, a assuré le
même responsable, rappelant que le
nombre d’abonnés à Internet dans la
wilaya de Djelfa "dépasse les 20.000",
alors que les abonnés à la téléphonie
fixe sont estimés à 45.000 personnes.

KHENCHELA, RÉCOLTE 
DE POMMES

370.000 quintaux
attendus 

La récolte de pommes escomptée
cette saison dans la wilaya de
Khenchela "dépassera les 370.000
quintaux, soit un accroissement d’un
peu plus de 10 % par rapport à la sai-
son précédente", a-t-on appris, mardi,
auprès de la direction des services
agricoles (DSA). La cueillette de ce
fruit qui débutera le mois prochain
sera effectuée sur une superficie de
4.000 hectares dont 40 hectares de
nouveaux vergers productifs, selon la
même source qui a souligné que cette
saison a été "épargnée par le gel et les
chutes de grêle". 
Les services de l’agriculture ont
indiqué, dans ce contexte, que les 
arboriculteurs de la région recourent
de plus en plus es arboriculteurs aux
filets anti-grêle qui, malgré leur cherté
(800.000 dinars par hectare), con-
stituent le moyen le plus efficace pour
protéger les vergers contre cet aléa
climatique ravageur. La superficie
totale consacrée à la culture des pom-
miers dans cette 
wilaya, concentrée pour l’essentiel
dans la région de Bouhmama, avoi-
sine les 8.000 hectares. 
Seule la ferme pilote Laâtar-Lekhmissi
(Kaïs) vend sa récolte aux enchères, le
reste des arboriculteurs écoulant leurs
récoltes sur pied à des grossistes 
spécialisés et à des propriétaires de
chambres froides qui viennent notam-
ment des wilayas de Blida, d’Alger, de
Boumerdès et de Constantine. 
Vingt (20) chambres froides ont été
réalisées par des producteurs à la
faveur du soutien public accordé à
cette filière dans la wilaya de
Khenchela où La Royale et La Golden
sont les deux principales variétés de
pommes cultivées. La création d’un
marché national de la pomme et l’in-
stitution d’une fête nationale de ce
fruit, chaque automne, demeurent les
deux principaux souhaits des produc-
teurs locaux, notamment ceux de
Bouhmama. 

APS 

SOUK AHRAS, RENFORCEMENT DES RÉSEAUX DU GAZ ET DE L’ÉLECTRICITÉ

900 millions DA alloués à la wilaya



L ' Alliance contre le Coup d’État
et pour la Démocratie a appelé
dans un communiqué à pour-

suivre, après la grande prière du vendre-
di, la "lutte pacifique" au moyen de
"marches" dans tout le pays mais
surtout au Caire, "jusqu'à la restauration
du président" déchu. La crise s'est
aggravée ces dix derniers jours avec
l'échec de nombreuses tentatives de
médiation internationales et l'annonce
par le gouvernement intérimaire mis en
place par l'armée que la police dis-
perserait les rassemblements par la force
au besoin après le ramadan, qui a pris fin
jeudi. Or, la communauté internationale
redoute un bain de sang : en un mois,
plus de 250 personnes ont été tuées -
essentiellement des manifestants pro-
Morsi- dans des affrontements avec les
forces de l'ordre ou des anti-Morsi. Sur
les places Rabaa al-Adawiya et Nahda du
Caire, les manifestants se sont barri-
cadés avec nombre de femmes et enfants.
Durant les célébrations de l'Aïd el-Fitr,
la fête de fin du ramadhan prévue jusqu'à
dimanche, leur nombre a même grossi à
Rabaa, transformée littéralement en ker-
messe avec attractions et spectacles pour
d'innombrables enfants en habits de fête.
M. Morsi, premier président égyptien
élu démocratiquement, a été déposé et
arrêté par l'armée le 3 juillet, en
réponse, selon les militaires, aux
attentes de millions de manifestants qui
réclamaient son départ.
Les anti-Morsi lui reprochent d'avoir
accaparé tous les pouvoirs au seul prof-
it de son influente confrérie des Frères
musulmans, et d'avoir achevé de ruiner
une économie déjà exsangue. Le coup de
force du 3 juillet a été annoncé par le
ministre de la Défense et chef de l'armée,
le général Abdel Fattah al-Sissi, consid-
éré depuis comme le véritable homme
fort du pays. Le militaires ont nommé
un président et un gouvernement intéri-
maires qu'ils ont chargés d'organiser des
élections pour début 2014.

Jeudi soir, le Premier ministre par
intérim Hazem el-Beblawi a réitéré la
menace d'une intervention des forces de
sécurité pour disperser les deux grands
sit-in des places Rabaa al-Adawiya et
Nahda du Caire.
Les observateurs s'attendent à ce que le
gouvernement --fort du soutien d'une
grande partie de la population et des
médias quasi-unanimes contre les Frères
musulmans-- déclenche les hostilités
après la fin, dimanche, des quatre jours
fériés de l'Aïd al-Fitr. Place Rabaa, les
plus jeunes comme les plus âgés affir-
ment tous qu'ils ne bougeront pas même
si la police tente de les disperser. Il est
impossible de vérifier, parmi les innom-
brables stands et tentes qui recouvrent la
large avenue menant à la mosquée Rabaa
al-Adawiya, les accusations du gou-
vernement selon lesquelles des armes
automatiques sont stockées par les
manifestants.

Les seuls signes visibles d'une possible
résistance sont les barricades de briques
et de sacs de sable qui bloquent les prin-
cipaux accès aux places Rabaa et Nahda,
ainsi que les bâtons et autres barres de
fer dont sont dotés les membres impro-
visés du personnel de sécurité, vêtus de
gilets orange fluo.
Le gouvernement, relayé par les médias
quasi-unanimes, accuse les manifestants
d'être des "terroristes" et de se servir des
nombreux enfants présents sur les deux
places comme de "boucliers humains".
Les islamistes continuent pour leur part
de dénoncer un coup d'Etat contre le pre-
mier président démocratiquement élu du
pays et de manifester contre un "Etat
policier" qui a arrêté nombre de leurs
dirigeants, dont M. Morsi, toujours
détenu au secret par l'armée.

R. I./Agence
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EGYPTE, EN DÉPIT DES MENACES

Les pro-Morsi appellent à manifester
PAKISTAN, FÊTE DE L’AÏD

Violences 
meurtrières

La fête musulmane de l'Aïd el-Fitr
a été marquée vendredi par de
nouvelles violences meurtrières
au Pakistan, où les Etats-Unis
demandent à leurs ressortissants
de ne pas se rendre.
Les Etats-Unis ont aussi annoncé
vendredi l'évacuation de leur per-
sonnel non essentiel de leur con-
sulat à Lahore, dans l'est du
Pakistan, en raison de menaces
précises d'attaque.
A Quetta, des hommes armés ont
ouvert le feu sur le véhicule d'un
responsable politique alors qu'il
passait devant des fidèles sortant
de la mosquée. Neuf personnes
ont été tuées et 27 autres
blessées, a dit la police.
Quetta est la capitale du
Baloutchistan, vaste province du
sud-ouest du Pakistan riche en
ressources naturelles et dont une
partie de la population se sent
délaissée par le pouvoir central.
Cette région est en proie à une
guérilla séparatiste mais des
activistes islamistes y sont égale-
ment actifs, dont les taliban pak-
istanais, qui ont revendiqué un
attentat suicide responsable de la
mort de 30 personnes jeudi lors
des obsèques d'un policier.
D'après un responsable de la
police, Bashir Brohi, les coups de
feu tirés vendredi visaient Ali
Mohammad Jattack, ancien min-
istre au sein de l'exécutif provin-
cial, qui passait en voiture à ce
moment-là. On ignore l'identité
des auteurs et le mobile de cette
fusillade.
A Islamabad, la capitale du pays,
un homme a tué un vigile et
blessé trois personnes en tentant
de pénétrer de force dans une
mosquée chiite pour y commettre
un attentat suicide, a rapporté un
témoin, Raza Mohammad.
Le ministère de l'Intérieur a
déclaré que des artificiers ten-
taient de désamorcer les explosifs
attachés aux vêtements de cet
homme.
La minorité chiite du Pakistan est
la cible régulière d'attaques de la
part d'activistes sunnites.
Le Pakistan est en proie à une
vague de violences meurtrières
depuis l'arrivée au pouvoir début
juin du nouveau Premier ministre
Nawaz Sharif. Plusieurs attaques
spectaculaires ont notamment été
menées au cours des deux
dernières semaines.
Nawaz Sharif s'était engagé
durant la campagne électorale à
tenter de négocier avec les
groupes d'activistes mais son
gouvernement n'a toujours pas
présenté de plan d'action.
La sécurité a été renforcée à
Islamabad pour l'Aïd el Fitr, fête
marquant la fin du ramadan
célébrée ce vendredi au Pakistan.
A ce climat de violences internes
s'ajoutent de nouvelles tensions
avec l'Inde après la mort en début
de semaine de cinq militaires indi-
ens tués le long de la frontière
entre les deux pays au Cachemire.

R. I./Agence

MALI 

L’armée française poursuit la sécurisation
du nord 

L' armée française, épaulée par
l'armée malienne et la force
de l'Onu au Mali (Minusma)

poursuivent la sécurisation de la zone de
Kidal et de l'ensemble du nord du Mali,
avant le second tour dimanche de l'élec-
tion présidentielle, a indiqué vendredi l'é-
tat-major des armées. 
"Des opérations de fouille sont menées
dans l'Adrar des Ifoghas par les hommes
de la brigade Serval", indique l'état-
major dans un point de situation. 
Les forces françaises opèrent officielle-
ment "en soutien" de l'armée malienne
et de la Minusma, pour sécuriser le
processus électoral, selon la même
source. En outre, les forces françaises
poursuivent leurs opérations autour de la

boucle du Niger, notamment dans la
région de Gao, précise l'état-major.
"Les autorités maliennes sont au pre-
mier plan. La Minusma arrive en deux-
ième rideau, pour aider les forces de
sécurité maliennes. Et nous sommes en
soutien de l'ensemble", a indiqué un
porte-parole de l'état-major, cité par l'a-
gence AFP.  
Selon la même source, les soldats ou
gendarmes maliens sont "quasiment
partout" dans le nord du pays : "Les
autorités maliennes sont présentes sur
les principaux centres de vote, en règle
générale avec des éléments de la
Minusma", notamment à Kidal et
Tessalit, l'autre localité située au nord de
l'Adrar.  

Le principe du dispositif est "de toujours
avoir deux représentants" pour conduire
les opérations conjointes (soit armée
malienne et Minusma, soit Minusma et
armée française...), pendant la durée du
processus, précise-t-on. 
La Cour constitutionnelle malienne a
donné mercredi les résultats définitifs du
premier tour de la présidentielle du 28
juillet, confirmant la tenue d'un second
tour dimanche entre Ibrahim Boubacar
Keïta et Soumaïla Cissé. Ibrahim
Boubacar Keïta (IBK) arrivé en tête avec
39,7% des voix, alors que Soumaïla
Cissé a obtenu 19,7% des votes. 

A P S

Les partisans du président islamiste Mohamed Morsi destitué par l'armée ont appelé
vendredi à de nouvelles manifestations en Egypte malgré les menaces d'une dispersion

imminente par la force sur les deux places qu'ils occupent avec femmes et enfants depuis
plus d'un mois au Caire.



CHAMPIONNATS D'AFRIQUE 2013 

LES  SÉLECTIONS ALGÉRIENNES 

D'HALTÉROPHILIE
EN STAGE PRÉCOMPÉTITIF

Les Verts dès aujourd’hui
en stage à Sidi Moussa 

EN PRÉVISION DU MATCH AMICAL ALGÉRIE-GUINÉE

Page 14

MONDIAUX 2013 DU 800 M

MOHAMED
BELFERAR
ÉLIMINÉ AUX
SÉRIES

L'équipe nationale de football effectuera un stage à partir d’aujourd’hui au centre
technique national de Sidi Moussa à Alger, en prévision du match amical face à la

Guinée, prévu le 14 de ce mois au stade Mustapha-Tchaker de Blida.
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SPORTS

??Les sélections nationales algériennes d'haltérophilie(toutes
catégories), effectueront du 12 août au 7 septembre au complexe
sportif Sveltesse de Chéraga (Alger), le dernier regroupement de

préparation en vue de leur participation aux prochains championnats
d'Afrique, prévus au Nigeria(7-15 septembre 2013). 
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CHAMPIONNATS D'AFRIQUE 2013 

Les  sélections algériennes 
d'haltérophilie en stage précompétitif 

CHAMPIONNATS D'AFRIQUE DE BADMINTON 

15 pays dont l'Algérie confirment leur participation 

Q uarante-cinq (45) athlètes (16
seniors, 6 de haut niveau, 10
cadets, 7 féminines et 6

juniors), encadrés par huit entraîneurs
dont des conseillers en sport, sont
concernés par ce stage précompétitif. 
" Ce regroupement devra permettre aux
différents staffs nationaux de préparer
beaucoup plus les gestes techniques
chez les athlètes et les préparer à la
compétition", a indiqué à l'APS, le
directeur technique national (DTN),
Yahia Zaidi. Ce stage devra désigner les
haltérophiles qui auront l'honneur de
représenter l'Algérie au rendez-vous
continental, 3e opération, après une
participation aux Championnats
arabes à Qatar (mai dernier) et les Jeux
Méditerranéens à Mersin en Turquie
(juin dernier). " Le choix des athlètes
dépendra de leur forme et de leur charge.
Le niveau des uns et des autres est très
rapproché, donc les entraîneurs
nationaux devront s'appliquer
sérieusement dans le choix de nos
représentants dans ce rendez-vous
continental, et sélectionner les
meilleurs", a expliqué le DTN. Au
Nigeria, l'Algérie devra être présente

avec toutes les catégories (cadets,
juniors et seniors). Mais la part du lion
sera donnée aux cadets (garçons et
filles) qu'on prépare pour les
qualifications des Jeux Olympiques de
la jeunesse (2014). En juillet dernier,
coïncidant avec le mois du ramadhan,
un groupe élargi d'athlètes avait
bénéficié d'un stage de longue durée (15

juillet-4 août) qui a été très bénéfique
pour l'ensemble des haltérophiles
regroupés. " Le dernier stage a permis à
l'ensemble des athlètes de progresser
davantage. Le choix d'accentuer le
travail durant le mois de Ramadan
n'était pas fortuit, puisqu'on savait que
les performances et les charges
s'améliorent nettement à partir de la 3e

et la 4e semaine de ce mois", a fait
savoir M. Zaidi. Pour mettre les
athlètes et leurs staffs dans de bonnes
conditions, la Fédération algérienne
d'haltérophilie s'est attelée à réunir les
meilleurs moyens possibles, pour le
bon déroulement du regroupement de
Chéraga qui sera encadré par plusieurs
entraîneurs nationaux. APS

Quinze pays dont l'Algérie ont confirmé leur
participation aux Championnats d'Afrique de
badminton, prévus du 14 au 20 août à Port-

Louis à Maurice, rapporte jeudi la presse locale. 
Outre l'Algérie, le rendez-vous africain devra

regrouper Maurice (pays hôte), l'Afrique du Sud, le
Botswana, le Congo, l'Egypte, l'Ethiopie, le Ghana,
le Kenya, Madagascar, le Maroc, le Nigeria,
l'Ouganda, les Seychelles, la Tanzanie et la Zambie. 
Le comité d'organisation s'atèle à finaliser les détails
de la compétition et les derniers réglages, une fois
qu'il a toutes les données en main. 
La réunion technique des championnats et les tirages
au sort dans les différents tableaux de ces
Championnats d'Afrique Seniors auront lieu le 14
août. Les hostilités seront enclenchées le même jour
avec le coup d'envoi du tournoi par équipes, qui se

poursuivra les deux jours suivants, jeudi et vendredi,
avec les demi-finales dans l'après-midi du samedi. 
Quant à la cérémonie d'ouverture, elle aura lieu en fin
de journée du samedi, qui sera également ponctuée par
le déroulement des finales des tournois par équipes. 
Le lendemain (dimanche 18 août), la place sera
réservée au coup d'envoi des épreuves individuelles
qui se dérouleront jusqu'au mardi 20. Les finales
auront lieu le même jour.  
Ce rendez-vous continental sera suivi par les
Internationaux de Maurice qui débuteront, par
ailleurs, le 21 août. Les préliminaires se tiendront sur
trois jours, soit mercredi, jeudi et vendredi. Les demi-
finales se dérouleront le samedi 21 août au matin. Les
finales se dérouleront samedi après-midi.

A P S

La Ligue nord-américaine de basket-ball
(NBA) a confirmé sa présence à
l’Afrobasket 2013 qui aura lieu du 20

au 31 août 2013 à Abidjan (Côte d'Ivoire),
et a annoncé une série d’activités qu’elle
compte mener pour la promotion du bas-
ket-ball en Afrique. 
Le joueur d'origine soudanaise Luol Deng
(Chicago Bulls) et Amadou Fall Gallo,
vice-président de la NBA chargé du déve-
loppement en Afrique, ont tenu une séance
de travail pilotée par le Dr Alphonse Bilé,
secrétaire général de FIBA Afrique au siège
de l'instance fédérale jeudi. 
Le Dr Alphonse Bilé a rappelé qu’il existe
un partenariat entre Fiba Afrique et la

NBA Africa afin de permettre aux fédéra-
tions africaines de bénéficier de l’exper-
tise de la NBA en termes de formation
des entraîneurs et d’organisation des
camps d’entraînement par les joueurs
africains évoluant en NBA. 
Luol Deng a indiqué que l’Afrobasket
sera "une belle fête qu’il ne faudra rater
sous aucun prétexte". 
Ont aussi assisté à cette rencontre des
représentants de la Fédération ivoirienne
de basket-ball avec à leur tête le prési-
dent Touré Boubakari, et le Comité
local d’organisation de l’Afrobasket

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION, 3E JOURNÉE DU GROUPE B

le TP Mazembe en stage à Accra
avant d'affronter Bizerte 

CLASSEMENT FIFA DE L’ÉQUIPE DU TOGO

Chute vertigineuse avec 10 places perdues 

Le Tout Puissant Mazembe (RD Congo), a entamé vendredi un stage bloqué à Accra (Ghana), en vue de son
match face au CA Bizertin(Tunisie), prévu vendredi 16 août au stade Zoutien à Tunis, comptant pour la la 3e

journée (Gr. B) de la Coupe de la Confédération africaine de football (CAF), rapporte samedi la presse locale. 

Pour ce match, l'entraîneur des
"Corbeaux", le Français
Patrice Carteron, ne devrait

pas compter sur les quatre inter-
nationaux zambiens, Sichani,
Sunzu, Kalabz et Sinkala, enga-
gés avec leur sélection nationale
pour un match amical le 14 août. 

"Ce sera difficile de pourvoir
compter sur ces joueurs qui vont
jouer un match le 14. Avec la fati-
gue du match, plus celle du
voyage cela me semble inconce-
vable", a indiqué le technicien
français Le match CA Bizertin-TP
Mazembe, devrait avoir lieu à
priori le vendredi 16 août au stade
Zouiten à Tunis, pour non homo-
logation par la CAF, du stade 15
Octobre de Bizerte. Mais les res-
ponsables cabistes font de leur
mieux  pour convaincre la CAF de
programmer ce match à Bizerte,
après avoir répondu à toutes les
exigences de l'instance continen-
tale qui a imposé des travaux de
réaménagement du stade. 
Une commission de la CAF, est
attendue ce week-end à Bizerte
pour une visite d'inspection des

travaux et à la lumière de son rap-
port, la CAF devrait prendre une
décision finale. 
Le représentant algérien dans
cette compétition, l'ES Sétif, qui

figure dans le même groupe, se
déplacera à Rabat pour donne la
réplique au FUS, le 18 août. 
Après deux journées, Le TP
Mazembe est en tête du groupe

avec 4 points, devant l'ES Sétif et
le CA Bizertin, ex-aequo avec 2
points. Le FUS rabat ferme la
marche (1 point). 

APS

La chute des Eperviers du Togo
au classement Fifa, publié
jeudi, en perdant 10 places

(82e), est "un coup dur pour le
football togolais", selon la presse
locale, estimant qu'il a rarement

atteint ce niveau. Cette
dégringolade met désormais le Togo
an 82e rang mondial, derrière, entre
autres, la Jordanie, Haïti, le
Belarus, Trinité-et-Tobago, la
Sierra Leone, le Gabon, rapporte

les journaux locaux.  
Cette chute, selon la même source,
est due à l'élimination du Togo
pour la suite des éliminatoires de la
Coupe du monde, Brésil 2014 et à
une non  planification des matchs

amicaux pour les Eperviers.          
"Le mois dernier, le Togo se
trouvait juste derrière le Cameroun
(71e) et la Libye (70e), plus
précisément à la 72e place. Pour ce
classement de ce mois, le Togo est
recalé au 82e rang", écrit le journal
Africatopsports.  
Le Togo pourrait encore perdre le
terrain pour le compte du
classement à venir. Le 14 août,
réservé à la journée Fifa, les
Eperviers vont briller par leur
absence lors de ses matchs
amicaux.  
Les percées de certains pays comme
Haïti ont été possibles grâce à la
Gold Cup, grande messe
continentale de la Concacaf qui
avait eu lieu le mois précédent aux
Etats-Unis (les Etats-Unis ont été
vainqueurs) et aussi des matchs
amicaux disputés entre les
sélections
L'Espagne reste la maîtresse du
monde, tandis que la Côte d'Ivoire
domine l'Afrique même si elle a
perdu 5 places. 

A P S

MONDIAUX 2013 DU 800 M

Mohamed Belferar
éliminé aux séries

L'athlète algérien Mohamed Lamine Belferar (800m) a
été éliminé aux séries de l'épreuve du 800 mètres mes-
sieurs, disputée samedi, pour le compte de la première
journée des Mondiaux 2013 d'athlétisme (10-18 août) à
Moscou (Russie). 
Belferar (22 ans), auteur de son meilleur temps person-

nel cette année(1.46.07), a terminé la course de la 5e

série à la 7e place en 1: 47.17, loin derrière le vainqueur,
l'Ethiopien Mohamed Aman 1:44.93. 
Amina Bettiche (25 ans), engagée dans le 3.000 m stee-
ple, dont le meilleur temps personnel est de 9:40.71,
réalisé aux JM 2013 de Mersin, va entrer en lice dans la
première série (demi-finale) prévue samedi à 14h20
(heure algérienne). 
Onze (11) athlètes dont 3 dames représentent l'Algérie

lors de ces joutes de l'élite mondiale d'athlétisme, avec
l'objectif de placer "deux ou trois athlètes en finale",
selon la direction technique nationale.

FLEURET MESSIEURS
Le titre pour l’Américain

Chamley-Watson
L'Américain Miles Chamley-Watson a gagné vendredi le
titre de champion du monde de fleuret, en battant en
finale le Russe Artur Akhmantkhuzin 15 touches à 6. 
Alors que les principaux favoris avaient été éliminés
rapidement, comme le champion du monde en titre
l'Italien Andrea Cassara et le champion olympique le
Chinois Lei Sheng, l'Américain a saisi sa chance pour
offrir à son pays son premier titre mondial en fleuret
messieurs. En finale, l'Américain a pris un meilleur
départ que son adversaire russe, pourtant soutenu par
toute une colonie présente dans la Syma Arena de
Budapest. Akhmantkhuzin est apparu sans solution face
à l'Américain, qui ne l'a pas laissé respirer.  Détaché à 6-
1, il a continué à mettre le pressing sur le droitier de Ufa
en augmentant progressivement son avance. Il s'est
finalement imposé 15-6, punissant ainsi l'élève du maî-
tre d'arme Stefano Cerrioni, arrivé en Russie après les
jeux Olympiques de Londres l'an passé.

SABRE FÉMININ
l'Ukrainienne

Olga Kharlan sur la 1re

marche du podium 

L'Ukrainienne Olga Kharlan s'est adjugée vendredi le
titre de championne du monde de sabre à Budapest, en
s'imposant en finale face à la Russe Ekaterina
Dyachenko 15 touches à 12. Agée de 22 ans, elle avait
déjà à son palmarès un titre de championne olympiques
par équipes à Pékin en 2008 et une médaille de bronze
aux JO de  Londres en 2012. 
Arrivée en tête à 8-1 à la première pause, la blonde de
Mykolaviv s'est fait une grosse frayeur, avec le retour de
son adversaire à 12-12, visiblement remotivée par son
entraîneur, le Français Christian Bauer. 
Elle a gardé son calme, dans une salle entièrement
acquise à la cause de la Russe âgée de 25 ans, pour
marquer par la suite les trois touches suivantes et
s'imposer 15-12 dans une finale qui a tenu toutes ses
promesses. Un peu plus tôt dans la soirée, l'Américain
Miles Chamley-Watson avait apporté aux Etats-Unis son
premier titre mondial de fleuret, en s'imposant en finale
face au Russe Artur AKhmatkhuzin dans une finale bien
moins serrée sur le score de 15-6.

APS

Les sélections nationales algériennes d'haltérophilie(toutes catégories), effectueront du 12 août au 7 septembre au
complexe sportif Sveltesse de Chéraga (Alger), le dernier regroupement de préparation en vue de leur participation aux

prochains championnats d'Afrique, prévus au Nigeria(7-15 septembre 2013). 

SPORTS

AFROBASKET 2013 

La NBA confirme sa présence à Abidjan
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EN PRÉVISION DU MATCH AMICAL ALGÉRIE-GUINÉE 

Les Verts dès aujourd’hui
en stage à Sidi Moussa 

L'équipe nationale de football effectuera un stage à partir d’aujourd’hui au centre technique national de Sidi Moussa à Alger, en
prévision du match amical face à la Guinée, prévu le 14 de ce mois au stade Mustapha-Tchaker de Blida.

PAR MOURAD SALHI

Le sélectionneur national, le Bosnien Vahid
Halilhodzic, a fait appel à 28 joueurs, dont l'attaquant
de l'Inter Milan (Serie A italienne), Ishak Belfodil, en

vue de cette joute amicale très importante contre la
Guinée, prévu mercredi prochain à Blida à partir de
20h30. Belfodil (21 ans), qualifié en septembre dernier
par la fédération internationale de football (Fifa) au profit
de l'Algérie, constitue la nouveauté dans la liste du
premier responsable de la barre technique, Vahid
Halilhodzic.
Ainsi, le sélectionneur national Vahid Halilhodzic sera
présent cet après-midi à Sidi Moussa en compagnie des
joueurs retenus pour ce stage. Cette premiere journée

connaîtra beaucoup d’absences dans l’effectif des Verts,
en raison de la participation de certains joueurs aux
matches avec leurs clubs respectifs.  
L’attaquant de l’Inter pourra ainsi effectuer ses grands
débuts avec les Verts à l'occasion de ce test amical face aux
Guinéens. « Je serai bientôt en Algérie, merci pour votre
soutien. J'espère faire le maximum pour hisser le drapeau
de l'Algérie », a réagi le buteur algérien sur sa page
faccebook. De son côté, le défenseur du Real Sociedad,
Liassine Cadamuro, forfait pour les deux derniers matchs,
face au Bénin et le Rwanda, effectue son retour en
sélection, de même pour le gardien de but de l'USM Alger,
Mohamed Lamine Zemmamouche, qui avait été écarté en
raison d'une blessure et qui refait son apparition sur la

liste du coach Vahid. Les derniers attendus seront présents
demain lundi pour l’entame du stage qui sera ponctué par
une joute amicale contre la Guinée. Ce match qui
intervient après la qualification de l'Algérie pour le tour
de barrages qualificatif pour la Coupe du monde 2014 au
Brésil, constitue un test important pour les Verts avant
d’accueillir le Mali le 10 septembre prochain, en match
comptant pour la 6e journée des éliminatoires de la coupe
du monde au Brésil. Leader du groupe H, la sélection
nationale qui compte 12 points, ne peut être rejoint par le
Mali qui occupe la deuxième place avec 8 points
seulement.  M .  S .

SPORTING LISBONNE

Premier entraînement et premier 
but pour Slimani

L'attaquant international algérien,
Islam Slimani, a effectué ce vendredi
sa première séance d'entraînement

avec le Sporting Lisbonne (D1 portugaise
de football), au lendemain de sa présenta-
tion officielle à la presse. Le meilleur
buteur de la sélection algérienne en élimi-
natoire de la Coupe du Monde 2014 a pris
part à l'entraînement qui s'est déroulé au
stade José Alvalade à Lisbonne devant
quelque 400 supporters, selon le site offi-
ciel du club portugais. C'était l'occasion
pour l'ex-attaquant du CR Belouizdad de
faire connaissance avec ses nouveaux
coéquipiers. Slimani qui a inscrit à cette
occasion l'un des quatre buts du match d'ap-
plication organisé par l'entraîneur
Leonardo Jardim, devrait effectuer son
baptême de feu avec le Sporting Lisbonne
dimanche soir, à l'occasion du match ami-
cal contre la Fiorentina. Le joueur algérien
de 25 ans a signé mercredi un contrat de
quatre ans au profit du Sporting. Il devrait
toucher un salaire de 30.000 euros, tandis
que le CRB se serait offert une indemnité
de transfert de l'ordre de 300.000 euros,
selon des indiscrétions. Auteur de 9 buts
en 14 matches avec la sélection algérien-
ne, Slimani est retenu pour le match ami-
cal des Verts contre la Guinée le 14 août au
stade Mustapha Tchaker (Blida).  

SPORTS
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SIDI-AHMED AMOKRANE À JIJEL

Lieu de recueillement incontournable  
Le cimetière aérien qui surplombe la baie de Jijel et qui porte le nom du marabout du XVIIe siècle, Sidi-Ahmed Amokrane, reste

un lieu de recueillement incontournable lors des fêtes religieuses célébrées par les familles de cette région littorale. 

L e mausolée du cheikh Sidi Ahmed
Amokrane, érigé en ces lieux
chargés d’histoire, est encore très

visité par la population locale, comme
il a pu être constaté depuis le 27e jour
du mois de Ramadhan et ce, malgré son
état actuel jugé "lamentable" par les
citoyens et les descendants du cheïkh
rencontrés sur les lieux par l’APS à la
veille de l’Aïd El-Fitr.  Ce mausolée où
reposaient le cheikh et d’autres chefs
spirituels de la ville, détruit par les bom-
bardements de 1942-1943, a été rem-
placé, en 1964, par un petit monument
en forme de coupole, puis en mosquée.
"Autrefois, la première sortie de la jeune
mariée était consacrée à Sidi Ahmed
Amokrane", se souvient Habiba Rida
qui appartient à la 16e génération des
descendants de ce cheïkh venu de la
Qalaâ des Beni-Abbas  en 1631 pour
s’installer à Jijel, d’où, selon des histo-
riens, sa direction spirituelle cimenta
l’alliance des tribus de la région contre
l’expédition militaire du duc de Beaufort
(de juillet à octobre 1664), commanditée
par Louis XIV et vaincue par la résis-
tance des Algériens. Selon les histo-
riens, c’est par le djihad contre l’occu-
pant que l’homme de foi venu rejoindre
son oncle le cheïkh Fadel Amokrane,
fondateur d’une zaouia à l’entrée de la
vieille ville (rasée en 1859 ), fils du sul-
tan éponyme tué par les Turcs en 1550,
a conquis les cœurs des Jijéliens et cette
place qui lui est consacrée sur les hau-
teurs de Kern El-Djebel.  
"Les youyous fusaient, l’on faisait une
collation de "tamine" (mélange de
semoule, d’huile d’olive et de figues
sèches), et du couscous était servi à
tous.  La taille de la mariée était ceinte
d’un sendjak vert pendant qu’on l’arro-

sait de figues sèches (karmos). Elle était
ensuite escortée à la maison des
Amokrane (au-dessous du cimetière)
pour boire de l’eau bénéfique de son
puits tandis que des prières et des can-
tiques à la gloire du Prophète (QSSSL)
étaient entonnées par tous", se rappelle
encore Habiba qui ne cache pas sa nos-
talgie pour ces rituels nuptiaux qui ont
cessé dans les années 1980.  "Notre pari
est aujourd’hui de réhabiliter ces lieux et
d’en défendre la mémoire", soulignent
Mohamed et Haroun Amokrane, descen-
dants de Sidi Ahmed, qui, les bras
chargés de documents d’archives, retra-
cent l’histoire des descendants du sultan
Nacer de la Qalaâ des Beni-Abbès (mort
en 1600), dont les quatre fils sont à l’o-
rigine, en Kabylie et dans l’est algérien,

de la saga familiale des Mokrani. 
"En 1928, l’administration coloniale a
tenté de détruire le cimetière pour utilis-
er la roche sur lequel il est bâti afin de
construire les quais du port. 
La famille Amokrane, soutenue par
l’ensemble des Jijéliens ont fermement
refusé cette atteinte à leur mémoire col-
lective et un émissaire a porté l’affaire 
à Paris", narre Haroun Amokrane avec
une émotion non feinte. Les deux frères
se souviennent que le cimetière a été
longtemps affublé d’une caserne de l’ar-
mée française avant que ces terres ne
soient, grâce aux protestations des habi-
tants de Jijel, restituées à la famille. 

A P S

L ' Association culturelle El-
Hachemi-Guerouabi, dédiée
à l'œuvre et au parcours artis-

tique du défunt chanteur, a rendu mer-
credi soir au Palais des raïs (Bastion
23), un vibrant hommage au chantre
de la musique chaâbie en présence de
plusieurs artistes et fans. 
Il s'agit du deuxième hommage de
cette association qui a vu le jour en
février 2012, rendu au regretté El-
Hachemi Guerouabi ayant réuni
plusieurs personnalités du monde des
arts et de la culture, à l'instar du réal-
isateur Djamel Bendedouche, le
comédien Fouzi Saïchi et le chanteur
Mehdi Tamache. Présents à cette
soirée, les chanteurs interprétant le
même genre musical, Abdelkader
Chaou et Hamidou, ont salué l'initia-
tive qui évoque le legs laissé par le
défunt, décédé le 18 juillet 2006 et qui
malgré sa disparition, "est toujours
parmi ses siens et sa voix enchanter-
esse résonne encore".  
La soirée était, donc, l'occasion de

rendre hommage à la chanson chaâ-
bie, dont Guerouabi aura été, incon-
testablement, l'interprète qui l'a mieux
développée.  
Abdelmadjid Meslem, un chanteur
chaâbi, est venu de Souk-Ahras pour
assister à cette soirée et ressusciter le
legs de Guerouabi en interprétant
Karsani Ghennem, l'une des plus
belles chansons du défunt, tout
comme Lilya Mekadir, Hamidou et
Chaou Abdelkader qui ont interprété à
leur tour des chansons de type
"madih". 
Présidée par Chahira Guerouabi,
veuve du défunt, l'association vise à
rendre hommage au chantre de la
musique chaâbie chaque année à l'oc-
casion de l'anniversaire de sa dispari-
tion à travers, notamment, une soirée
artistique mettant en avant le patri-
moine de cet artiste qui a bercé des
générations entières de mélomanes.
Selon Mme Guerouabi, l'association
vise également la création d'une
"école" pour la préservation de l'art

Guerouabi et la sauvegarde du patri-
moine chaâbi comme l'interprétait le
défunt. 
Mme Guerouabi avait déclaré récem-
ment que le patrimoine légué par El-
Hachemi, et qui comporte même des
œuvres inédites, sera ouvert à la
recherche académique. 
Dans ce sens, une pléiade de
chanteurs de chaâbi sillonneront à par-
tir de septembre prochain plusieurs
wilayas du pays, a-t-elle ajouté. 
L'interprète de Youm el-khemis et
d'Aouicha ou el-Herraz possédait un
riche répertoire qui s'étendait des
mélodies algériennes jusqu'aux chan-
sons marocaines, en passant par la
chansonnette. Adopté, sur conseil du
poète et parolier Mahboub Bati, ce
genre a fait conquérir à l'artiste de
nouveaux adeptes, notamment avec
l'éternelle El-Barah qui aura bercé
plusieurs générations depuis une
quarantaine d'années.

APS 

ASSOCIATION CULTURELLE EL-HACHEMI-GUEROUABI

L’hommage au maître de la chanson chaâbie

FILMS D'AFRIQUE 
DE COLOGNE

Quatre films
algériens présents

au festival 
Des films algériens entre fictions et doc-
umentaires seront présentés au Festival
Films d'Afrique de Cologne, en
Allemagne, prévu du 12 au 22 septem-
bre, a-t-on appris auprès d'un des par-
ticipants. El Taeb (le repenti) de Merzak
Allouache, El Gusto de Safinez
Bousbiaâ, le court métrage Le hublot de
Anis Djaâd et Rengaine, réalisé par le
Franco-algérien Rachid Djedaïni seront
présentés à Cologne, une des plus
grandes villes d'Allemagne, dans la sec-
tion "Nouveaux films d'Afrique du
Nord". Ces films figurent parmi d'autres
œuvres en provenance d'Afrique du
Nord choisis, pour la plupart, lors de la
24e édition des Journées ciné-
matographiques de Carthage (JCC-
2012).  Il s'agit en particulier du film Le
professeur du Tunisien Mahmoud Ben
Mahmoud, Istislam de l'Egyptienne Alia
Ayman, My makhzen and me du
Marocain Nadir Bouhmouch ainsi que le
film événement de l'année 2012 dans la
région, Beautés cachées, du Tunisien
Nouri Bouzid.  Plusieurs cinéastes de la
région sont attendus à ce festival, à l'in-
star de Anis Djaâd, Rachid Djedaïni, du
Tunisien Mahmoud Ben Mahmoud et du
Marocain Mahdi Alaoui.
Particulièrement attentif aux boule-
versements politiques et sociaux sur-
venus dans la région, le festival prévoit
de rendre hommage aux 24e JCC, pre-
mière édition à être organisée en
Tunisie après la chute du régime de
Benali, en reconduisant une exposition
urbaine montée en 2012 sur la princi-
pale avenue de Tunis.  Une autre expo-
sition dédiée aux artistes et militants
égyptiens, qui ont investi l'espace pub-
lic après la chute de l'ancien président
Moubarek,  sera également montrée
lors du festival.  Street art (art de la rue)
— son nom — l'exposition se compose
de fresques murales rassemblées par
l'organisation humanitaire Amnesty
International. Le festival souhaite aussi
fêter le 20e anniversaire de l'adoption de
la constitution de transition en Afrique
du Sud, une convention qui avait ouvert
la voie aux premières élections libres et
à l'abolition de l'apartheid, avec la sec-
tion Nouveaux films d'Afrique du Sud. 

APS 



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE
OFFICE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES

Direction des œuvres universitaires DJELFA

N°.I.F : 000417019005159

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT
N°02/DOU/DJELFA/2014

La Direction des œuvres universitaires de Djelfa lance un avis d’appel d’offres restreint pour le
transport des étudiants des lieux de leurs résidences vers les lieux pédagogiques sur des axes répartis
en lots séparés définis comme suit :

-Lot N°01 : TRANSPORT URBAIN
-CITE BERBIH -UNIVERSITÉ
-CITE AIN CHIH -UNIVERSITÉ
-CITE BAB CHAREF-UNIVERSITÉ
-CITE CHAOUA -UNIVERSITÉ

-LOT N° 02 : TRANSPORT URBAIN
-CITÉ BERNADA -UNIVERSITÉ
-CIE 100 MAISON -UNIVERSITÉ
-CITE BOUTERIFIS -UNIVERSITÉ
-RESIDENCES 1000 LITS 03-UNIVERSITÉ

-LOT N°03 : -TRANSPORT SUB-URBAIN
-AIN MAABED-UNIVERSITÉ
-DAR CHIOUKH -UNIVERSITÉ
-AIN EL BEL -UNIVERSITÉ

Le soumissionnaires intéressés par le présent appel d’offres ayant la qualité de transporteur disposant
de moyens nécessaires et inscrits au registre de commerce peuvent soumissionner pour un ou
plusieurs lots.
Les candidats intéressés par le présent avis d’appel d’offres peuvent retirer le cahier des charges
auprès de :

LA DIRECTION DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES DE DJELFA DÉPARTEMENT DU
FINANCIERES ET DE LA MARCHES PUBLIQUES ADRESSE : CITE BERBIH DJELFA

Contre le paiement de deux mille dinars (2000.00 DA).

La durée de préparation des offres débutera à la première publication dans les quotidiens nationaux
en langue nationale et étrangère et BOMOP.
La durée de préparation des offres est fixée à 21 jours à compter de la publication de l'appel d’offres.
Le dépôt des offres se fera le 21 jours à 12.00 h.
dans une enveloppe principale ne portant aucune indication autre que l’objet de la soumission. Cette
enveloppe doit contenir deux enveloppes scellées et séparées portant l’une n°01 et l’autre n°02.
adressée à la :

LA DIRECTION DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES DE DJELFA DÉPARTEMENT Du
FINANCIERES ET DE LA MARCHES PUBLIQUES
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT

N°…/DOU/DJELFA/2014
LOT N°:……

TRANSPORT DES ETUDIANTS
NE PAS OUVRIR

Les deux enveloppes intérieures et séparées porteront chacune le nom et l’adresse du soumissionnaire
avec les mentions suivantes :
-1ère enveloppe N°01 : Offre technique
-2ème enveloppe N°02 : Offre financière
chaque enveloppe devra contenir respectivement des pièces énumérées dans le cahier des charges

1ère enveloppe N°01 : Offre technique : doit comprendre :
1-La déclaration à souscrire selon modèle ci-joint en offre technique (date et signe par le
soumissionnaire)
2-Attestations d'exécution de prestations similaires à l’objet de l’appel d’offres (attestation de
bonne exécution)
3-Copie conforme à l’original du registre de commerce (légalisé par le CNRC)
4-Copie du statut de la société
5-Bilans des trois derniers exercices visés par le commissaire aux comptes ou les services fiscaux
(copie)
6-Copie légalisée de l’identifiant fiscal
7-Liste des moyens humains de l’entreprise MISE À JOUR justifiée par la CANS
8-Liste des moyens matériels spécifiques à l’activité (moyens de transports) carte grise - moyens
de stockage - chambre froide avec les pièces justificatives)
9-Procès-verbal notarié de l’acte de propriété du local de l’activité ou acte de location
10-Attestation légalisée de mise à jour délivrée par la CASNOS
11-Extrait de rôle apuré ou avec échéancier “original”
12-Casier judiciaire en cours de validité (original) du signataire du marché
13-Attestation de dépôt des bilans sociaux au niveau de CNRC pour les sociétés
14-Déclaration de probité
15-Le numéro d’identification fiscal (NIF)
16-Le cahier des charges signé et paraphé par le soumissionnaire.

N-B. : L’offre technique ne doit comporter aucune référence ou indication au montant de l’offre.

2ème ENVELOPPE N°02 : “Offre financière” doit comprendre :
-La lettre de soumission selon modèle ci-joint datée et signée par le soumissionnaire
-Le bordereau des prix unitaires dûment signé et daté par le soumissionnaire
-Le devis quantitatif et estimatif de l’offre dûment signé et daté par le soumissionnaire
Les soumissionnaires sont cordialement invités à assister à cette séance d’ouverture des plis
technique et financier à 13:00 heures correspondant à la date limite de dépôt des offres
(soumissionnaire jour ouvrable après jour férié à la 

LA DIRECTION DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES DE DJELFA DÉPARTEMENT
DU FINANCIERES ET DE LA MARCHES PUBLIQUES ADRESSE : CITE BERBIH

DJELFA
Cet appel d’offres tient lieu de convocation aux soumissionnaires pour l’ouverture des plis techniques
et financiers.
-Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant (90+21) jours à compter de la
dernière date de dépôt des offres.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE DJELFA
DAIRA DE MESSAAD

COMMUNE DE MESSAAD
NIF : 096317179000235

AVIS D’APPEL D’OFFRES RESTREINT N°07/2013
SECRETARIAT GENERAL

En application de l’article 49 deuxième paragraphe du décret présidentiel n°:10/236 du 07/10/2010
modifié et complété portant réglementation des marchés publics
Le président de l’assemblée populaire communale de la commune de Messaad lance un appel
d’offre restreint pour :
ACQUISITION DE DEUX (02) CAMIONS A BENNE TASSEUSE 5 M3

Les entreprises intéressées de participer à ce marché sont invités à retirer le cahier des charges contre
le paiement des droits : 5000.00 DA (délibération n°76 du 27/11/2002) auprès du bureau des marchés
commune Messaad. La soumission est présentée sous double pli fermé abritant deux enveloppes - un
présent l’offre technique (pli A) et l’autre l’offre financière (pli B) chacune doit contenir des pièces
constitutives énumérées ci-dessous l’enveloppe principale devra porter mention :

AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL RESTREINT ACQUISITION DE DEUX (02)
CAMIONS À BENNE TASSEUSE 5 M3

SOUMISSION À NE PAS OUVRIR
Les offres doivent être déposées à l’adresse suivante

Le président de l’assemblée populaire communale de la commune de Messaad
A-OFFRE TECHNIQUE
-Déclaration à souscrire signée et paraphée
-Le cahier des charges signé et paraphé
-l'extrait de rôle original ou copie légalisée
-Déclaration de probité signée et paraphée
-Le registre de commerce copie légalisée par CNRC
-Carte d’immatriculation fiscale copie légalisée
-Extrait du casier judiciaire valide original
-L’attestation de mise à jour CASNOS (copie originale ou légalisée) pour les soumissionnaires ayant
travaillé en Algérie 
-Déclaration annuelle des salariés (DAS 2012) copie valable légalisée
-Références professionnelles justifiées
-Certificat de dépôt légal des comptes sociaux pour les sociétés
B-OFFRE FINANCIÈRE
-La lettre de soumission
-Quittance de paiement
-Le bordereau des prix unitaires daté, signé et cacheté
-Le devis quantitatif et estimatif daté, signé et cacheté
La date limite de réception des offres est fixée au vingt et un jour (21) à partir de la première date de
parution du présent avis dans les quotidiens nationaux ou dans le BOMOP si cette date coïncide
avec un jour férié l’ouverture des plis se fera le jour ouvrable qui suit à la même heure.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de 111 jours.
L’ouverture des plis techniques et financiers se fera le même jour à 14:00 en séance publique au siège
de la commune de Messaad.
Le présent avis tient lieu d’invitation aux soumissionnaires pour assister aux séances d’ouverture des
plis.

LE PRESIDENT DE L’ASSEMBLÉE POPULAIRE COMMUNALE
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
EPE SPA “ONCV” 112 QUAI SUD - ALGER

AVIS DE PROROGATION 
DES DÉLAIS DE L’APPEL

D’OFFRES NATIONAL
RESTREINT N° 04/2013

L’E.P.E S.P.A. O.N.C.V 112, Quai Sud -Alger informe que les
délais de clôture de l’avis d’appel d’offres national restreint
pour l’acquisition de véhicules légers et utilitaires n°04/2013
prévue initialement à vingt (20) jours “date limite de dépôt
initial prévue le 01 août 2013” sont arrêtés à trente (30) jours
“date limite de dépôt des offres est prévue le 11 août 2013”
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CONSTANTINE, AGENT DE CARREFOUR DU TRAMWAY

Un métier nécessitant 
de l’endurance

Vêtus d’uniformes, plaques de
‘’stop’’ à la main, les agents de
carrefour ne peuvent pas
bouger de leur place pendant
six heures, chaque seconde
est importante pour ces
travailleurs stoïques...

L es agents de carrefour, récem-
ment recrutés dans le cadre de la
mise en circulation du tramway

de Constantine, donnent en ce mois de
ramadhan caniculaire qui vient de s’é-
couler, une belle leçon en matière de
courage et de foi en accomplissant un
travail pénible sous un soleil de
plomb. 
Ce nouveau métier impose la présence
physique tout au long de la journée
des agents chargés d’organiser la cir-
culation sur les sept carrefours traver-
sés par le tramway. Il permet aux
usagers de ce mode de transport et à
tous les Constantinois de constater de
visu le courage impassible de ces
jeunes gagnant leur vie (c’est le cas de
le dire) à la sueur du front. 
Si les ouvriers des secteurs du bâti-
ment, des travaux publics, des mines
et de l’agriculture ont, durant le mois
de jeûne, la possibilité d’aménager
leurs emplois du temps en com-
mençant leur labeur très tôt
pourxéviter ainsi de travailler sous les
chaleurs suffocantes, les agents de
carrefour n’ont pas cette marge de
manœuvre car conditionnés par des
horaires allant de 7 h 30 jusqu’ à 1 h
30 du matin, horaire adopté pour le
fonctionnement du tramway durant le
mois sacré. 
Scindés en trois groupes, le premier
du 7 h 30 à 13 h, le second de 13 h  à
18 h et le troisième de 18 h  à 1 h 30,
les agents de carrefour se sont vus
confier la dure tâche d’organiser la
circulation de véhicules pas toujours
très disciplinés, surtout dans l’après-
midi. 
Cette mission, particulièrement
pénible durant le mois de ramadhan,

synonyme de sautes d’humeur parfois
inattendues des automobilistes, est
d’autant plus difficile qu’aucune
marge d’erreur n’est tolérée car il
s’agit surtout de protéger les citoyens
contre tout éventuel accident pouvant
se produire à cause du non respect de
la signalisation organisant la circula-
tion des rames. 
Vêtus d’uniformes, plaques de ‘’stop’’
à la main, les agents de carrefour ne
peuvent pas bouger de leur place pen-
dant six heures, chaque seconde est
importante pour ces travailleurs
stoïques qui doivent garder constam-
ment un œil vigilant sur les mouve-
ments du tramway, des véhicules et
des piétons. 
Cette tâche accomplie en plein soleil
suscite parfois la curiosité et l’éton-
nement des Constantinois, notamment
les jeunes du centre-ville dont la
majorité a certes entendu parler des
agriculteurs et autres ouvriers travail-
lant à jeûn par 40 degrés à l’ombre,
mais qui n’ont jamais assisté "en live"
à un tel spectacle. 
"Durant le mois de ramadhan, les

agents de carrefour nous ont donné
une véritable leçon de courage et de
persévérance", souligne Nouha, une

jeune femme qui affirme avoir "tiré de
l’énergie de ces agents de carrefour
qui accomplissent leur métier dans
des conditions des plus pénibles". 
Ce nouveau métier pratiqué par
quelque 100 jeunes gens recrutés par
la société d’exploitation des tramways
(Setram) "devraient donner à méditer
aux agents qui se plaignent à
longueur de journée de la difficulté de
travailler l’estomac vide même s’ils se
trouvent dans des bureaux climatisés",
ajoute Nouha. 
"Parfois on est obligé de rompre le
jeûne sur les carrefours parsemant 
le tracé du tramway, de la station
Benabdelmalek-Ramdane à la cité
Zouaghi, mais cela ne nous gêne pas
plus que cela, au contraire l’ambiance
conviviale que nous créons entre
nous, permet de compenser toute la
fatigue de la journée", confie
Abdelmalek, un jeune s’apprêtant à
rompre le jeûne en compagnie de trois 
collègues rencontrés sur le carrefour
de la cité Khaznadar, à proximité de
l’Institut d’architecture de l’université
Mentouri. 

APS 

U n montant de 900 millions de
DA est  retenu pour le secteur
de l’énergie, à Souk Ahras, au

titre du programme  complémentaire
accordée à cette wilaya lors de la
récente visite du Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, a-t-on indiqué
dimanche à la direction concernée. 
Le responsable du service Energie à
la direction de l’énergie et des
mines, Abdelaziz Boukhari, a pré-
cisé que 525 millions DA de cette
enveloppe, consacrée notamment
aux communes frontalières, con-
cerne le développement du réseau de

raccordement au gaz naturel, par la
construction de 100 km de con-
duites, le reste (375 millions DA)
devant financer des actions d’électri-
fication rurale. 
Le même cadre a fait état, dans ce
contexte, du lancement, dans le
cadre du programme quinquennal en
cours, des travaux de raccordement
au réseau de gaz naturel, pour un
montant de 1,55 milliard DA, de
4.000 foyers des communes d’Ouled
Driss, de Hechachna, de Khedara et
de Zouabi.  
La même source a également affirmé

que les travaux de mise en gaz des
quatre dernières communes non
encore raccordées, en l’occurrence
Ain Zana, Ain Soltane, Ouilène et
Ouled Moumène, seront "prochaine-
ment" engagés. 
A fin 2012, le nombre de foyers
abonnés au réseau de gaz naturel
était de 60.000 dans la wilaya de
Souk Ahras, soit un taux de couver-
ture de 57 %, tandis que le taux de
couverture par le réseau d’électricité
est de l’ordre de 96 %, selon la
même source.

APS

DJELFA

Vers la réalisation
de 430 km

de fibre optique
L’entreprise AlgérieTélécom compte
réaliser  un réseau de 430 km de fibre
optique avant la fin de l’année en
cours au  niveau de plusieurs cités et
localités, a-t-on appris lundi d’un
responsable de cette entreprise. 
Selon Boudhiaf Diab, les travaux de ce
projet d’envergure sont fixés pour
début septembre prochain et
plusieurs zones enclavées de la wilaya
et les cités populaires dont le nombre
d’habitants dépasse 1.000 personnes
bénéficieront de cette nouvelle presta-
tion technologique. 
Le recensement des zones où ce pro-
gramme de développement sera
dédié, a précisé le même responsable,
a atteint le stade de "décisions  admin-
istratives", ajoutant que 29 groupe-
ments de populations, dont El Idrissia,
Charef, Keddid, Zaafrane, Dar
Chioukh, Fidh El Betma ont été déjà
retenus  pour recevoir ce projet. 
La fibre optique va contribuer à
l’amélioration des prestations de 
la téléphonie et d’Internet, a assuré le
même responsable, rappelant que le
nombre d’abonnés à Internet dans la
wilaya de Djelfa "dépasse les 20.000",
alors que les abonnés à la téléphonie
fixe sont estimés à 45.000 personnes.

KHENCHELA, RÉCOLTE 
DE POMMES

370.000 quintaux
attendus 

La récolte de pommes escomptée
cette saison dans la wilaya de
Khenchela "dépassera les 370.000
quintaux, soit un accroissement d’un
peu plus de 10 % par rapport à la sai-
son précédente", a-t-on appris, mardi,
auprès de la direction des services
agricoles (DSA). La cueillette de ce
fruit qui débutera le mois prochain
sera effectuée sur une superficie de
4.000 hectares dont 40 hectares de
nouveaux vergers productifs, selon la
même source qui a souligné que cette
saison a été "épargnée par le gel et les
chutes de grêle". 
Les services de l’agriculture ont
indiqué, dans ce contexte, que les 
arboriculteurs de la région recourent
de plus en plus es arboriculteurs aux
filets anti-grêle qui, malgré leur cherté
(800.000 dinars par hectare), con-
stituent le moyen le plus efficace pour
protéger les vergers contre cet aléa
climatique ravageur. La superficie
totale consacrée à la culture des pom-
miers dans cette 
wilaya, concentrée pour l’essentiel
dans la région de Bouhmama, avoi-
sine les 8.000 hectares. 
Seule la ferme pilote Laâtar-Lekhmissi
(Kaïs) vend sa récolte aux enchères, le
reste des arboriculteurs écoulant leurs
récoltes sur pied à des grossistes 
spécialisés et à des propriétaires de
chambres froides qui viennent notam-
ment des wilayas de Blida, d’Alger, de
Boumerdès et de Constantine. 
Vingt (20) chambres froides ont été
réalisées par des producteurs à la
faveur du soutien public accordé à
cette filière dans la wilaya de
Khenchela où La Royale et La Golden
sont les deux principales variétés de
pommes cultivées. La création d’un
marché national de la pomme et l’in-
stitution d’une fête nationale de ce
fruit, chaque automne, demeurent les
deux principaux souhaits des produc-
teurs locaux, notamment ceux de
Bouhmama. 

APS 

SOUK AHRAS, RENFORCEMENT DES RÉSEAUX DU GAZ ET DE L’ÉLECTRICITÉ

900 millions DA alloués à la wilaya
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Stress post-traumatique, moins 
de médicaments et plus de thérapie

L’OMS vient de communiquer
ses instructions concernant la
prise en charge des
personnes ayant subi une
expérience choquante. 

E lle déconseille l’utilisation des
benzodiazépines, des anxioly-
tiques à usage courant, et pré-

conise plutôt l’intégration des patients
dans des thérapies psychologiques spé-
cialisées.
Après un événement traumatisant, il est
parfois difficile de retrouver une vie nor-
male. L’OMS recommande un suivi
dans le cadre de thérapies comportemen-
tales plutôt qu’un traitement médica-
menteux. 
L’Organisation mondiale de la santé
(OMS), en collaboration avec le Haut
commissariat des Nations unies pour les
réfugiés (HCR), vient de publier ses
nouvelles recommandations de bonnes
pratiques relatives à la prise en charge
d’enfants et d’adultes victimes d’un
traumatisme. Elles visent à aider les
professionnels de santé à traiter les con-
séquences des chocs émotionnels sur
l’équilibre mental des patients. Les serv-
ices fournis incluent une aide psy-
chologique de première urgence, ainsi
qu’un soutien de gestion du stress.

« Nous avons reçu de nombreuses
demandes concernant les soins de santé
mentale à prodiguer après un trauma-
tisme ou la perte d’un proche »,
explique le docteur Oleg Chestnov,
sous-directeur général de l’OMS. L’état
de stress post-traumatique doit être pris
en charge au même titre que d’autres
troubles mentaux courants. Les inter-
venants en santé primaire pourront
désormais fournir des services de base
conformes aux meilleures données
factuelles disponibles. Ils sauront égale-
ment mieux déterminer quand rediriger
les patients vers un traitement plus spé-
cialisé
Les anxiolytiques désignent des médica-
ments utilisés contre l'anxiété. L'OMS
recommande de ne pas utiliser les ben-
zodiazépines dans le premier mois suiv-
ant un stress post-traumatique. 

Pas de benzodiazépines 
dans le premier mois suivant

un traumatisme
Ce nouveau protocole devrait faire grand
bruit, puisqu’il exclut les benzodi-
azépines, des anxiolytiques d’usage
courant, de la prise en charge initiale.
L’OMS met en avant le manque de
preuves concernant leur efficacité, et
ajoute que ces molécules pourraient
même allonger le temps nécessaire pour

se remettre d’événements traumatisants.
D’autre part, l’organisation met en garde
contre le développement d’une dépen-
dance vis-à-vis de ces médicaments. En
conséquence, il est recommandé de ne
plus prescrire ces traitements pour
réduire les symptômes de stress ou les
problèmes de sommeil au cours du pre-
mier mois suivant un événement émo-
tionnellement difficile.
Selon l’OMS, la prise en charge de
patients en état de stress post-trauma-
tique devrait plutôt reposer sur des
traitements spécialisés, comme la

thérapie cognitivocomportementale
(TCC) ou la technique de désensibilisa-
tion et de reprogrammation par le mou-
vement des yeux (EMDR, pour eye
movement desensitization and reprocess-
ing). Ces méthodes de soins aideraient
les patients à atténuer les souvenirs
vivaces, non désirés et répétés de situa-
tions choquantes. À l’échelle mondiale,
ces techniques restent toutefois très peu
développées. « Il serait profitable de
renforcer la formation et la supervision
en vue de les diffuser plus largement »,
explique l’OMS.

Grippe H7N9, une possible transmission interhumaine
C ’ est un pas de plus vers

une preuve : des
chercheurs chinois

viennent de faire état d’une probable
transmission du virus de la grippe
H7N9 entre un père et sa fille.
L’infection est cependant restée limitée,
et ne s’est pas propagée que faiblement
à leur entourage.
Le virus aviaire H7N9 se propage parmi
les volailles et peut se transmettre à
l'Homme. Cette nouvelle étude montre
qu'une transmission interhumaine est
également probable. Identifié pour la
première fois en 1988 sur des dindons
élevés dans le Minnesota, le virus avi-
aire H7N9 s’est ensuite propagé à la
volaille domestique, puis à des oiseaux
migrateurs sauvages. Depuis le mois de
mars, l’infection s’est répandue chez
l’Homme en Chine. La grippe A H7N9
aurait en effet contaminé 134 person-
nes, et en aurait tué 43, selon le dernier
bilan de l’Organisation mondiale de la
santé (OMS) datant du 20 juillet 2013.
L’infection humaine provoque une
pneumonie aiguë qui se caractérise par
une fièvre, de la toux et une gêne respi-
ratoire importante. Elle peut également
induire des insuffisances rénales.
Depuis son apparition chez l’Homme,
les chercheurs suivent ce virus à la
trace. Ils redoutent qu’il mute et qu’il
puisse être transmis de personne à per-
sonne. Des chercheurs ont d’ailleurs
montré que le H7N9 pouvait facilement
se propager entre furets, un modèle ani-
mal utilisé pour vérifier le pouvoir de
contagion des agents grippaux chez
l’Homme. De plus, quelques cas d’in-

fections de personnes proches ou de la
même famille suggèrent une diffusion
interhumaine. Cependant, aucune don-
née n’avait pu formellement le prouver
jusqu’à aujourd’hui.
Une nouvelle étude rend compte d'une
transmission probable du virus H7N9
entre deux humains. Le virus serait tout
d'abord transmis par des volailles d'éle-
vage à l'Homme, puis pourrait conta-
miner directement d'autres personnes.
Cependant, ce mode d’infection ne sem-
ble pas fréquent, puisqu'un seul cas a été
mis en évidence jusqu'ici. © Idé
Une étude récente, publiée dans le
British Medical Journal, vient mal-
heureusement confirmer les inquiétudes.
Des scientifiques du centre de contrôle
de la prévention des maladies de Chine
(CDC chinois) ont en effet montré une

probable transmission du virus entre un
père et sa fille.

Transmission du virus H7N9
d’un père à sa fille

Âgé de 60 ans, le père fréquentait
régulièrement les marchés aux
volailles. C’est probablement ainsi
qu’il a été infecté par le virus de la
grippe aviaire H7N9, ce qui a conduit à
son hospitalisation le 11 mars dernier.
Il est décédé le 4 mai. Sa fille, qui est
restée au chevet de son père avant qu’il
ne parte à l’hôpital, est tombée malade
peu de temps après lui, et est morte le
24 avril d’une défaillance multivis-
cérale. Cependant, elle ne fréquentait
pas les mêmes marchés que son père, et
n’avait pas été exposée à des volailles
vivantes les jours précédant l’apparition

de la maladie.
Les scientifiques ont procédé à l’analyse
des souches de H7N9 récupérées chez
les deux patients. Les données de
séquences montrent qu’elles sont
presque à 100 % identiques génétique-
ment, et suggèrent fortement un pas-
sage du virus du père à la fille. Ces
résultats sont les premiers à mettre en
évidence un cas probable de transmis-
sion interhumaine du virus H7N9. Les
chercheurs chinois se veulent cependant
rassurants. Ils précisent que l’infection
est limitée et n’a pas donné lieu à une
vague épidémique. En effet, sur 43 per-
sonnes proches des deux défunts, une
seule présentait une souche virale
H7N9, mais sous une forme atténuée.
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Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595
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PERTE DE
CACHET

PERDU CACHET ROND
“MEGATECH COMPUTER

SERVICE
06, RUE FRANCIS BACON

LOCAL “A”. KOUBA.
N° RC : 16/00 485 1740 A07
PERSONNE PHYSIQUE”

DECLINONS TOUTE
RESPONSABILITE EN CAS

D’UTILISATION
FRAUDULEUSE
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PAR AMAR AOUIMER

P lacé sous le patronage du roi
Abdullah Ibn Abdulaziz et sous la
supervision du ministère du
Commerce et de l’Industrie,

Alagat CO for International Exhibitions,
cette manifestation économique et com-
merciale pourrait être une aubaine pour les
entreprises nationales, notamment les
petites et moyennes entreprises spécial-
isées dans le secteur agroalimentaire pour
promouvoir les produits made in Algeria.
Mais, il s’agit surtout d’explorer d’autres
espaces de marché de proximité pour les
exportations, sachant que les produits agri-
coles bio algériens sont bien appréciés par
les consommateurs étrangers, notamment
européens (dattes Deglet Nour, primeurs et
agrumes, ainsi que les fruits et légumes
frais). Selon les organisateurs de cet évène-
ment qui ne manquera pas d’attirer de nom-
breux exposants des pays arabes, partic-

ulièrement ceux des pays du Maghreb,
affirment que "cette exposition interna-
tionale, la première au Riyad, a pour
objectifs de renforcer et développer le
niveau d’échange entre l’Arabie saoudite et
les pays participant à cette exposition,
ainsi que de créer de nouveaux marchés
dans ce pays et approfondir la coopération
internationale dans tous les domaines d’ac-
tivités". Il convient de rappeler que les
exposants algériens auront droit à une
réduction de l’ordre de 80% concernant les
frais de billetterie aérienne des participants
et de transport des marchandises et des
échantillons à exposer lors des huit jours
de cette rencontre entre opérateurs
économiques et entrepreneurs interna-
tionaux où les entreprises algériennes
chercheront à nouer des relations de parte-
nariat gagnant-gagnant.

A .  A .  
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1RE ÉDITION DE L’EXPOSITION INTERNATIONALE DE RIYAD

Une opportunité pour faire connaître 
les produits algériens

ECHANGES COMMERCIAUX

Les pays de l’UE principaux partenaires
de l’Algérie au 1er semestre 2013

PAR RIAD EL HADI

Près de 61% des échanges commerci-
aux de l’Algérie, réalisés durant le
premier semestre 2013, ont été

effectués avec les pays de l’Union
européenne, classant cette communauté
économique premier partenaire commer-
cial du pays.
Sur les 64,25 milliards de dollars (mds
USD) d’échanges commerciaux (importa-
tions et exportations) réalisés par
l’Algérie durant ce semestre, 39,16 mds
USD ont été effectués avec les pays de
l’UE, soit 60,94% du commerce
extérieur global de l’Algérie, indique-t-
on auprès des Douanes. Les importations
algériennes de l’UE ont atteint 14,98
mds USD, durant le premier semestre
2013, soit près de 52,8% des importa-
tions globales du pays, en hausse de
22,8%, par rapport à la même période en
2012, selon les chiffres du Centre
national de l’informatique et des statis-
tiques obtenus par l’APS. Les exporta-
tions algériennes vers ces pays ont
atteint 24,17 mds USD, soit 67,33% des
exportations globales du pays, en hausse
de 17%, précise le Cnis.

L’Espagne 1er client 
européen, la France 

1er fournisseur
A l’intérieur de cette région économique,
l’Espagne est le premier client de

l’Algérie avec 5,39 mds USD, suivie par
l’Italie avec 5,13 mds, la Grande-
Bretagne avec 4,51 mds, la France (3,66
mds) et les Pays-Bas avec 2,71 mds.
Pour les fournisseurs, les premières
places ont été occupées aussi par les pays
de l’UE. La France occupe toujours la
première place avec 3,33 mds USD, la 3e
place revient à l’Espagne avec 2,72 mds
Usd, puis l’Italie à la 4e place avec 2,51
mds Usd et l’Allemagne (5e) avec 1,34
md Usd. La Chine, qui ne fait pas partie
de l’UE, a été classée 2e fournisseur de
l’Algérie avec 3,31 mds USD. Les pays
de l’OCDE (hors UE) viennent en deux-
ième position avec une part de 12,37%
(3,50 mds USD) des importations de
l’Algérie et de 19,58% (7,03 mds Usd)
des ventes algériennes à l’étranger. Par
rapport au 1er semestre 2012, les expor-
tations réalisées avec ces pays ont reculé
de 38,6%, au moment ou les importa-
tions en provenance de ces pays ont aug-
menté de plus de 11%. Les échanges
commerciaux de l’Algérie avec les pays
de l’OCDE, durant les six premiers mois
2013, ont été réalisés essentiellement
avec les USA qui sont classés 6e client
d’Alger avec 7,24% des exportations de
l’Algérie. La Turquie a été classée 8e
client de l’Algérie et son 6e fournisseur
avec respectivement 1,8 md et 1,1 md
Usd. La région de l’Amérique du Sud
absorbe 3,03% (1,09 md) des ventes
algériennes à l’étranger alors que ses

exportations vers le pays ont totalisé
6,22% (1,76 md Usd) de la valeur glob-
ale des importations au 1er semestre
2013. Le Brésil est classé 10e client (994
millions) de l’Algérie et son 11e four-
nisseur (1,12 md Usd). Les pays de
l’Asie ont absorbé 4,62% des exporta-
tions de l’Algérie (1,66 md Usd) et ont
en expédié 18,26% (5,17 mds Usd). En
Asie, la Chine reste un "important"
partenaire de l’Algérie puisqu’elle est
classée 2e fournisseur du pays depuis
2012 avec 3,31 mds USD et son 13e
client avec 644 millions USD. Le vol-
ume des échanges avec les pays du
Maghreb (UMA) a enregistré une aug-
mentation de 58,45% le premier semes-
tre 2013 par rapport au 1er semestre
2012. Le commerce avec les pays arabes
(hors UMA) a enregistré une hausse de
32,64% par rapport à la même période, le
volume global des échanges commerci-
aux étant passé de 1,2 md USD à 1,59
md USD. Dans le monde arabe, seuls la
Tunisie et le Maroc figurent parmi les 15
premiers partenaires commerciaux de
l’Algérie, occupant respectivement la
12e et la 14e place dans la liste des prin-
cipaux clients du pays avec 813 millions
USD et 521 millions USD, selon le
Cnis. Les exportations algériennes ont
atteint 35,90 mds Usd au 1er semestre
2013 et les importations 28,35 mds Usd,
donnant un excédent commercial de près
de 7,56 mds Usd. R .  E .

DÉFICIT COMMERCIAL BRITANNIQUE

Au plus bas depuis près d’un an

L e déficit commercial de la Grande-Bretagne s'est contracté
plus que prévu en juin, pour revenir à un plus bas niveau
depuis près d'un an, en raison, notamment, d'une hausse des

exportations, a annoncé vendredi l'Office des statistiques. Le
déficit est ressorti à 8,082 milliards de livres (9,39 milliards d'eu-
ros environ), son plus bas niveau depuis juillet 2012, contre
8,668 milliards (révisé) en mai. Les économistes tablaient en

moyenne sur un déficit de 8,5 milliards de livres. Le déficit des
échanges hors Union européenne s'est également resserré à 2.646
milliards de livres en juin, contre 4,019 milliards en mai, alors
que les économistes anticipaient une baisse inférieure à 3,80 mil-
liards. Sur la période allant d'avril à juin, les exportations ont
enregistré une progression de 5,9%, une hausse deux fois plus
élevée que celle des importations. R.  E .

L’Agence algérienne de promotion du commerce extérieur et des exportations hors hydrocarbures (Algex) lance un appel aux
entreprises et PME algériennes pour prendre part à la première édition de l’Exposition internationale de la capitale saoudienne

Riyad, prévue du 17 au 24 mai prochain.

BAISSE INATTENDUE
 DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

Prévision 
de croissance 

de l'ordre de 0,1%
La production industrielle de la
France a accusé, en juin, une baisse
inattendue qui montre que l'embellie
entrevue à travers une série d'indica-
teurs récents reste fragile et à con-
firmer dans le temps pour la deux-
ième économie de la zone euro.
Sur la période avril-juin, elle s'inscrit
néanmoins en hausse, ce qui con-
forte, après les chiffres positifs de la
consommation des ménages publiés
fin juillet, la perspective d'une légère
hausse du produit intérieur brut (PIB)
sur la période après deux trimestres
de baisse.
"Avec la production industrielle et la
consommation, et un commerce
extérieur pas exceptionnel, on devrait
avoir une croissance de l'ordre de
0,1%", prédit Philippe Waechter,
responsable des études économiques
de Natixis Asset Management.
Pour les mêmes raisons, Fabrice
Montagne, économiste chez Barclays,
n'exclut pas un PIB positif "d'un ou
deux dixièmes de point", alors qu'il
tablait jusqu'ici sur une stagnation de
celui-ci. L'Insee, qui publiera le chiffre
officiel du PIB du deuxième trimestre
le 14 août, escomptait +0,2% dans ses
dernières perspectives, tout comme
la Banque de France.
Sur l'ensemble de 2013, l'Insee reste
dans le négatif pour l'économie
française, avec une contraction
anticipée à 0,1%. Les économistes
sondés dans la dernière enquête
Reuters publiée en juillet prévoient,
pour leur part, un recul de 0,3% sur
l'année. En juin, la production indus-
trielle a reculé de 1,4%, après avoir
déjà baissé de 0,3% en mai. La con-
traction de la production de l'indus-
trie manufacturière a été moins
prononcée : -0,4% après -0,9% en
mai. Vingt-trois économistes inter-
rogés par Reuters anticipaient en
moyenne une production industrielle
de juin en hausse de 0,1%, leurs
prévisions s'échelonnant entre -0,5%
et +0,5%. R. E.
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Cuisine Cuisine 
Berkoukès au poulet

et au cumin  

Ingrédients
4 cuisses de poulet 
200 g de berkoukès
1 l de bouillon de volaille 
3 oignons 
3 tomates 
1 c. à café de cumin en poudre 
Sel, huile d’olive 
Préparation   
Chauffer l'huile d'olive dans une
sauteuse ou une cocotte.
Y faire dorer le poulet jusqu'à ce
qu'il prenne une belle couleur brun
foncé. Il est, ainsi, à moitié cuit. 
Pendant ce temps, couper en dés

les oignons et les tomates (à
défaut, on peut utiliser une boîte de
tomates concassées). Retirer le
poulet de la sauteuse. Y faire
légèrement dorer les oignons.
Ajouter le cumin en poudre.
Retirer éventuellement l'excès de
matière grasse. Déglacer avec le
bouillon. Porter à ébullition et
ajouter les tomates concassées. 
Dès l'ébullition, ajouter le berk-
oukès en pluie. Laisser mijoter
environ 20 minutes, le temps que
les pâtes absorbent presque tout le
liquide. 
Note :  Pour les inconditionnels
du piment, on peut rajouter dans la
marmite un piment fort, ou
présenter à table de la harissa, 

Tartelettes au chocolat

Ingrédients 
1 rouleau de pâte feuilletée (ou de
pâte brisée)
3 oeufs
4 c. à soupe  de sucre semoule
3 c. à soupe  de poudre de cacao
1/2 sachet de sucre vanillé
200 g de fromage blanc maigre
1 pincée de sel
Préparation 
Séparer les blancs et les jaunes
d’oeufs. Fouetter les jaunes d’oeufs
et le sucre. Ajouter le cacao tamisé
puis le fromage blanc. Mélanger
afin d’obtenir un mélange
homogène. Battre les blancs
d’oeufs additionnés d’une pincée de
sel en neige très ferme. Préchauffer
le four th 6 (180°). Incorporer déli-
catement les blancs d’oeufs, à
l’aide d’une spatule, à la prépara-
tion au cacao. Partager le disque de
pâte en 4. Beurrer les moules et les
foncer en découpant l’excédent de
pâte. Verser le mélange à ras du
bord des moules. Enfourner et
cuire 25 min. Laisser refroidir
avant de démouler.

Optimiser l'usage
d'un pinceau neuf  

Faites tremper le pinceau tout
neuf dans de l’eau avant la pre-
mière utilisation.
Ses poils resteront bien fixés et
éviteront de se déposer dans le
pot ou sur le mur.

Raviver les pinceaux
desséchés  

Faites-les bouillir dans une
casserole de vinaigre. Laissez
bouillir le temps que les poils
de vos pinceaux reprennent leur
souplesse initiale. 

Conserver 
les bidons de

peinture  

Une peau peut se former entre
le niveau de peinture et le haut
du bidon. Pour y pallier, bordez
la surface tout autour du bidon
avec du papier aluminium.  

Protéger les 
carreaux de la

peinture  
Si vous ne
disposez pas
de ruban
adhésif pour
protéger vos
fenêtres de la
p e i n t u r e ,
remplacez-le
par un oignon ! Coupez votre
oignon en deux, puis passez le
tout autour des bords de vos
fenêtres.  

Page animée par
Ourida Ai t  A l i

TTrucs et astucesrucs et astuces

La laque n'a pas son pareil
pour fixer en souplesse la
coiffure. Pourtant, on ne
sait pas toujours en faire
bon usage. Une coiffeuse
diplômée nous explique
comment bien l'appliquer
pour donner du maintien à
la chevelure sans faire de
paquet. 
PAR OURIDA AÏT ALI

Comment utiliser la laque à
cheveux ?  

La laque est un produit de finition. Il
faut l'appliquer sur cheveux secs à trente
centimètres de la chevelure pour ne pas la
cartonner.

Peut-on fixer une mèche rebel-
le avec de la laque ? 

A défaut d'un produit coiffant spéciale-
ment prévu à cet effet, comme un spray ou
un gel, c'est possible d'utiliser la laque
pour fixer une mèche rebelle, mais il ne

faut pas perdre de vue que c'est avant tout
un produit de finition.

Quels soins doit-on apporter
à des cheveux qui sont sou-
vent laqués ? 

Si elle a été bien appliquée, le surplus
de laque doit partir au brossage.
Cependant, rien ne vaut un bon sham-
pooing. Des cheveux qui sont sou-
vent laqués doivent être lavés
trois fois par semaine en
moyenne. Ils doivent
également être brossés
tous les soirs pour élim-
iner les résidus.

Est-ce que la
laque abîme
les cheveux ?

Non. Elle est
composée d'in-
grédients qui ne
s e n s i b i l i s e n t
pas le cheveu.
Cependant, si
on en met trop,
il peut appa-
raître un léger
film de résine

qui ressemble à des pellicules mais qui
devrait partir au brossage. Il faut égale-
ment bien choisir sa laque en fonction de
sa nature de cheveux. 

Si on en a trop mis,
comment rattraper

notre erreur ? 
Il faut d'abord la

laisser sécher puis
retirer le surplus
avec une brosse. Si vrai-
ment vous avez les
cheveux cartonnés, il

n'y a pas d'autre solu-
tion que de faire un
shampooing et recom-
mencer la coiffure.

SOINS CAPILAIRES

Bien utiliser sa laque à cheveuxBien utiliser sa laque à cheveux

Avant toute intervention et pour
effectuer l'opération de nettoyage sur votre
hotte, coupez son alimentation. 

Comment procéder ?  
Sur certains modèles d’une hotte,

plusieurs types de matériaux sont présents
par ex. verre et inox. Pour nettoyer le
corps de  votre hotte, quel que soit le
matériau, optez pour une éponge douce et
un produit dégraissant. Surtout n'utilisez
pas d'éponge abrasive ou de brosse à poils
durs qui altèreraient le verre ou l'inox. 

Le filtre à graisse métallique 
Plus les filtres à graisse sont saturés,

plus votre hotte est inefficace.
Certaines hottes vous informent, via

un témoin, qu'il est temps de les nettoyer.
Si votre hotte n'est pas équipée d'un
témoin de salissure de filtre à graisse, nous
vous conseillons de les laver tous les 2
mois. Reportez-vous à votre notice pour
les instructions de démontage.

Si vous les lavez à la main, laissez-les
tremper dans l'eau chaude avec du liquide

vaisselle. Brossez-les et rincez-les abon-
damment. Séchez-les avant de les remettre
en place. 

Le filtre à charbon 
Dans le cas où vous utilisez votre hotte

en version recyclage, vous devez changer
votre filtre à charbon, ce denier ne se lave
pas, Changez-le tous les 3 mois. La
référence du filtre à charbon qui convient à
votre hotte est notée sur sa plaque signalé-
tique. Notez la date du changement des fil-
tres. 

Changer l’ampoule 
Avant de changer une ampoule, attendez

qu'elle refroidisse pour ne pas vous brûler.
La puissance de l'ampoule que vous

devez remplacer est inscrite sur la plaque
signalétique de votre hotte.

En fonction du modèle de votre hotte,
vous devez dévisser un cache ou enlevez le
filtre métallique pour accéder à l'ampoule.

HYGIÈNE ET ENTRETIEN
Comment nettoyer une hotte
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SUDOKU

Mots Fléchés N°1656

N°1655 SOLUTIONS MOTS
FLECHES 1654

SOLUTION SUDOKU

N°1654

Des dizaines d’hectares de forêts de
maquis et de broussailles ont été rav-
agés par les feux durant les dernières

24 heures dans les wilayas d’El-Tarf,
Skikda et Souk-Ahras, a-t-on appris, ven-
dredi, auprès des services de la Protection
civile. Dans la wilaya d’El-Tarf, dans l’ex-
trême Nord-est du pays, 95 hectares de
forêts, diverses essences, ont été détruits,
jeudi, par les feux qui se sont déclarés, en
fin d’après-midi de mercredi dernier, dans
différentes localités forestières de cette
wilaya, a-t-on appris auprès de la cellule de
communication de la Protection civile. 
Au total, 17 foyers d’incendies, ayant
nécessité la mobilisation de 75 sapeurs-
pompiers, ont été enregistrés à Remel El-
Kayed (dans la commune  de Hammam
Beni Saleh), Bougous, Bouhouche et
Lahmar, dans la commune de Aïn Kerma

ainsi qu’à Guentita (Boutheldja), Hakoura
(Cheffia), Aïn Guesba Oum Ali (El- Tarf)
et Oum Sekek, dans la commune frontal-
ière d’El-Ayoune  où les plus importants
dégâts, non encore évalués, ont été enreg-
istrés.300 oliviers et 50 ruches d’abeilles
ont été ravagés également par les feux à
Hakoura, relevant de la commune de
Cheffia, tandis que les flammes qui ont
détruit plusieurs autres centaines de
maquis, d'eucalyptus et de  broussailles
ont été circonscrits à temps et nécessité la
mobilisation de 26 camions.A Skikda, pas
moins de 90 hectares ont été ravagés par
les incendies de broussailles, 150 arbres
fruitiers sont partis en fumée, tandis que le
plus grand sinistre a été enregistré dans la
région de Boulekroud, dans les hauteurs de
la ville, provoquant la destruction de 10
hectares de broussailles et de 150 arbres

fruitiers. Selon la Protection civile, c’est
la région de Oued Krifa, dans les hauteurs
de la ville, qui a été la plus touchée par les
incendies qui ont détruit 20 hectares d’eu-
calyptus, tandis que le troisième incendie
qu’a connu la  région de Louha, relevant de
la commune de Aïn Zouit, a ravagé 1
hectare d’oliviers et 40 autres hectares de
broussailles, indique-t-on de même source. 
Dans la wilaya de Souk-Ahras, 31 hectares
de pin d’Alep, de broussailles et de
maquis, tandis que le grand incendie s’est
produit  dans la forêt de  Lakrina, dans la
commune de Ouled Moumen, ravageant
20 hectares de pin  d’Alep.Les éléments de
la Protection civile poursuivent à l’heure
actuelle leurs interventions pour maîtriser
un incendie qui s’est déclaré dans la même
période dans la forêt de Djehifa, dans la
commune de Zaârouria.

Une tentative de trafic de 40 kilo-
grammes de kif traité vers l’Espagne a
été mise en échec, vendredi soir au

port d’Oran, par les services des Douanes, a-

t-on appris samedi auprès d’une source sécu-
ritaire. La marchandise prohibée a été décou-
verte à l’intérieur d’un véhicule au moment
de l’inspection par scanner préalable à l’em-

barquement, a précisé la même source. Le
passager propriétaire du véhicule, un
Algérien résidant à l’étranger, a été aussitôt
arrêté par les services compétents.

PAR LAKHDARI BRAHIM

Selon  les résultats d’une enquête réal-
isée par l’Office national des statis-
tiques (ONS) la demande en produits

manufacturés a enregistré une hausse
durant le 1er trimestre 2013, poursuivant sa
tendance déjà entamée depuis le 3e

trimestre 2011. 
La stabilité des prix de vente a participé à
la hausse de la demande en produits manu-
facturés durant le 1er trimestre 2013 selon
les représentants des secteurs public et

privé touchés par l'enquête qui a concerné
740 entreprises dont 340 publiques et 400
privées. 
Près de 46% des chefs d'entreprise
publiques et 67% du secteur privé ont
déclaré ne pas satisfaire toutes les com-
mandes reçues, selon l'ONS. 
L'activité industrielle durant ce trimestre a
reculé, un recul plus accentué selon les
représentants du secteur public, précise
l'office. 
L'enquête d'opinion réalisée auprès des

chefs d'entreprise par l'ONS précise que
plus de 56% des entreprises publiques et
64% du secteur privé ont utilisé leurs
capacités de production à 75%. 
L'activité industrielle devrait, selon l'en-
quête, connaître durant les mois prochains
une reprise. Les chefs d'entreprises des
deux secteurs anticipent une hausse de l'ac-
tivité, de la demande et des prix de vente
ainsi qu'une meilleure perspective de leurs
trésoreries. Mais, contrairement au privé,
le secteur public prévoit une baisse de ses

effectifs. L'enquête, qui porte sur le type et
le rythme de l'activité industrielle, révèle
que le niveau d'approvisionnement en
matières premières reste inférieur aux
besoins exprimés selon plus de 33% des
industriels publics enquêtés et plus de
23%  de ceux du privé. 
En conséquence, près de 85% du potentiel
de production du secteur public et plus de
70% de celui du privé ont enregistré des
ruptures de stocks ayant causé des arrêts de
travail inférieurs à 10 jours. L.  B.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

La Fédération des consommateurs, le
Cnes et l’UGTA sont sortis de leurs
gonds pour décortiquer en bilans et

analyses, cette soudaine hausse des prix
qui pénalise les ménages et rend
vulnérable les couches déshéritées des
consommateurs. Au point qu’une simple
décision politique parait, à tous égards,
insuffisante et moins cohérente selon
certains analystes. D’abord, le Cnes qui
s’est réuni récemment avec l’UGTA
manifeste son incompréhension face à «
une situation inadmissible » de cette
hausse des prix. Au rythme où va
l’inflation, le renchérissement des prix des
produits agro-alimentaires n’est que le
résultat prévisible. Pour Mohammed
Seghir Babes, président du Cnes « la
baisse de la production et la spéculation ne
sont que les facteurs apparents ». Selon lui
« tous les intervenants de la chaîne de
spéculation ne sont pas visibles ». Ce qui

suppose qu’il y a « d’autres manquements
et failles qui facilitent ces pratiques ». De
leur côté, les représentants de l’UGTA ne
font pas dans la dentelle. Ils estiment
urgent de convoquer un débat où tous les
acteurs sont concernés. 
« Il y a un risque de catastrophe s’il n’y a
pas une prise en charge réelle de la
situation » avertit un des syndicalistes de
la fédération des pétroliers. Dans la foulée,
un comité de réflexion conjoint sur la
hausse des produits alimentaires entre
Cnes et l’UGTA a été installé. L’idée est de
dresser d’abord un bilan sur la situation et
d’examiner des pistes pour des
recommandations envers les pouvoirs
publics. Mohamed Seghir Babes fait
valoir la thèse « de réinstaurer l’autorité de
l’Etat ». L’absence, selon ce dernier, «
d’un Etat régulateur et stratège » fait courir
le risque de faire « durer les pratiques
spéculatives ».  Alors dans ce cadre, le
président du Cnes suggère la possibilité de

devoir recourir « à la révision de certains
textes de loi, de procédures et de la
réglementation, ainsi que d’agir
“autrement” pour lutter contre le
phénomène qui pénalise les petites

bourses». D’autant que le Cnes et UGTA
sont unanimes à considérer que les
éléments « du pacte économique et social
n’ont pas été tous été mis en œuvre ».
Pour M. Bouhali, expert au Cnes
préconise « de faire un état des lieux sur
toute la situation économique » avant de
s’attaquer aux « causes des augmentations
des prix ». Mais pour M. Bouras, un autre
membre du Cnes « c’est l’inflation qui est
au cœur de l’ensemble de tout le processus
». Plus simple, il souligne « la fragilité de
la production, la fragilité structurelle dans
le système de change et la fragilité
structurelle de l’Etat » qui font le lot de ces
augmentations. L’approche des salaires est
proposée par M. Louati, expert au sein de
l’UGTA, qui estime important « de
s’attaquer à la révision du SNMG en
proposant la révision et la redéfinition du
salaire national minimum garanti
(SNMG) dans le code du travail ».

F.  A .
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FACE À LA HAUSSE CONTINUELLE DES PRIX

Le Cnes et l’UGTA proposent des solutions
Une flambée continuelle des prix de large consommation commence à inquiéter maintenant la plupart des intervenants et acteurs

économiques et sociaux. Ils proposent un débat urgent sur la situation des prix et l’état de la consommation.  

DEMANDE EN PRODUITS MANUFACTURÉS

Poursuite de la hausse au 1er trimestre 2013

INCENDIES À L’EST DU PAYS

Des dizaines d’hectares de forêt ravagés par les flammes
OPÉRATION DE L’ARMÉE À BOUIRA

Un terroriste abattu
et plusieurs autres
blessés à Saharidj 

Un terroriste a été abattu et plusieurs
autres ont été blessés dans la nuit de
jeudi à vendredi lors d’une embuscade
tendue par les forces de l’Armée
nationale populaire (ANP) près d’Ighzer
Iwaquren, sur les hauteurs de Saharidj,
au nord-est de Bouira, a-t-on appris
vendredi de source sécuritaire.  
"Le terroriste a été éliminé et plusieurs
autres ont été blessés lors de cette
embuscade tendue jeudi à minuit par les
forces de l’ANP, pas loin d’Ighzer
Iwaquren, sur les hauteurs de la
commune de Saharidj", a-t-on précisé de
même source, ajoutant qu’une arme de
type Kalachnikov a été récupérée au
cours de cette opération. 
Le corps du terroriste abattu a été
transféré vers la morgue de l’hôpital de
M’Chedallah pour identification, a-t-on
ajouté de même source. 
Les forces de sécurité poursuivent
toujours l’opération lancée dans cette
région montagneuse de Saharidj où elles
traquent, depuis plusieurs jours, un
important groupe terroriste activant dans
cette zone connue pour la densité de ses
forêts, selon la même source. 
Toujours dans le cadre de la lutte
antiterroriste, les forces de l’ANP ont
détruit jeudi deux casemates de
terroristes découvertes sur les hauteurs
de Kadiria, au nord de Bouira, où elles y
ont retrouvé une quantité d’armes, selon
des sources sécuritaires

DOUANES DU PORT D’ORAN

Tentative d’acheminer 40 kg 
de kif vers l’Espagne
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PAR RAYAN NASSIM

La pénurie de carburant enregistrée depuis
quelques jours à Ouargla, et à un degré
moindre dans les autres villes de la wilaya, 

est arrivée à son comble en ces jours de fête de
l’Aid el-Fitr, a-t-on constaté. De longues files
d’automobilistes se forment au niveau des sta-
tions-service de la ville de Ouargla et de ses
environs, pour obtenir, au prix de quelques
heures d’attente, de jour comme de nuit,
quelques litres de carburants et éviter ainsi
l’immobilisation de leurs véhicules. 
La crise de carburant, touchant surtout

l’essence (super et sans plomb), rare ces
derniers temps aux pompes, est de plus en plus
vive et les automobilistes, de plus en plus
angoissés par le spectre de la pénurie,
préfèrent faire le plein de leurs réservoirs, a
indiqué le gérant d’une station-service privée. 
Contacté à ce sujet par l’APS, le directeur par
intérim du secteur de l’énergie et des mines
(DEM) de la wilaya, Boufatah Babaia, a
expliqué cette "tension temporaire" sur
l’essence, plus particulièrement le super et le
sans plomb, par le fait que ces types de carbu-
rant, acheminés principalement de Skikda ou

parfois d’autres raffineries du nord du pays, est
souvent provoquée  par certains propriétaires
de stations-service, qui ne font pas leurs com-
mandes à temps, mais aussi par les durées de
transport rapporte l’APS.  La wilaya de Ouargla
n’a pas enregistré, cependant, de pénurie en ce
qui concerne l’essence normale et le gasoil
dont l’approvisionnement est assuré à partir
de la raffinerie de Hassi-Messaoud, et qui sont
généralement disponibles et en quantités suff-
isantes, a-t-il ajouté. Le responsable a fait
savoir par ailleurs que, si la wilaya est moins
touchée que d’autres, notamment frontalières,

par le phénomène de la contrebande de carbu-
rant souvent à l’origine des pénuries, les serv-
ices de la DEM restent mobilisés pour appli-
quer la stratégie nationale de lutte contre ce
fléau en coordination avec les services sécuri-
taires. La wilaya de Ouargla compte 35 sta-
tions-services implantées sur son territoire,
dont (22) détenues par des privés, et enregistre
actuellement 10 autres en projet, avalisés par
le comité d’assistance à la localisation et la
promotion de l’investissement et la régulation
foncière (Calpiref), selon la même source.

R. N.

PAR RIAD EL HADI

La wilaya d’Alger a créé récemment deux
entreprises pour la prise en charge des
déchets domestiques. L’une spécialisée

dans la collecte et le transport des déchets
(ExtraNet) et l’autre dans la gestion des
centres de tri et d’enfouissement technique
(EGCETAL) qui a commencé la gestion du
premier centre.
L’exploitation du centre ExtraNet a démar-
ré au début du mois d’août dans la région
H’missi, dans la circonscription adminis-
trative de Zéralda, à l’ouest de la wilaya
d’Alger. Le Premier ministre Abdelmalek
Sellal a donné le coup d’envoi de l’ex-
ploitation du centre lors de sa visite d’in-
spection dans la wilaya en juillet dernier.
L’ouverture de ce premier centre de tri et
d’enfouissement des déchets à H’missi
améliorera la gestion des déchets notam-
ment avec la réception, avant fin 2013,
d’un autre centre similaire, en voie de réal-
isation, dans la région de Corso (wilaya de
Boumerdès), a indiqué Fatiha Slimani,
responsable à la wilaya d’Alger.
Ces deux centres gérés par l’Entreprise
publique de gestion des centres d’en-
fouissement technique des déchets domes-
tiques de la wilaya d’Alger, créée récem-
ment conformément aux instructions du
gouvernement, occupent une place impor-
tance dans la stratégie de gestion moderne
et organisée des déchets, tous types con-
fondus, en prévision de leur transforma-
tion en une valeur ajoutée qui sera vendue

aux enchères, a fait savoir Mme Slimani.
Pour sa part, Ladjrem Souhila, directrice
d’EGCETAL a estimé que ces deux centres
ont permis de "passer d’une gestion anar-
chique des déchets à une gestion scien-
tifique qui répond aux normes environ-
nementales".

Des jardins publics naissent à la place
des décharges sauvages

La wilaya d’Alger a entamé la mise en
œuvre d’une stratégie prometteuse pour
l’éradication de plus 250 points noirs et 8

décharges sauvages, a indiqué le directeur
de l’environnement de la wilaya d’Alger
Messaoud Tebbani.
Concernant l’éradication des décharges
sauvages, Mme Slimani a fait savoir que
les pouvoirs publics ont procédé à l’élim-
ination de deux décharges sauvages outre
l’octroi d’enveloppes financières pour
l’éradication des six décharges restantes
au niveau d’El Hamiz, Bordj El-Kiffan,
Rahmania, Mehalma ainsi que deux sites à
Tessala El-Merdja. Ces dernières seront
aménagées et inscrites dans le cadre du
plan d’urbanisation de la région.
M. Tebbani a indiqué que ces services ont
établi un contrat avec une société privée
pour l’éradication définitive des points
noirs au nombre de 250 sites au niveau de
la wilaya d’Alger à travers la stérilisation
des sites et la mise en place de bacs à
ordures. Il a indiqué en outre que cette
opération, qui a débuté le 5 juin dernier, se
poursuivra jusqu’à la fin de l’année 2013.
Le responsable a ajouté que les travaux
d’aménagement de la décharge de Oued
Smar, dont la fermeture définitive a eu lieu
le 5 juin 2012, sont en cours de finalisa-
tion en prévision de sa transformation en
jardin public.
Il a dans ce sens rappelé que la fermeture du
centre d’enfouissement technique d’Ouled
Fayet se fera prochainement. Ce dernier
sera également transformé en jardin
public, a-t-il ajouté.

Tri des déchets à partir de la source
La prise en charge de la collecte et du tri
des déchets est une mission qui incombe à
tous les acteurs de la collectivité locale et
des entreprises spécialisées, mais aussi et
surtout au citoyen, estiment les inter-
venants au processus de gestion des
déchets dont des agents d’hygiène et des
élus.Dans ce contexte, le directeur de l’en-
treprise ExtraNet, Rachid Mechab a
indiqué que "la priorité consiste aujour-
d’hui à réorganiser et restructurer les serv-
ices d’hygiène au niveau des communes en
les dotant des moyens nécessaires" .
Mechab a précisé que son entreprise
"compte mener des opérations de sensibil-
isation continues pour influer sur le com-
portement des citoyens dans le traitement
des déchets, notamment après avoir mis à
sa disposition des bennes à ordures pour
chaque type de déchets" .
Il a, d’autre part, mis l’accent sur la néces-
sité d’impliquer toutes les composantes de
la société y compris les femmes au foyer et
les commerçants.
Les médias lourds ne seront pas en reste
puisque leur rôle sera déterminant en ter-
mes de sensibilisation et d’ancrage de la
culture environnementale.L’expérience de
la ville de Sétif qui a adopté récemment un
nouveau système de collecte et de tri des
déchets ménagers, en disposant des
bennes à ordures à trois compartiments est
un modèle à méditer. R. E.

EVOLUTION DES TECHNIQUES DE GESTION DES DÉCHETS À ALGER

Vers un visage plus séduisant de la capitale ?
La wilaya d’Alger connaît de grandes mutations en matière de gestion des déchets à travers la fermeture de décharges sauvages

et l’ouverture de centres modernes spécialisés dans le tri et l’enfouissement technique des déchets outre la création
d’entreprises modernes qui prennent en charge la collecte des déchets en renforcement de celles déjà existantes.

PAR RACIM NIDAL

Devant l’accumulation des déchets
ménagers, favorisée, comme de cou-
tume durant les jours de fête, des habi-

tants des la nouvelle ville de Tizi-Ouzou,
incommodés par les montagnes d’ordures
qui ont envahi leurs quartiers, n’ont rien
trouvé de mieux que de procéder, sur place, à
l’incinération des détritus. 
Durant les deux journées de l’Aid el-Fitr, le
même "spectacle" s’offrait à la vue dans les
quartiers La Tour, des Amyoud, des  2000 et
600 Logements et à la cité la Carrière : des
colonnes de fumée s’élèvent dans le ciel et
emplissent l’environnement d’odeurs
nauséabondes se dégageant de déchets en

combustion, après avoir fermenté des jours
durant sous un soleil de plomb. 
Outre les bruits d'explosion de bombes d’in-
secticides sous l’effet de la chaleur, ces
incendies prennent, parfois, une envergure
incontrôlable, en se propageant dans les
herbes sauvages recouvrant les espaces
verts, qui ne sont jamais pris en charge,
faute d’organismes appropriés pour leur
traitement. Le recours à cette "purification
de l’environnement par le feu est un procédé
que nous réprouvons et nous n’ignorons pas
ses désagréments et son incompatibilité
avec la vie en milieu urbain, mais avons-
nous d’autre alternative pour nous débarrass-
er de ces ordures qui nous empoisonnent la

vie" , se sont interrogés des citoyens de la
cité La carrière , qui voient en "ces signaux
de fumée émanant de ces incinérations, un
moyen d’interpellation des autorités con-
cernées sur l’état déplorable de l’environ-
nement" rapporte l’APS. "Les citoyens qui
n’ont jamais rechigné pour participer aux
actions de volontariat initiées par les pou-
voirs publics pour le nettoiement de la ville,
ont quand même droit à de meilleurs égards"
ont fait remarquer des membres d’une associ-
ation écologique de la Nouvelle-Ville. 
Depuis la fermeture de niches à ordures
attenantes aux bâtiments de cette
agglomération urbaine, les ordures
ménagères "semées à tous vents" ont fini

par donner lieu à une multiplication de dépo-
toirs sauvages, favorisée par l’insuffisance
de bacs à ordures, malgré un programme de
distribution mis en place par l’APC. 
Questionné sur ce phénomène de décharges
anarchiques par la revue Regard sur la
Kabylie, éditée par la direction de la
jeunesse et des sports, le maire de Tizi-
Ouzou, Ouahab Ait Menguellat a reconnu
qu’on "ne peut pas vraiment accuser les
citoyens d’incivisme si nous, autorité
publique, ne mettons pas à leur disposition
les moyens nécessaires, à même de permet-
tre une meilleure collecte des déchets." 

R. N.

DÉCHETS MÉNAGERS À LA NOUVELLE- VILLE DE TIZI-OUZOU

Des incinérations tous azimuts qui incommodent les résidants

CRISE DE CARBURANT DURANT L’AID

Grave pénurie à Laghouat

DÉLIVRANCE DE DOCUMENTS FONCIERS

Les Domaines annoncent de nouvelles facilitations
PAR LAKHDARI BRAHIM

La Direction générale du Domaine national a
annoncé de nouvelles facilitations au prof-
it des usagers, portant sur la possibilité de

télécharger par Internet les documents officiels
utilisés par les rédacteurs d'actes et autres util-
isateurs. "La Direction générale du Domaine
national (...) porte à la connaissance du public
la possibilité pour les usagers de télécharger,
via son site web, les documents utilisés par les

rédacteurs d'actes (notaires, administration des
domaines) et par les banques et établissements
financiers", ainsi que "les documents utilisés
par les usagers (personnes physiques et
morales", rapporte l’APS.Les documents util-
isés par les rédacteurs d'actes concernés par
cette facilitation sont "le document de formal-
ité de publicité foncière, le bordereau d'inscrip-
tion d'hypothèque et le bordereau d'inscription
en renouvellement d'hypothèque", précise le
communiqué. Pour les documents utilisés par

les usagers, la Direction générale du Domaine
a cité "le bordereau relatif à la première formal-
ité au livre foncier (demande d'établissement et
de délivrance de livret foncier) et la demande de
réquisition de renseignement (copies d'actes,
extraits d'autres documents y compris le cert i-
ficat négatif)". Il s'agit aussi de "la demande
d'ouverture d'enquête foncière pour les person-
nes physiques et morales ainsi que la liste des
pièces accompagnant la demande d'ouverture
d'enquête foncière". Tous ces imprimés sont

disponibles sur le site web www.foncier-
finance.gov.dz, explique la même source.
Désormais, les citoyens ainsi que tout autre
utilisateur ne sont plus obligés de se déplacer
vers les conservations foncières pour le retrait
de ces documents, a-t-on souligné, ajoutant
qu'il suffit aux usagers de les télécharger, de les
renseigner et de les déposer au niveau de la con-
servation foncière territorialement compé-
tente accompagnés des pièces jointes requises
en la matière.                                                  L. B.

Vers l’utilisation de techniques innovantes à Alger.
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L’encyclopédie

Un programme pour mieux prévoir
les catastrophes naturelles en Méditerrannée

Le programme HyMeX, créé en 2010 par Météo-France et le CNRS, va très prochainement lancer sa première campagne de
mesures. Il a pour but une meilleure compréhension du cycle de l'eau méditerranéenne et prévision des risques

hydrométéorologiques (pluies intenses, crues rapides, vents violents, sécheresses).

D E S  I N V E N T I O N S

C e projet réunit près de 400 scien-
tifiques, issus d'une vingtaine de pays
et la toute première campagne de

mesures intensives aura lieu du 5 septembre
au 6 novembre 2012.
Lors de cette action, 200 moyens d'observa-
tions seront déployés dans les airs, la mer et
sur la terre. Un maximum de données vont
être collectées sur toute la Méditerranée
nord-occidentale, en France, Italie et
Espagne. Ces pays sont en effet régulière-
ment confrontés à de fortes pluies impli-
quant des crues rapides, particulièrement en
automne. Cela peut provoquer d'importants
dégâts matériels et mettre en danger la pop-
ulation. En France, le pourtour méditer-
ranéen est souvent affecté par ce
phénomène. Ce fut notamment le cas en
septembre 1992 dans le Vaucluse (Vaison-la-
Romaine), en septembre 2002 dans le Gard
et en juin 2010 dans le Var.

"La région est complexe"
Par ailleurs, le Groupe d'expert intergou-
vernemental sur l'évolution du climat
(GIEC) a souligné que la région pourrait
connaître une recrudescence des épisodes de
sécheresses dans les prochaines années.
L'importance de l'urbanisation et la rareté de
l'eau potable dans cette zone rendent ces
phénomènes particulièrement inquiétants.
Et tout changement pourrait avoir de graves
conséquences environnementales, sociétales
et économiques. Ainsi, une anticipation
optimale de ce type de problèmes
hydrométérologiques paraît nécessaire. Mais
pour l'heure, les scientifiques manquent
encore de données d'observation et leur con-
naissance des mécanismes atmosphérique,
marins et continentaux reste imitée. Le
directeur de recherche au Laboratoire de
météorologie dynamique du CNRS

Philippe Drobinski commente : "La région
est complexe car il s'agit d'une petite mer
quasi fermée, encadrée par des massifs mon-
tagneux importants comme les Alpes ou
l'Atlas, avec un réseau de fleuves et rivières
dense et un fort contraste climatique entre
les rives Nord et Sud".

HyMeX utilisera de gros
moyens

Ainsi, le programme HyMeX devrait venir
combler ces lacunes comme l'explique
Hervé Mercier, directeur de recherches au
CNRS: "L'objectif d'HyMeX est de com-
prendre le cycle de l'eau en Méditerranée et
améliorer les projections sur les évènements
extrêmes". Les 400 scientifiques participant
au projet sont des experts en sciences de l'at-
mosphère, océanographie, hydrologie conti-
nentale et sciences humaines et sociales
(SHS). Les spécialistes en SHS "vont à leur
façon collecter des données auprès des gens
et voir comment les individus réagissent en
situation de catastrophe, ce qui pourra nous
aider à améliorer les préconisations et réduire
le nombre de victimes", d'après l'hydrologue
du CNRS Guy Delrieu.
Les méthodes de mesures prévues sont mul-
tiples : radiosondages, ballons dérivants,
mesures océaniques à partir de bateaux,
mesures aéroportées, gliders et bouées déri-
vantes. Parallèlement, des instruments
atmosphériques et hydrologiques, tels
radars, lidars, profileurs de vent, radiomètres
et détecteurs de foudre, seront utilisés sur
huit sites français, italiens et espagnols.
Une deuxième campagne s’est tenue du 1er

février au 15 mars 2013 dans le Golfe du
Lion, puis, toutes les informations récoltées
donneront lieu à des modélisations des
évènements à venir. Le programme devrait
se terminer en 2020.

S elon une étude américaine l'amélio-
ration de l'efficacité énergétique dans
les pays industrialisés et les grands

émergents reste insuffisante pour enrayer
le réchauffement climatique. Bien que la
tendance soit à l’amélioration, l'augmenta-
tion des besoins en électricité des pays en
développement l’annule.
Menée par les chercheurs du Center for
Global Development (CGD), entre 2004
et 2009, une étude révèle que les émis-
sions de CO2 par unité de consommation
énergétique (intensité carbone) ont dimin-
ué de 5,5% dans les pays développés et de
près de 10% en Chine et en Inde. Des

chiffres qui semblent annoncer une bonne
nouvelle. Malheureusement, cette amélio-
ration de l'"efficacité carbone" est contre-
balancée par l'augmentation de 34% des
besoins en électricité des pays en
développement sur la même période.
"Réduire l'intensité carbone de 10 % en
cinq ans est louable, mais je me demande
si nous ne sommes pas coincés dans une
tendance où tout le monde se concentre sur
des petits gains d'efficacité", explique
Kevin Ummel, chef de projet au CDG cité
par l'AFP. Car, tout bien pesé, cette
amélioration fait "pâle figure en compara-
ison avec le taux de consommation. Au

niveau du climat, nous perdons vraiment
la bataille, même si nous faisons de petits
progrès ici et là", conclut-il. Réaliste, M.
Ummel précise que, "franchement, person-
ne n'imagine que cette courbe [d'émission
de CO2] ne va fléchir dans un futur
proche". Si la croissance économique en
Chine et en Inde a ralenti ces dernières
années, c'est le Canada qui a connu la plus
forte baisse d'intensité carbone entre 2004
et 2009 avec une diminution de 22,3%.
Mais les autorités canadiennes qui
cherchent à accroître leur production de
sables bitumineux dont l'extraction est
très émettrice de CO2, se sont récemment

retiré du protocole de Kyoto sur le change-
ment climatique. Ce qui n'annonce
évidemment rien de bon quant aux émis-
sions de CO2 du pays. De leur côté,
l’Espagne et les Pays-Bas arrivent juste
derrière tandis qu’aux Etats-Unis l'inten-
sité carbone a baissé de 7,3%.
Un chiffre qui serait dû d'après les
chercheurs, à un usage accru de gaz naturel
et un hiver très doux limitant les besoins
de chauffage. Ces dernières années, on a
relevé de nombreuses températures record à
travers la planète. Au total, sur les 15
dernières années, 13 ont été les plus
chaudes jamais enregistrée

BATTEUR ÉLECTRIQUE
Inventeur : Air-O Mix Inc. Date : 1923 Lieu : États-Unis

RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE

Une réduction de l'intensité carbone encore insuffisante

En 1910, Fred Osius, Chester A. Beach, et L.H. Hamilton lancèrent le premier
moteur électrique compatible avec le courant continu ou alternatif. Une invention
sur laquelle s'appuya la Air-O Mix Inc. de Wilmington (Delaware) pour créer en
1923 le Whip-All, un batteur portable. Le premier batteur fut vendu à  60.000
exemplaires en 1930.
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L'unité de la CIA n'a plus de nouvelles de
Brody depuis plus de 12 heures. David Estes
suggère de mener une enquête poussée sur
Roya Hammad. Carrie reçoit finalement un
appel de Nicholas lui demandant de mettre sa
famille à l'abri. Si Jessica accepte immédiate-
ment de quitter sa maison, Dana s'emporte
violemment. Max et Virgil se rendent dans
l'appartement de Quinn pour s'assurer de sa
fiabilité. Ce qu'ils y trouvent inquiète Saul.

22h30

3 AMIS

Claire, César et Baptiste se connaissent et s'ap-
précient depuis l'enfance. Inséparables, ils
affrontent ensemble les difficultés de la vie.
Lorsque la femme de César convoque Claire et
Baptiste pour leur annoncer qu'elle quitte son
mari, ceux-ci n'ont pas d'autre choix que d'an-
noncer la triste nouvelle à leur ami, qui sombre
aussitôt dans la déprime. Baptiste, célibataire
malheureux mais gouailleur, cache ses problè-
mes personnels et engage une call-girl pour
consoler César. Celui-ci, ignorant tout de son
initiative, tombe amoureux de la séductrice.
Claire, à la recherche du nom de sa mère, qui a
accouché sous X, dissimule elle aussi ses préoc-

20h45

Body of Proof

Un homme pris d'un accès de folie se met à tirer
dans un avion et provoque un crash à proximité
d'une centrale électrique. Tous les secours sont
mobilisés pour venir en aide aux victimes mais leur
intervention est ralentie par les pannes électriques
provoquées par l'accident. La panique s'empare
bientôt de la population, chacun cherchant à
connaître l'identité des survivants. Tommy part à la
recherche de la partie manquante de l'appareil.

20h50

TELLEMENT VRAI

Aventures peu banales ou expériences
partagées par de nombreuses personnes,
«Tellement vrai» s'intéresse à quatre
destins qui sont mis en parallèle autour
d'une thématique commune. Enquêtes et
témoignages permettent de mieux com-
prendre le quotidien de chacun. Vedettes
ou anonymes expliquent leurs choix de
vie qu'ils présentent aux téléspectateurs
dans ce magazine produit et présenté
par Matthieu Delormeau.

22h35

WALL STREET : L'ARGENT NE
DORT JAMAIS

Après avoir purgé une peine de vingt ans pour
délit d'initié, Gordon Gekko sort de prison en
2008. Amer, il constate que personne ne l'attend
le jour de sa libération. Seul, il tente de refaire
surface. C'est alors que se produit la crise des
«subprimes», qui souffle un vent de panique sur
les marchés financiers du monde entier. Un jeune
trader, Jake Moore, découvre à quel point le
monde de l'argent est sans pitié. Voulant venger
son mentor qui a récemment mis fin à ses jours à
la suite de malversations, Jake prend contact
avec Gekko. Il ignore cependant à quel homme il
a affaire. Le vieux renard de la finance accepte
de prendre ce novice sous son aile. Pourtant, une
jeune femme tente de dissuader Jake : la propre
fille de Gekko...

20h35

Carnet de voyage
d'Envoyé spécial

Les bons plans immobiliers des pays en
crise. S’offrir une maison sur une île
grecque pour le prix d’un studio à Paris,
c’est possible. La crise contraint les
Grecs à brader leur patrimoine immobi-
lier. En Espagne aussi, les prix s’effon-
drent : jusqu’à moins 50 %. Les étran-
gers en profitent. Parmi eux, Eva et
François, des Lyonnais qui rêvent de
s’installer dans les Cyclades, ou Marie-
Pierre et Patrick, qui ont acheté un
appartement à Barcelone • Les «arpen-
teurs» : le tourisme de la mémoire. Dans
les rues de Tchernivtsi, en Ukraine,
Sylvie, une retraitée française, cherche
l'ancien atelier de son oncle tailleur. Sa

23h05

LES BABAS COOL

Antoine circule sur une petite route de Provence.
Il a un urgent besoin d'eau pour sa voiture, ce
qui le pousse à demander de l'aide à la première
maison qu'il avise. Il est accueilli par Aline, une
jeune femme totalement nue, qui lui propose de
partager sa couche pour la nuit. A son retour
chez lui, il découvre que sa femme Christine n'a
pas été dupe de sa piteuse excuse et qu'elle lui
rend sa liberté. Antoine s'empresse de rejoindre
Aline. Mais la belle s'est absentée, laissant la
place aux membres de sa communauté, ensemble
composite de marginaux excentriques parmi les-
quels se distinguent un écrivain raté, Blaise, une
mystique consciencieuse, Alexandra, et quelques
autres. Prêt à rendre tous les services, Antoine

22h35

ANTHONY ZIMMER

Escroc de haut vol, Anthony Zimmer a toujours
échappé à toutes les polices du monde. Sans
doute parce que personne ne connaît son visage.
Pour le commissaire Akerman, le seul moyen de
coincer Zimmer est Chiara, une ravissante jeune
femme dont le malfrat est très amoureux. Pour
contrer le danger qu'il sent se profiler, Zimmer
demande à Chiara de choisir un homme au
hasard et de le faire passer pour lui. Chiara jette
son dévolu sur François Taillandier, un brave
garçon sans histoire dont la vie va brusquement
basculer dans le cauchemar. Poursuivi par les
ennemis de Zimmer, menacé de mort, il a cepen-
dant une consolation, et de choix : il est tombé
amoureux de Chiara...
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Des milliers de morts
chaque année. D’autres
milliers de blessés. Des
milliers de familles
endeuillées. Des milliards
de dinars perdus par le
Trésor public. Les
accidents de la route
coûtent cher à l’Algérie.
Comment faire pour arrêter
ces pertes en vies
humaines et ces
hémorragies pour la
collectivité nationale ? La
grande question qui se
pose à tout un chacun.
PAR SADEK BELHOCINE

T rente-six (36) personnes ont été
tuées et 226 autres blessées
dans 129 accidents de la route

survenus à l'échelle nationale entre le
7 et 9 août courant, période
coïncidant avec la fête de l'Aid el-Fitr,
a indiqué samedi le Commandement
de la Gendarmerie nationale dans un
communiqué. Un autre bilan de la
Gendarmerie nationale parle de 345
décès et de 4 493 blessés depuis le
début du mois sacré.
Tous les jours que Dieu fait, la GN,
la DGSN et la Protection civile font
le bilan des accidents de la route. Le
nombre des morts et des blessés est
en hausse continuelle. Le bilan
macabre des victimes donne froid
dans le dos. Et l’impression qui se
dégage est que les pouvoirs publics
sont impuissants devant l’hécatombe.
En 2012, L'Algérie a été classée à la
peu glorieuse quatrième place au rang
mondial des accidents de la route
derrière les Etats-Unis, l'Italie et la
France. Le nombre d’habitants et de
voitures qui circulent en Algérie n’est
pas comparable avec ces pays et
pourtant elle devance bon nombre de
pays développés.  Au Maghreb et
dans le monde arabe, elle occupe la
première place des accidents de la
route selon des chiffres officiels. Un
palmarès dont elle se serait bien
passée. Qu’est ce qu’il y a lieu de
faire pour stopper ou du moins pour
atténuer dans une proportion
raisonnable le nombre d’accidents et
partant de là réduire le nombre de
victimes ? C’est la grande question
qui n’a pas encore trouvé de réponse.
Les mesures coercitives prises
jusque-là n’ont pas eu l’effet
souhaité. Le pays a adopté en janvier
2010 un nouveau code de la route
durcissant les sanctions envers les
chauffards et introduit le permis à
points pour lutter contre les accidents
de la route qui rappelons-le sont
responsables de plus de 4.000 morts
par an. L’effet escompté n’est pas au
rendez-vous. La route tue de plus en
plus. Le nombre de blessés augmente
lui aussi. Une courbe ascendante qui
n’a pas l’air de fléchir.  Il est vrai que
le parc automobile s’est développé
considérablement. De 2,9 millions

véhicules en 2000, il a grimpé à 5,4
millions en 2009 et atteindra, selon
les prévisions quelques huit millions
de véhicules à fin 2013. Revers de la
médaille, plus de 55,8% du parc
automobile algérien sont des
véhicules ayant plus de 20 ans. Est-
ce la raison du nombre élevé
d’accidents de la route ? Une piste à
déchiffrer.  Tout autant pour les causes
de ce triste record détenu par notre
pays. On avance toujours en premier
lieu, l’excès de vitesse.
Il est vrai que la vitesse donne la
sensation d’une «liberté» au
conducteur souvent jeune.  Une
liberté chèrement payée au détour
d’un virage ou d’une ligne droite.
Arrive en seconde position, le non-
respect du code de la route.
Cela peut s’expliquer : les auto-
écoles censées dispenser des cours de
code de la route le font d’une manière
aléatoire. Une troisième cause est
souvent évoquée : l’état des routes,
toutes classifications confondues :
autoroutes, routes nationales,
chemins de wilaya ou communaux.
Leur maintenance ou leur entretien
est souvent l’objet d’une discorde, à
cause de leur coût élevé, entre les
collectivités locales, la wilaya. Faute
d’un terrain d’entente, la chaussée se
dégrade avec les conséquences que
l’on sait sur le plan humain et
économique. En 2008, les pertes
occasionnées au Trésor public étaient
estimées en moyenne à 100 milliards
DA. « En plus des pertes humaines,
les accidents de la circulation coûtent
au Trésor public 100 milliards de
dinars chaque année », avait déclaré
Mohamed Lazouni, ex-responsable de
la direction de la prévention et la
sécurité des routes, lors d’un
séminaire organisé en février 2008 à
Constantine. Bien plus, certains
experts estiment que  la prise en
charge des pertes matérielles et
humaines, entre morts et blessés,
coûte à l’Etat la mirobolante somme
de 500 milliards de dinars, soit 1

milliard de dollars par an. Une
somme qui donne le tournis et qui
interpelle l’Etat algérien à réfléchir
sur une nouvelle politique pour
stopper le terrorisme routier, alliant
l’aspect préventif et l’aspect
répressif.
En bref, sensibiliser par tous les
supports les conducteurs sur les
dangers de la route, les contraindre à

observer le code de la route et se
conduire en chauffeurs responsables
et enfin, sanctionner lourdement les
réfractaires du bon usage du véhicule.
Une recette à étudier pour contenir
dans les normes universelles le
nombre des accidents de la route,
étant entendu que prendre la route
présente toujours un risque. 

S .  B .

MIDI LIBRE
N° 1948 | Dimanche 11 août 2013 3EVENEMENT

Hécatombe !
PAR SORAYA HAKIM

Les routes ont été des plus meurtrières
durant le ramadhan 2013. Le bilan de
la Gendarmerie nationale arrêté au 27e

jour du ramadhan fait état d’environ
400 morts soit 40 de plus que l’an
dernier à la même période. Dix person-
nes par jour en moyenne décèdent
dans de tragiques accidents de la
route. Trop ! C’est trop ! En dépit de
tous les appels à la
vigilance, les
mesures coerci-
tives comme les
procès-verbaux et
les retraits de per-
mis, la route con-
tinue d’être cette
machine qui broie
les automobilistes
impénitents qui
bafouent toutes les
règles du code de
la route. Même la
peur du gendarme
ne prend plus. Les
conducteurs sont
de plus en plus
téméraires notam-
ment les jeunes
entre dix-huit et
trente ans. Rouler à tombeau ouvert
les grise et ils se soucient peu de la vie
d’autrui. Les radars installés sur les
autoroutes, et c’est bien connu, font
partie du décor. La surveillance par
hélicoptère devient impérative pour
canaliser ces fous du volant que l’on
retrouve sous un tas de ferraille, dans
la plupart des cas  sans vie. Le travail
de sensibilisation n’a rien donné et la
jeunesse d’aujourd’hui manque

grandement de civisme. L’éducation
des parents d’abord, l’école ensuite
ont failli. Le permis à points, qui n’est
pas généralisé, n’a pas non plus
infléchi la tendance et à vrai dire, son
option n’est pas appliquée. C’est plutôt
aux autorités de passer à la vitesse
supérieure, les retraits de permis
devraient s’accompagner de l’immo-

bilisation du
véhicule au prora-
ta de la durée du
retrait de permis.
L’autre proposi-
tion, en souf-
france depuis au
moins quatre ans,
est celle de blo-
quer les comp-
teurs qui aurait
pour sûr une inci-
dence positive sur
la conduite irre-
sponsable des
automobil istes.
R é c e m m e n t
l’Association des
victimes des acci-
dents de la route
appelait de tous

ses vœux à la création d’un haut com-
missariat des routes pour réduire le
terrorisme routier. Cet appel sera-t-il
entendu par la DGSN, la Gendarmerie
nationale, le ministère des Transports,
les auto-écoles ainsi que le ministère
des Travaux publics, l’Enacta?  Chiche
! Tous ensemble pour une stratégie
pour une prise de conscience générale,
les mesures adéquates feront le reste.

S. H.

En dépit de tous les appels à la
vigilance, les mesures

coercitives comme les procès-
verbaux et les retraits de permis,

la route continue d’être cette
machine qui broie les

automobilistes impénitents qui
bafouent toutes les règles du

code de la route. 

«

»

Cette hécatombe est un véritable drame humain aggravé par d’énormes pertes financières. 

S O U S  L A  P L U M E

DES MILLIERS DE MORTS CHAQUE ANNÉE. DES MILLIERS DE BLESSÉS. DES FAMILLES ENDEUILLÉES

Qui arrêtera le terrorisme routier ? 
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Ewan
McGregor

Ewan McGregor est revenu
à ses premières amours
indépendantes. Une raison
comme une autre et qui
explique pourquoi il est
resté sous les radars des
Oscars. Honoré au festi-
val de San Sebastiàn le
comédien écossais a été
confirmé comme l’acteur
indispensable du film
d'auteur contemporain.

un rôle dans Sous
le soleil de Saint-
Tropez
Nadège, après la chanson, va
tourner dans la suite de la
série culte Sous le soleil,
intitulée Sous le soleil de
Saint-Tropez. À ses côtés, on
devrait retrouver Thomas
Leeb, Adeline Blondeau et
Stéphane Slima.

Gwen
Stefani
elle fait la promotion
de son dernier album
!

Gwen Stefani a boulever-
sé son planning et sa vie
familiale pour assurer la
promotion en Europe du
nouvel album de son
groupe, No Doubt.
Cela ne l’empêche pas de
consacrer du temps à son
petit Zuma... 

honoré au
Festival

Nadège
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
L’info, rien que l’info

P. 3

MENACE D’INTERDIRE 
LE PORT DU VOILE DANS LES
UNIVERSITÉS FRANÇAISES
POLÉMIQUE
ENTRE 
POLITIQUES ET
SOCIÉTÉ CIVILE

DES MILLIERS DE MORTS CHAQUE ANNÉE. DES MILLIERS DE BLESSÉS. DES FAMILLES ENDEUILLÉES

QUI ARRÊTERA 
LE TERRORISME
ROUTIER ?

DÉLIVRANCE DE DOCUMENTS FONCIERS

LES DOMAINES
ANNONCENT 
DE NOUVELLES 
FACILITATIONS

P. 5

OPÉRATION DE L’ARMÉE À BOUIRA
UN TERRORISTE
ABATTU ET PLUSIEURS
AUTRES BLESSÉS 
À SAHARIDJ 

FACE À LA HAUSSE 
CONTINUELLE DES PRIX
LE CNES ET L’UGTA
PROPOSENT DES
SOLUTIONS

EVOLUTION DES TECHNIQUES 
DE GESTION DES DÉCHETS À ALGER

VERS UN VISAGE
PLUS SÉDUISANT 
DE LA CAPITALE ?

P. 5 P. 4

P. 24

La tour Eiffel a dû être évacuée, vendredi à
14h30, en raison d'une alerte à la bombe.
L'évacuation, qui était toujours en cours à
16h, comme l'a confirmé la préfecture de
Police de Paris s'est terminée à 16h30.
Toujours selon une source policière,
l'alerte avait été déclenchée après la récep-
tion d'un appel anonyme, qui indiquait la

présence d'un colis suspect.
Ce type d'alerte arrive régulièrement sur

l'édifice parisien, toujours extrêmement
fréquenté. En mars dernier, la tour Eiffel
avait déjà dû être évacuée pour les mêmes
raisons, obligeant alors quelque 1.400 per-
sonnes à quitter le site touristique.
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MIDI LIBRE met à la disposition de
ses lecteurs deux numéros pour
signaler une éventuelle absence 
du journal dans leurs quartiers.

0777.10.49.42
0550.18.37.57

Fadjr 04h23

Dohr 12h53

Asr 16h40

Maghreb 19h46

Icha 21h17

Horaires des prières pour Alger
et ses environs

FERMETURE D’AMBASSADES DES ÉTATS-UNIS
Washington annonce leur réouverture 

demain sauf à Sanaa 
Les missions diplomatiques américaines au Moyen-Orient et en Afrique fermées à
la suite de menaces d'Al-Qaïda, rouvriront leurs portes dimanche sauf l'ambas-
sade au Yémen, a indiqué la porte-parole du département d'Etat Jennifer Psaki.
Par ailleurs, le consulat américain dans la ville pakistanaise de Lahore resterait lui
aussi fermé après que son personnel non-essentiel a été évacué vendredi à la suite
de "menaces", a précisé dans un communiqué Jennifer Psaki. La vingtaine d'am-
bassades fermées en raison de "menaces" du réseau  extrémiste se situent au
Moyen-Orient et en Afrique, mais celle d'Islamabad n'était pas concernée. Selon
Mme Psaki, 18 des 19 ambassades et consulats soumis à cette fermeture rouvri-
ront leurs portes dimanche, premier jour de la semaine dans la plupart des pays
musulmans. L’ambassade américaine  à Sanaa, au Yémen, restera fermée en rai-
son d'inquiétudes engendrées par un faisceau de menaces d'une éventuelle atta-
que terroriste émanant d'Al-Qaïda dans la Péninsule arabique. "Le consulat à
Lahore, au Pakistan, qui a aussi été fermé en raison d'une autre menace, restera
lui aussi fermé"

MENACE D’INTERDIRE LE PORT DU VOILE 
DANS LES UNIVERSITÉS FRANÇAISES

Polémique entre politiques
et société civile

La menace d’interdire le port du voile islamique dans les
universités françaises continuait de susciter, vendredi, la

polémique entre politiques et représentants de la société civile.

PAR RAYAN NASSIM

A près la récente proposition du
Haut Conseil à l'intégration
(HCI) pour l’adoption d'une loi
interdisant "dans les salles de

cours, lieux et situations d'enseignement
et de recherche des établissements publics
d'enseignement supérieur, les signes et
tenues manifestant ostensiblement une
appartenance religieuse", c’est autour du
ministre de l’Intérieur, Manuel Valls, de
juger cette proposition "digne d’intérêt".
Dans le journal Le Figaro, il a affirmé ne
pas "sous-estimer l’analyse du HCI"
jugeant ses propositions dignes d’intérêt.
"A tout le moins, il faudrait mettre de la
cohérence (université, IUT...). Il faut le
faire avec méthode et en cherchant le con-
sensus si possible", a-t-il préconisé.
Réagissant à chaud, le mouvement
"Mosquées et musulmans solidaires" s’est
dit "inquiet" du débat sur le voile, qui,
selon lui, "prend un virage dangereux".
Pour le Mouvement, une interdiction du
voile à l’université aurait un "effet dis-
criminatoire, car elle ne viserait que les
croyants appartenant aux seules religions
comportant des prescriptions vestimen-
taires ou alimentaires".  Dans un commu-
niqué, le Mouvement, qui compte en son
sein le recteur de la mosquée de Lyon,
Kamel Kabtane, affirme que cette interdic-
tion serait "surtout disproportionnée par
rapport aux objectifs, notamment la neu-
tralité des services publics, encadrée par la
laïcité". Pour sa part, la ministre de
l'Enseignement supérieur a appelé à ne pas
faire "une polémique d'un sujet qui n'en est
pas un".  "Aucune université n'a saisi le
ministère à ce sujet, c'est donc que ça ne
pose pas de problème" a rappelé Geneviève
Fioraso, pour qui la priorité demeure que
"les jeunes filles fassent des études, en par-
ticulier les jeunes filles qui portent le
voile" car, selon elle, "les études sont un
facteur d'émancipation". Pour le polito-

logue et universitaire Dominique Reynié,
en envisageant l'interdiction du port du
voile à l'université, le ministre de
l'Intérieur entame un combat "perdu d'a-
vance" et surfe sur une tendance supposée
de l'opinion. 
"On ne cesse en France de rater les rendez-
vous pour améliorer les relations entre les
Français musulmans et les autres. Le port
du foulard est une liberté constitution-
nelle. Interdire le port du voile, est dans ce
contexte, un combat perdu d'avance", a-t-il
affirmé. L’intellectuel français a estimé ne
pas voir "comment, ni pourquoi,
philosophiquement, interdire le port du
foulard islamique à quelqu'un", prévoyant
une conséquence d'une loi pourrait être
néfaste pour certaines jeunes musulmanes,
qui n'iraient plus à l'université. Un rapport
officiel préconisant une loi interdisant le
port du voile islamique dans les univer-
sités françaises en raison d’une "montée
des communautarismes" a été dévoilé en
partie le 5 août par le journal Le Monde.
Tout en rappelant que le HCI n'a plus
aucune compétence en matière de laïcité et
ce depuis la mise en place en avril dernier
de l'Observatoire français de la laïcité,
l’avocat à la Cour, Me Chems-eddine
Hafiz avait déclaré à l’APS qu’il n'y a pas
urgence en la matière, c’est-à-dire légiférer,
encore une fois, contre la communauté
musulmane en France. Il a constaté que le
"HCI tente de montrer du doigt et de stig-
matiser les musulmans de France. Ce qui
est insupportable". A l’université
française, qui accueille des publics majeurs
et de différentes nationalités, seul le voile
intégral (Niqab) est pour l'heure prohibé,
conformément à la loi de 2010. L’Islam
est la deuxième religion en France après le
christianisme. 
L’Hexagone compterait une communauté
de plus de cinq millions de musulmans,
selon le ministère de l’Intérieur.  

MARIAGE DES ÉTRANGERS EN SITUATION IRRÉGULIÈRE

La France bafoue le droit
à la vie privée

EN RAISON D’UNE ALERTE À LA BOMBE 

La tour Eiffel à Paris évacuée
durant deux heures 

L’association française "Les amoureux
au banc public" a dénoncé jeudi la
proposition de loi qui vient d’être
déposée à l’Assemblée nationale par 38
députés UMP visant à interdire de
mariage, les étrangers en situation
irrégulière sur le territoire français, la
qualifiant d’"ubuesque". "Outre la déma-
gogie de cette proposition de loi, ce
texte démontre l’incompétence voire
l’ignorance de ses auteurs", souligne
cette association, soutenue par la Ligue
française des droits de l’Homme.
D’"essence populiste", cette proposition
de loi "n’a quasiment aucune chance
d’être adoptée dans le contexte actuel,
mais elle illustre une nouvelle fois la
porosité de la droite aux thèmes xéno-
phobes de l’extrême-droite", lit-on dans
son communiqué rendu public.  Elle
relève que l’exposé des motifs du texte
"comporte lui-même des affirmations
infondées" et s’inscrit dans "la continu-
ité du discours politique de ces dernières
années quant à l’idée d’une immigration
subie, par opposition à une immigra-
tion choisie".L’association observe
également qu’"au nom de la lutte contre

les mariages blancs ou  gris, les députés
oublient que la liberté de se marier est
une liberté fondamentale reconnue à
plusieurs reprises par le Conseil consti-
tutionnel". De plus, poursuit-elle, une
telle loi se révélerait "contraire" aux
engagements internationaux de la
France, plus particulièrement aux arti-
cles 8 et 12 de la Convention
européenne des droits de l’Homme
(CEDH), qui "protègent respectivement
le droit à la vie privée et familiale et le
droit au mariage". Elle ajoute égale-
ment que "selon une jurisprudence con-
stante" de la Cour européenne des droits
de l’Homme, les dispositions de la con-
vention s’appliquent à "toute personne
se trouvant sur le territoire d’un Etat
partie". L’association considère dès lors
qu’une personne, "quelle que soit sa
nationalité, bénéficie du droit d’invoquer
la convention, y compris si elle se trou-
ve sur le territoire en situation
irrégulière", faisant valoir alors qu’il est
"impossible" de refuser le mariage à une
personne en situation irrégulière "sous
peine de méconnaître les termes de la
convention". 

                    


